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PRÉFACE 

Programme des tribunaux, Centre canadien de la statistique juridique 

Le Centre canadien de la statistique juridique (CCSJ) est le pivot d'une initiative fédérale-
provinciale vouée à la production de statistiques nationales et de renseignements sur 
l'appareil judiciaire au Canada. L'objectif du Programme des tribunaux du CCSJ consiste à 
recueillir et à diffuser des données statistiques sur le fonctionnement des tribunaux au 
Canada. Cela comprend le nombre de causes, les caractéristiques des causes, les 
renseignements sur les ressources des tribunaux, et la prestation de l'aide juridique. 
L'information contenue dans ce rapport a été préparée avec la participation des douze 
secteurs de compétence provinciaux et territoriaux, de la Cour suprême, de la Cour fédérale, 
de la Cour canadienne de l'impôt, et du bureau du commissaire à la Magistrature fédérale. 

Ce rapport traite de l'information déclarée jusqu'au 31 mars 1995. 
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Le papier utilisé dans la présente publication répond aux exigences minimales de 1' 
"American National Standard for Information Sciences: - "Permanence of Paper for Printed 
Library Materials", ANSI Z39.48-1984. 
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TRIBUNAUX DE TERRE-NEUVE 

I. COUR SUPRÊME : COUR D'APPEL 

A. Composition de la Cour 

Constituée en vertu de la Judicature Act, R.S.N. 1990, ch. J-4, la Cour d'appel 
est composée du juge en chef de Terre-Neuve et de cinq autres juges fédéraux, 
tous nommés par le gouverneur en conseil, sur recommandation d'un conseil 
judiciaire fédéral. Elle compte également un juge surnuméraire. 

Le quorum de la Cour est de trois juges. 

B. Siège de la Cour 

La Corn- d'appel siège en permanence à St. John's. 

C. Compétence des juges 

La Cour d'appel est compétente pour entendre les appels, tant en matière 
criminelle qu'en matière civile, à l'égard de jugements rendus par la Division 
de première instance, la Cour unifiée de la famille, la Cour provinciale (actes 
criminels) et certains conseils et tribunaux administratifs. 

Il peut être interjeté appel des décisions rendues par ce tribunal devant la 
Cour suprême du Canada. 

D. Compétence et fonctions du greffîer 

Le greffier de la Cour suprême, qui est également greffier de la Cour d'appel, 
est noimné par le lieutenant-gouverneur en conseil. H est secondé par un sous-
grefifier qui préside la Cour d'appel. Le greffier de la Cour d'appel est 
également greffier de la Division de première instance. Il est secondé d'un 
sous-greffier principal et de devix sous-greffiers adjoints à la Division de 
première instance à St. John's, d'un sous-greffier et d'un sous-greffier adjoint 
à Corner Brook ainsi que d'un sous-greffier adjoint dans chacun des quatre 
autres districts judiciaires. 

On trouvera un exposé des fonctions du greffier dans la section consacrée à la 
Division de première instance. 

II. COUR SUPRÊME : DIVISION DE PREMIÈRE INSTANCE 

A. Composition de la Cour 

Constituée en vertu de la Judicature Act. R.S.N. 1990, ch. J-4, la Division de 
première instance se compose du juge en chef de la Division de première 
instance et de 18 autres juges fédéraux, tous nommés par le gouverneur en 
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conseil sur recon^nandation d'un conseil judiciaire fédéral. Elle compte trois 
juges surnuméraires. 

Les juges de la Division de première instance sont également juges de la Cour 
unifiée de la famille, l'un d'entre eux étant nommé président de cette dernière. 

B. Siège de la Cour 

La Division de première instance siège en permanence à St. John's, à Corner 
Brook, à Gander, à Grand Bank, à Grand Falls et à Happy Valley/Goose Bay. 
Elle siège régulièrement comme tribunal itinérant à Brigus, à Clarenville et 
à Wabush. 

C. Compétence des juges 

La Division de première instance est compétente pour entendre, en première 
instance, toutes les causes civiles et criminelles de la province, à l'exception des 
affaires expressément exclues par une loi. Elle sert également de tribunal 
d'appel en matière civile et criminelle. 

1. Compétence en matière civile 

La Division de première instance est compétente pour entendre toutes 
les actions civiles qui ne sont pas expressément exclues par une loi. 
Toutefois, lorsqu'il s'agit de causes portant sur des litiges d'ordre 
financier, le montant en cause est généralement supérieur à la limite 
de la Division des petites créemces qui est de 3 000 $. 

La Division de première instance entend les appels provenant de la 
Cour provinciale (Division de la famille), y compris les appels par voie 
d'exposé de cause, et les appels de la Cour provinciale (Division des 
petites créances), y compris les appels par voie de nouveau procès. 

2. Compétence en matière familiale 

La Division de première instance est compétente en matière de nulhté, 
de séparation judiciaire, de mesures accessoires, de divorce, de biens 
matrimoniaux, de droits de garde et de visite, de tutelle et d'infractions 
au Code criminel imphquant des conjoints, sauf à St. John's où ces 
questions relèvent de la Cour unifiée de la famille. 

3. Compétence en matière criminelle 

La Division de première instance a compétence illimitée à l'égard de 
toutes les affaires criminelles visées par le Code criminel et autres lois 
pertinentes. Il s'agit entre autres des actes criminels prévus par le 
Code criminel qui exigent un procès avec juge et jury. Ce tribunal a 
également compétence exclusive à l'égard des actes criminels prévus par 
la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions pour les causes qui sont 
entendues par un juge seulement. 
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La Division de première instance entend les appels interjetés à l'égard 
de jugements rendus par la Cour provinciale (Division criminelle) 
relativement à des infractions punissables sur déclsiration sommaire de 
culpabilité. 

Il peut être interjeté appel des jugements rendus par la Division de 
première instance devant la Cour d'appel de la Cour suprême. 

D. Compétence et fonctions du greffîer et des protonotaires 

Le greffier et les protonotaires sont des officiers de justice. Le greffier de la 
Cour suprême est nommé par le lieutenant-gouverneur en conseil, alors que les 
protonotaires sont nommés par le juge en chef de Terre-Neuve. 

Les protonotedres font également fonction de taxateur à la Cour suprême. 

Le greffier a le pouvoir légal d'exercer les fonctions suivantes : 

" lancer les assignations; 
° taxer les mémoires d'honoraires; 
° régler les ordonnances; 
" mettre à jour les cahiers des rôles et les systèmes de stockage et 

d'extraction informatique; 
° signer les certificats en vertu de la Quieting of Titles Act. 

En outre, le greffier rempUt les tâches suivantes : 

° recevoir, classer et conserver les actes de procédure, les requêtes, les 
rapports, les affidavits, les cautionnements, les avis, les décisions et les 
autres documents et actes judiciaires relatifs à toute action, affaire ou 
poursuite dont le tribunal est saisi; 

" assm-er la garde de tous les documents dont le dépôt a été ordonné, ou 
produit par la cour ou par un juge; 

° inscrire au rôle ou dans un système de stockage et d'extraction 
informatique toutes les procédures de la cour, et les inscriptions à 
procès, aux appels, aux causes spéciales et aux autres affaires dont la 
cour est saisie; 

° certifier les procédures judiciaires, examiner et avithentifier les copies 

légalisées des actes de procédures et autres procédures; 

° signer toutes les ordonnances de la cour et entrer celles-ci; 

° conserver les procès-verbaux des affaires instruites devant la cour et 
devant un juge siégeant en cabinet; 
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° signer et revêtir du sceau les lettres d'homologation, les lettres 
d'administration et les lettres de tutelle ordonnées par la cour ou par 
un juge, ainsi que les ampliations de celles-ci; 

° collecter les droits devant être perçus par le greffier conformément aux 

règles de la Cour suprême; 

° comptabiliser les sommes versées à la cour et déboursées par celle-ci; 

° assurer la surveillance du personnel de la Cour suprême. 
Le greffier peut charger un des deux sous-greffiers, un des sept sous-greffiers 
adjoints ou n'importe quel autre greffier audiencier ou officier de justice de 
remplir l'une ou l'autre des fonctions susmentionnées. 

E. Biu*eau des successions 

Le Bureau des successions de la Cour suprême est dirigé par le greffier de la 
Cour suprême, qui est secondé par un administrateur des successions et des 
legs en fiducie et par son personnel. Ce bureau administre les successions et 
fournit les services de tutelle accordés en vertu d'une ordonnance précise de la 
cour ou peir l'effet de la loi. Il fait également fonction de direction des finances 
lorsque les sommes d'argent sont reçues ou versées par la cour. 

III. COUR SUPRÊME : COUR UNIFIÉE DE LA FAMILLE 

A. Composition de la Cour 

Constituée en vertu de la Unified Family Court Act. R.S.N. 1990, ch. U-3, la 
Cour unifiée de la famille fait partie de la Division de première instance de la 
Cour suprême. Les juges de la Division de première instance sont également 
juges de la Cour unifiée de la famille, mais un seul d'entre eux est nommé 
président de cette dernière. Les juges de la Division de première instance 
peuvent présider la Cour unifiée de la famille à la demande du juge en chef de 
la Division de première instance. 

B. Siège de la Cour 

La Cour unifiée de la famille siège uniquement à St. John's et dessert la région 
comprise dans un rayon de 25 milles autour du district judiciaire de la région 
métropolitaine de cette ville. 

C. Compétence des juges 

Dans un rayon de 25 milles autour de la région métropoHtaine de St. John's, 
la Cour unifiée de la famille a compétence exclusive pour entendre toutes les 
affaires relevant du droit de la famille (notamment le divorce, l'annulation de 
mariage, la séparation judiciaire, les pensions alimentaires, les droits de garde 
et de visite, les biens matrimoniaiix, l'établissement de la fonction parentale. 
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l'adoption, la protection de l'enfant, le bien-être des adultes et les infractions 
au Code criminel imphquant des conjoints). 

n peut être interjeté appel des décisions rendues par la Cour unifiée de la 
famille devant la Division de première instance de la Cour suprême et devant 
la Cour d'appel. La Cour unifiée de la famille n'est pas compétente pour 
entendre des appels. 

D. Compétence et fonctions de l'administrateur 

Sous la direction du greffier de la Cour suprême, l'administrateur de la Cour 
unifiée de la famille veille au bon déroulement de toutes les activités 
administratives et judiciaires de la Cour. L'administration de la Cour 
comprend deux composantes, soit la Division des services judiciaires et la 
Division de consultation et de médiation. Le greffier en chef s'occupe de la 
Division des services judiciaires, et il est secondé par un sous-greffier 
(coordonnatevu: des instructions), et cinq employés de soutien, sans compter un 
secrétaire au service des juges. La Division de consultation et de médiation 
relève d'un conseiller principal qui est secondé par deux conseillers de la cour 
de la fïimille. 

rV. COUR PROVINCIALE 

A. Composition de la Coiu-

Constituée en vertu de la Provincial Court Act. S.N. 1991, la Cour provinciale 
comprend cinq divisions : petites créances, famille, adolescents, circulation et 
affaires criminelles. 

La Cour se compose du juge en chef de la Cour provinciale et de 23 autres 
juges provinciaux nommés par le lieutenant-gouverneur en conseil sur la 
recommandation d'un conseil judiciaire. 

C'est le juge en chef qui décide dans quelle division siègent les juges. Il a le 
pouvoir de superviser les juges et de désigner les causes ou les affaires dont un 
juge sera saisi, ou encore le palais de justice où il siégera; il peut aussi 
attribuer à un juge des fonctions spéciales qu'il considère appropriées. 

B. Siège de la Cour 

La Cour provinciale peut siéger n'importe où dans la province afin d'expédier 
ses affaires de façon méthodique. Elle siège dans 15 localités avec greffe 
permanent parmi lesquelles 10 disposent d'un juge résidant; de plus, 51 
locahtés sans greffe permanent ni juge résidant sont desservies régulièrement 
par un tribunal itinérant. 

C. Compétence des juges 

L'article 4 de la Provincial Court Act énonce la compétence générale de la 
Cour. H s'agit d'tme coxir d'archives où chaque juge a compétence dans toute 
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la province pour exercer les pouvoirs et les fonctions qui incombent à un juge 
de la Cour provinciale, à un magistrat, ou à deux ou plusieurs juges de paix 
siégeant ensemble, en applicatipn d'une loi de la province ou du Canada. 

1. Compétence en matière de petites créances 

La Cour provinciale a compétence pour entendre toutes les affaires 
civiles où le montant en litige ne dépasse pas 3 000 $. 

Elle n'est pas compétente pour entendre les causes 

° où le titre à un bien-fonds est contesté; 

° où le litige porte sur la validité d'un legs mobilier ou immobilier 
ou d'une prescription; 

° portant sur les poursuites abusives, la séquestration, la 
diffamation, l'adultère, la séduction ou la rupture de promesse 
de mariage; 

° intentées contre un juge de n'importe quelle cour, un magistrat 
ou un fonctionnaire pour tout acte posé dans l'exercice de ses 
fonctions. 

Les appels interjetés des décisions rendues par la Cour des petites 
créances sont d'ordinaire entendus par la Division de première instance 
de la Cour suprême. 

2. Compétence en matière familiale 

La Cour provinciale (Division de la famille) est compétente à l'extérieur 
de la région de St. John's en matière de mariage, de pensions 
alimentaires et de soutien, de protection des enfants, de légitimité, de 
paternité, d'adoption et d'infractions au Code criminel impliquant des 
conjoints. Les appels relatifs à des questions relevant du droit de la 
famille sont entendus par la Division de première instance de la Cour 
suprême. 

3. Compétence en matière d'adolescence 

La Cour provinciale est un tribunal de la jeunesse au sens de la Loi sur 
les jeunes contrevenants (Canada) et peut être saisie de toutes les 
questions touchant des adolescents. Les appels sont entendus par la 
Division de première instance de la Cour suprême dans les cas 
d'infractions sommaires et par la Cour d'appel de la Cour suprême 
lorsqu'il s'agit d'actes criminels. 
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4. Compétence en matière criminelle 

Chaque juge de la Cour provinciale est expressément autorisé, aux 
termes de son mandat, à exercer la compétence conférée à un juge de 
la Cour provinciale en vertu de l'article 553 du Code criminel du 
Canada. 

Un juge de la Cour provinciale a compétence absolue si l'inculpé est 
accusé, dans une dénonciation : 

a) soit d'avoir, selon le cas: 

° commis un vol, autre qu'un vol de bétail, 

° obtenu de l'argent ou des biens par de faux prétextes, 

° eu en sa possession des biens volés, 

° par supercherie, mensonge ou autre moyen frauduleux, frustré 
le public ou toute personne, déterminée ou non, de tout bien, 
argent ou valeur, si la valeur de l'objet de l'infraction ne dépasse 
pas 1 000 $, 

° commis un méfait au sens du paragraphe 430 (4), si l'objet de 
l'infraction n'est pas un titre testamentaire et que sa valeur ne 
dépasse pas 1 000 $; 

b) soit d'avoir tenté de commettre une infraction mentionnée à 
l'alinéa a); ou d'avoir commis une infraction relative : 

c) aux jeux et aux paris; 

d) aux gageures, aux concours de pronostics ou au bookmaking; 

e) au placement de paris contre espèces; 

f) aux loteries; 

g) à la tricherie au jeu; 

h) aux maisons de débauche; 

i) à la conduite pendant interdiction; 

j) à l'obtention frauduleuse de transport. 

Pour certains actes criminels graves, l'accusé peut choisir d'être jugé 
par la Cour provinciale (Division criminelle) plutôt que par procès par 
la Cour suprême. 
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Il s'agit ici de tous les actes criminels autres que ceux qui sont 
énumérés à l'article 469 du Code criminel (pour lesquels la Cour 
suprême a compétence exclusive) et ceux pour lesquels le juge de la 
Cour provinciale a compétence absolue en vertu de l'article 553. 

Si l'accusé ne choisit pas d'être jugé en Cour provinciale (Division 
criminelle), le juge de la Cour provinciale doit tenir une audience 
préliminaire afin d'établir si la preuve est suffisante pour envoyer 
l'accusé à procès en Cour suprême. 

Lorsqu'il s'agit d'infi-actions mixtes, on présume que la cause est 
entendue par la Cour provinciale si la Couronne ne choisit pas de mode 
de procédure. 

La Division criminelle entend également les accusations portées sous 
le régime des lois suivantes 

° Loi sur les stupéfiants; 

° Loi des aliments et drogues; 

° Loi de l'impôt sur le revenu; 

° Loi sur les pêcheries; 

° Loi sur l'assurance-chômage; 

° Loi sur la convention concernant les oiseaux migrateurs. 

Les appels sont entendus par la Division de première instance de la 
Cour suprême lorsqu'il s'agit d'infractions punissables par voie de 
déclaration sommaire de culpabilité, et par la Cour d'appel de la Cour 
suprême dans le cas des actes criminels. 

Fonctions des greffîers audienciers 

Non seulement les greffiers audienciers prennent-ils part au traitement des 
causes, mais ils sont également nommés juges de paix pour 

° recevoir les dénonciations; 

° signer les documents judiciaires, à l'exception des rapports d'autopsie; 

° signer les mandats d'incarcération, de perquisition et d'arrestation; 

° endosser les affidavits. 

Des juges de paix se chargent également d'endosser les affidavits et de recevoir 
les dénonciations. 

Terre-Neuve 
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SERVICES JUDICIAIRES 

I. STRUCTURE DES SERVICES JUDICIAIRES 

Les cours de justice incluent tout le personnel chargé de l'administration, du 
traitement des causes, et de la sténographie judiciaire dans la province. 

De plus, deux directions du ministère de la Justice offrent des services aux tribunaux 
de Terre-Neuve. 

La Direction du droit civil et des services connexes fournit les services de shérif et la 
Direction de la protection publique et des services de soutien offi-e des services 
centraux en matière de personnel, de finances et de soutien administratif à toutes les 
directions du ministère de la Justice, y compris les cours de justice. 

L'organigramme figurant à la fin du présent chapitre situe ces services au sein du 
ministère de la Justice. 

A. Cours de justice 

À Terre-Neuve, le sous-ministre de la Justice et sous-procureur général assume 
la responsabihté générale des cours de justice. Les diverses divisions sont 
dirigées par le greffier de la Cour suprême et le directeur des services 
judiciaires de la Cour provinciale. Bien que le shérif principal relève du sous-
ministre associé, droit civil et services connexes, le Bureau du shérif principal 
fait partie de la Cour suprême La Direction de l'administration des covirs de 
justice assure tous les services offerts aux tribunaux et aux greffes. Le 
personnel de cette direction exerce notamment les fonctions suivantes 

° recevoir et traiter les docviments juridiques; 

° décerner les avis, les assignations et les mandats d'arrêt; 

" classer les docviments judiciaires et les récupérer; 

° procéder à la mise au rôle des causes; 

comptabiliser les sommes reçues ou versées par la cour, c'est-à-dire les 
amendes, les honoraires et les fonds en fiducie; 

" recevoir, classer et assurer la protection les pièces produites en preuve; 

° préparer les ordonnances provisoires ou définitives des tribunaxix; 

charger des juges de paix de recevoir les dénonciations assermentées de 
la police et de décerner des actes de procédure; 

° contrôler l'exécution des ordonnances du tribunal; 

Terre-Neuve 
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° envoyer dans chaque salle d'audience un greffier chargé d'ouvrir la 
séance, d'appeler les causes, de faire prêter serment, de recevoir les 
documents et les preuves présentés au tribunal et de prendre note des 
renseignements pertinents sur les procès, l'issue des causes et les 
jugements rendus par le juge; 

° remplir des formules et recueillir des données à des fins d'analyse 

statistique; 

° fournir des renseignements au grand public et aux avocats; 

° préparer les factures et les états de compte concernant la vente des 

transcriptions; 

° gérer les dossiers des adolescents (accès et destruction); 

° prendre des arrangements en ce qui concerne les sessions du tribunal 
itinérant; 

° fournir des renseignements pour d'autres services. 
Dans les localités où siège la Cour provinciale à l'extérieur de St. John's, les 
officiers de justice exercent les fonctions de greffiers audienciers. 

La collection de la bibliothèque principale se trouve à St. John's et appeirtient 
au Barreau de Terre-Neuve, qui en assure la dotation en personnel. 

1. Bureau du shérif 

Le shérif principal, les shérifs adjoints et les huissiers sont nommés en 
vertu de la SherifiTs Act. S.N. 1991, ch. 39. Aux termes de l'article 2 du 
Code criminel, le shérif est un agent de la paix et peut exercer sa 
compétence dans toute la province de Terre-Neuve. Conformément à la 
Loi sm" la Cour fédérale et aux règles et règlements adoptés sous son 
autorité, le shérif est nommé d'office prévôt de l'amirauté. 

Les shérifs offient les services suivants, en matière tant civile que 
criminelle, liés au traitement des causes et au fonctionnement des 
tribunaux à la Cour suprême. 

° Signification de documents en matière criminelle 
les assignations et subpoenas. 

° Signification de documents en matière civile 
assignations et subpoenas, ordonnances de saisie-
arrêt, requêtes^ avis et autres documents en 
matière civile. 

° Prise en charge du jury 

Ten-e-Neuve 
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Terre-Neuve 

assigner et indemniser les jurés, ainsi que leur 
procurer de menus articles; 
préparer les feuilles de présence; 
séquestrer les jm-és et en assurer la garde. 

Exécution 
brefs de saisie et autres brefs d'exécution décernés 
en vertu des règles de la Cour suprême; 
brefs de saisie-exécution (cours fédérales); 
mandats d'arrêt de navires; 
ventes par le shérif (biens-fonds); 
ordonnances de reprise de biens. 

Outre le shérif principal, le personnel compte actuellement cinq shérifs 
adjoints et quatre huissiers. 

Les 33 sous-shérifs nommés en vertu de l'article 2 de la Sheriffs Act de 
1991 assurent la signification de documents moyennant une 
rémunération à l'acte; le ministère de la Justice leur verse chaque 
année une somme à titre d'acompte. 

À Terre-Neuve, les services de sécurité du tribunal et d'escorte des 
prisonniers sont assurés par les corps policiers, sauf à la Cour suprême 
et à la Cour provinciale à St. John's où la sécurité est assurée par les 
sous-shérifs. 

2. Sténographie judiciaire 

Les sténographes judiciaires qui enregistrent les procédures sont des 
employés à plein temps de la Cour suprême ou de la Cour provinciale. 

Les fonctions des sténographes judiciaires sont les suivantes 

° entretenir le matériel d'enregistrement et tenir en réserve les 
foimiitures nécessaires; 

° installer les systèmes de sténographie et d'enregistrement dans 
la salle d'audience et contrôler l'enregistrement sur bande 
pendant les procédures; 

° vérifier les demandes de transcription de sorte que les services 
de transcription soient fournis sans erreur dans les délais 
impartis; 

° fournir des services de transcription; 

° classer et conserver les notes et les bandes enregistrées. 

Des transcriptions sont préparées pour les jugements oraux rendus par 
la Covir suprême. On prépare également des transcriptions pour toutes 
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les enquêtes préliminaires et les audiences portant sur l'exécution 
réciproque des ordonnances alimentaires. 

L'original des transcriptions est déposé au greffe où la cause a été 
introduite. Des copies sont remises au procureur de la Couronne et à 
l'avocat de la défense. Toutes les copies des dossiers d'appel sont remis 
à la partie qui interjette appel. 

Direction de la protection publique et des services de soutien 

La Direction de la protection publique et des services de soutien offre des 
services centralisés en matière de personnel, de finances et de soutien 
administratif à tout le ministère, y compris les cours de justice. En outre, cette 
direction coordonne l'administration du budget et assure la liaison entre les 
cours de justice et les autres organismes gouvernementaux. 

Ten-e-Neuve 
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TRIBUNAUX DE LTLE-DU-PRINCE-EDOUARD 

I. COUR SUPRÊME : COUR D'APPEL 

A. Composition de la Cour 

Constituée en vertu de la Suprême Court Act, R.S.P.E.I. 1988, ch. 2p, s-10, la 
Cour d'appel se compose du juge en chef et de deux autres juges. 

Chaque cause dont est ssiisie la Cour d'appel doit être entendue par au moins 
trois juges siégeant ensemble. 

B. Siège de la Cour 

La Cour d'appel siège en permanence à Charlottetown et ne se rend pas dans 
d'autres localités à titre de tribunal itinérant. 

C. Compétence des juges 

Il peut être interjeté appel, devant la Cour d'appel, des décisions rendues par 
la Division de première instance de la Cour suprême ou des ordonnances 
rendues par un juge de cette division ou par le protonotaire. 

D. Compétence et fonctions du greffîer 

Le greffier de la Cour d'appel est également le greffier de la Division de 
première instance de la Cour suprême. La compétence et les fonctions du 
greffier sont identiques à celles décrites dans la section consacrée à la Division 
de première instance de la Cour suprême. 

IL COUR SUPRÊME : DIVISION DE PREMIÈRE INSTANCE 

A. Composition de la Cour 

Constituée en vertu de la Suprême Court Act, R.S.P.E.I. 1988, cette cour est 
composée du juge en chef et de quatre autres juges fédéraux nommés par le 
gouverneur en conseil. 

La Cour comprend quatre sections : la Section générale, la Section de la 
famille, la Section des successions et la Section des petites créances. Tous les 
juges de la Cour suprême peuvent entendre les causes relevant de ces sections. 

B. Siège de la Cour 

La Cour suprême siège en permanence à Charlottetown et se rend au besoin, 
à titre de tribunal itinérant, à Summerside et à Georgetown. Les villes de 
Charlottetown et de Summerside sont chacune dotées d'un greffe de la Cour 
suprême. 

ile-du-Prince-Édouard 
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C. Compétence des juges 

La Suprême Court Act énonce la compétence de la Cour suprême. Il s'agit 
d'une cour de première instance qui a compétence pour entendre toutes les 
causes civiles et criminelles de la province. Elle entend également les appels 
interjetés des déclarations sonmiaires de culpabilité prononcées par la Cour 
provinciale. 

1. Section générale 

La Section générale de la Cour suprême est compétente pour entendre 
toutes les causes à l'exception des affaires touchant la famille, les 
successions et les petites créances. La Section générale entend les 
appels interjetés des décisions rendues par la Cour provinciale. 

La Section générale a compétence dans les domaines suivants : 

° toutes les questions relatives aux fiducies; 

° le rachat ou la forclusion d'hypothèques; 

° la vente et la répartition des produits tirés de biens grevés d'un 

privilège ou d'un droit de rétention; 

° le prélèvement de parts ou autres charges sur des biens-fonds; 

° le partage et la vente de biens meubles et immeubles; 

° les firaudes, les méprises, les événements imprévus, l'abus 

d'influence et la contrainte; 

° toutes les questions relatives à l'exécution intégrale; 

° toutes les questions relatives aux injonctions; 

° la dissolution d'associations, la nomination de séquestres et la 

reddition des comptes des associations; 

° le pouvoir de nonuner un séquestre; 

° la rectification, la résiliation ou l'annulation de titres ou d'autres 
actes à l'écrit; 

° la remise d'argent de personnes absentes. 
2. Section de la famille 

La Section de la famille a compétence à l'égard des questions 
suivantes : 

Ile-du-Prince-Edouard 
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" le mariage et la dissolution de mariage; 

° la séparation judiciaire et les ordonnances de séparation; 

° les actions et les causes concernant les biens matrimoniaux, y 

compris les injonctions, les partages et les règlements; 

° la restitution des droits conjugaux; 

° l'imposture consistant à se faire passer pour le conjoint d'une 
personne; 

° les déclarations, état civil, y compris la validité du mariage, la 
légitimité et la légitimation; 

° les pensions alimentaires (entre les conjoints), y compris les 
ordonnances de protection à l'égard des femmes abandonnées; 

° les pensions alimentaires des enfants, y compris les procédures 
et les accords en matière de reconnaissance d'enfant; 

° l'exécution des ordonnances alimentaires, y compris l'exécution 
réciproque de ces ordonnances; 

° les droits de propriété, les obligations alimentaires et autres 

questions relevant de la Family Law Reform Act; 

° les droits de garde et de visite; 

° l'adoption; 
" les accusations ou poursuites entreprises en vertu du Code 

criminel ou de toute loi provinciale relativement au défaut 
d'assurer les obligations alimentaires ou à la protection de 
l'enfance; 

° la tutelle des personnes et des biens. 

Section des successions 

La Section des successions a compétence en matière de successions 
conformément à la Probate Act. 

Section des petites créances 

La Section des petites créances est compétente, en première instance, 
pour entendre les actions suivantes : 

lie-du-Prince-Edouard 
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° les actions personnelles relatives à des dettes, des obligations, 
des ruptures de contrat et des délits si les dettes ou les 
dommages-intérêts demandés ne dépassent pas la somme 
prescrite de 3 000 $; 

° les actions en restitution si la valeur des biens en cause n'excède 
pas 3 000 $; 

° les actions visant le recouvrement d'une somme due aux termes 
d'une obligation pécuniaire si la dette réelle ne dépasse pas la 
somme prescrite, même si le montant de la pénalité peut excéder 
cette somme; 

° les actions portant sur une obligation, dont la valeur ne dépasse 
pas la somme prescrite, remise au shérif ou par ailleurs dans 
toute cause entendue en Cour suprême, quelle que soit la 
pénalité; 

° les actions portant sur une obligation garantissant le paiement 
de versements, même si la somme impayée au moment de 
l'action dépasse la somme prescrite, si la valeur du ou des 
versements dus ne dépasse pas cette somme. 

La Section des petites créances peut aussi entendre les causes 
suivantes : 

° les actions où, après qu'une compensation a été agréée pour la 
dette ou la demande du défendeur, le montant demandé ne 
dépasse pas la somme prescrite; 

" les actions où le demandeur renonce au montant qui dépasse la 
somme prescrite, de sorte que le montant demandé se trouve 
être égal ou infériem- à la somme prescrite (le jugement qui en 
résulte annule complètement toutes les revendications ayant 
trait à la demande). 

Pour chaque action relevant de la Section des petites créances, il revient 
à un juge siégeant seul d'entendre les questions de fait, d'évaluer les 
dommages-intérêts ou de procéder à une enquête à cet égard ainsi que 
de rendre un jugement. 

A l'heure actuelle, la valeur maximale des petites créances se chiffre à 
3 000 $. 

5. Compétence des juges siégeant en cabinet 

Les juges de la Cour suprême siégeant en cabinet sont compétents pour 
entendre toutes les requêtes introductives d'instance et, à moins qu'elles 
ne soient faites au cours d'un procès, toutes les requêtes interlocutoires. 
Le protonotaire s'occupe des motions non contestées et de certaines 
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requêtes lorsqu'il est compétent pour le faire en vertu d'une loi ou des 
règles de pratique. 

En général, les questions suivantes peuvent être entendues et décidées 
en cabinet : 

° les appels relatifs à des requêtes visant à confirmer, à modifier 
ou à annuler des ordonnances, rapports ou certificats produits 
par les greffiers audienciers; 

° les actions ou les questions soulevées en cours d'instance pour 
lesquelles la cour a ordonné le dépôt d'affidavits ou de 
documents, ainsi que les causes et les audiences spéciales 
portant sur une question de droit; 

° les demandes de jugement sommaire, de jugement par défaut 
faute de conclvire et de jugement sur aveux; 

° les requêtes visant à modifier ou à annuler un jugement; 

° les affaires qui sont, par ordonnance d'un tribunal, confiées à un 
juge siégeant en cabinet alors qu'elles sont ordinairement réglées 
par voie d'action. 

D. Compétence et fonctions du protonotaire 

Le protonotedre est un officier de justice nommé en vertu de la Civil Service 
Act. n exerce les fonctions qui lui sont assignées aux termes des lois ou 
dispositions conformément aux règles de pratique. 

Il s'agit notamment des fonctions suivantes : 

° agir en qualité d'auditeur de la cour ; 

° taxer les dépens relatifs aux affaires instniites devant la cour; 

" enregistrer les ordonnances visant à vendre, à louer ou à hypothéquer 
un bien-fonds dans le cadre de procédures en matière d'administration, 
de partage, d'incapacité des minetirs ou d'incapacité mentale; 

° exécuter les actes translatifs de propriété, les actes de cession ou les 
hypothèques ordonnés par le tribunal; 

° vendre les biens-fonds hypothéqués sur ordonnance du tribunal; 

° vérifier le bien-fondé des requêtes présentées à la cour en vue d'une 
ordonnance de vente ou d'aliénation de biens meubles ou immeubles 
confisqués, possédés ou dont un mineur ou une personne frappée 
d'incapacité mentale a la possession pour un certain nombre d'années; 
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° enregistrer les faillites et entendre les faillis; 

° agir à titre de médiateur en matière de petites créances lorsqu'il s'agit 
de requêtes non contestées entendues en cabinet. 

Le protonotaire veille également à l'exécution des tâches administratives du 
greffe. 

III. COUR PROVINCIALE 

A. Composition de la Cour 

Constituée en vertu de la Provincial Court Act, R.S.P.E.I. 1988, ch. 2p, p. 25, 
la Cour provinciale comprend la Division criminelle pour adultes et la Division 
du tribunal de la jeunesse. 

La Cour provinciale se compose du juge en chef et de deux autres juges 
provinciaux nommés par le lieutenant-gouverneur en conseil à la fois à la 
Division criminelle pour adultes et à la Division du tribunal pour de la 
jeunesse. 

B. Siège de la Cotu* 

La Cour provinciale peut tenir audience n'importe où dans la province afin 
d'expédier ses affaires de façon méthodique. À l'heure actuelle, la Cour 
provinciale (Divisions criminelle et du tribunal de la jeunesse) siège dans cinq 
localités. Elle siège en permanence à Charlottetown et à Summerside, et elle 
tient audience à Alberton, à Souris et à Georgetown à titre de tribunal 
itinérant. Il y a un greffe permanent de la Cour provinciale dans chacune de 
ces localités. 

C. Compétence des juges 

L'article 6 de la Provincial Court Act énonce la compétence générale de la 
Covir. n s'agit d'une cour d'archives dont chaque juge est compétent dans toute 
la province pour exercer tous les pouvoirs et toutes les fonctions qui incombent 
à un magistrat, à un magistrat provincial ou encore à un ou plusieurs juges de 
paix aux termes de n'importe quelle loi de la province ou du Canada. 

1. Compétence en matière criminelle (adultes) 

Chaque juge de la Cour provinciale est expressément autorisé, aux 
termes de son mandat, à exercer la compétence conférée à un juge de 
la Cour provinciale en vertu de l'article 553 du Code criminel du 
Canada. 

Un juge de la Cour provinciale a compétence absolue si le prévenu est 
inculpé, dans une dénonciation d'avoir 
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a) 

° conunis un vol, autre qu'un vol de bétail, 

" obtenu de l'argent ou des biens par de faux-prétextes, 

° eu en sa possession des biens volés, 

° par supercherie, mensonge ou autre moyen frauduleux, frustré 
le public ou toute personne, déterminée ou non, de tout bien, 
argent ou valeur, si la valeur de l'objet de l'infraction ne dépasse 
pas 5 000 $; 

" commis un méfait au sens du paragraphe 430 (4), si l'objet de 
l'infraction n'est pas un titre testamentaire et que sa valeur ne 
dépasse pas 5 000 $; 

b) tenté de commettre une infraction mentionnée à l'alinéa a); ou 
d'avofr commis une infraction relative : 

c) aux jeux et aux paris; 

d) aux gageures, concours de pronostics ou au bookmaking; 

e) au placement de paris contre espèces; 

f) aux loteries; 

g) à la tricherie au jeu; 

h) aux maisons de débauche; 

i) à la conduite durant une interdiction; 

j) à l'obtention de transport frauduleusement; 

k) aux lois provinciales. 

Pour certains actes criminels graves, l'accusé peut choisir d'être jugé 
par la Cour provinciale plutôt que par la Cour suprême. Il s'agit de 
tous les actes criminels à l'exception de ceux qui sont énumérés à 
l'article 469 du Code criminel (potir lesquels la Cotir suprême a 
compétence exclusive) et de ceux pour lesquels le juge de la Cour 
provinciale a compétence absolue en vertu de l'article 553. 

Si l'accusé ne choisit pas d'être jugé en Cour provinciale, le juge de la 
Cour provinciale doit tenir une audience préliminaire afin d'établir si 
la preuve est suffisante pour envoyer l'accusé à procès en Cour 
suprême. Lorsqu'il s'agit d'infractions mixtes, on présvime que la cause 
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est entendue peur la Cour provinciale si la Couronne ne choisit pas de 
mode de procédure. 

2. Compétence en matière de l'adolescence 

Tous les juges de la Cour provinciale sont également juges du tribunal 
de la jeunesse aux fins de la Loi sur les jeunes contrevenants (Canada): 
ils peuvent entendre toutes les questions relatives aux adolescents. 

D. Compétence et fonctions des greffiers de justice 

À la Cour provinciale de l'île-du-Prince-Édouard, les fonctions relatives au 
traitement des causes et à l'administration sont assurées par les agents des 
services juridiques et les greffiers de justice. L'agent des services juridiques 
doit assmner les fonctions générales d'administration et de surveillance, mais 
il aide également le greffier de justice , au besoin, à répondre au public et à 
remplir les tâches relatives au traitement des causes. Dans les deux cas, le 
titulaire du poste est également juge de paix. Les fonctions exercées sont les 
suivantes 

° recevoir les dénonciations sous serment; 

° lancer des assignations, des mandats d'arrestation, des mandats de 
perquisition et des avis de comparution; 

° recevoir les plaidoyers lorsqu'il s'agit de lois provinciales et fixer les 

amendes; 

° présider les audiences de justification; 

° présider les audiences de cautionnement; 

° libérer les prévenus; 

° préparer les ordonnances provisoires et définitives du tribunal. 
À Alberton et à Souris, la Cour provinciale einploie à temps partiel un greffier-
juge de paix qui est chargé de voir au fonctionnement du greffe et de recevoir 
les plaidoyers de culpabilité lorsqu'il s'agit d'infractions punissables sur 
déclaration sommaire de culpabilité (provinciales). 

La Cour provinciale s'est assuré les services d'un greffier en chef, dont le poste 
est similaire à celui du greffier de la Cour suprême. 
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SERVICES JUDICIAIRES 

I. STRUCTURE DES SERVICES JUDICIAIRES 

À l'île-du-Prince-Édouard, c'est la Division des services judiciaires du ministère des 
Affaires provinciales et du Procureur général qui assure les services aux tribunaux. 
Cette division fournit tout le personnel nécessaire à l'administration des tribunaux, 
le traitement des causes, les services de shérif et les services de sténographie 
judiciaire. 

La Division des services correctionnels et communautaires offre les services de deux 
conseillers familiatix à plein temps a la Section de la famille de la Division de 
première instance de la Cour suprême. 

La Division de l'administration du ministère des Affaires provinciales et du Procureur 
général prépare les prévisions budgétaires, tient à jour les dossiers du personnel et 
agit comme mandataire pour les demandes et les présentations au Conseil du Trésor. 

Les organigrammes figurant à la fin du présent chapitre situent ces services au sein 
du ministère des Affaires provinciales et de la Division des services judiciaires. 

Au Division des services judiciaires 

1. Administration des tribunaux 

Sous la direction du Sous-procureur général, le greffier doit assurer les 
activités administratives des tribunaux. Son bureau voit à la 
coordination des services offerts à l'ensemble des palais de justice. 

Les fonctions administratives sont les suivantes 

° recevoir et traiter les docviments juridiques; 

° classer et extraire les docimients judiciaires; 
° comptabiliser les sommes reçues ou versées par le tribunal, c'est-

à-dire les amendes, les honoraires et les fonds en fiducie, de 
même que les indemnités versées aux témoins; 

° recevoir, classer, conserver et produire les pièces à l'appui; 

° envoyer dans chaque salle d'audience un sténographe judiciaire 
chargé d'ouvrir et de lever la séance, d'appeler les causes, de 
faire prêter serment, de contrôler le matériel d'enregistrement 
électronique, de recevoir les dociunents et les preuves déposés en 
cour, de tenir les registres et d'assurer la garde des pièces dans 
la salle d'audience pendant l'instruction; 

° procéder à la mise au rôle des causes; 
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° assurer la prise en charge des témoins; 

° veiller à l'exécution des ordonnances du tribunal; 

° remplir des formules à des fins statistiques; 

° prendre les mesures appropriées concernant la communication 
et la destruction des documents et dossiers relatifs aux 
adolescents; 

° prendre des arrangements en ce qui concerne les sessions du 

tribunal itinérant; 

° tenir à jour la bibliothèque de droit. 

Services de shérif 
Les shérifs sont nommés en vertu de la Sheriffs Act. S.P.E.I. 1990. 
Selon l'article 2 du Code criminel du Canada, les shérifs sont des agents 
de la paix. De plus, aux termes de la Loi sur la Cour fédérale, des 
règles et règlements, les shérifs sont prévôts de la Cour fédérale dans 
les affaires d'amirauté. 

Les shérifs assurent un certain nombre de services ayant trait au 
traitement des affaires tant criminelles que civiles et au fonctionnement 
des tribunaux. 

° Signification de docimients en matière civile 
assignations et subpoenas, avis de requête, ordonnances 
de saisie-arrêt, requêtes, avis et d'autres documents en 
matière civile; 
signification d'actes de procédures en général. 

° Prise en charge du jury 
assigner les jurés, leur procurer de menus articles; 
préparer les feuilles de présence; 
assurer l'isolement et la garde des jurés; 
s'occuper du jury pendant l'instruction. 

° Escortes 
escorter les jeunes personnes accusées ou condamnées et 
suppléer aux services d'escorte des centres correctionnels 
de la province, surtout lorsqu'il s'agit déjeunes personnes 
et dans les cas d'urgence; 
dans le cadre d'affaires relevant du droit de la famille, 
procéder notamment à des arrestations sur ordre du juge 
et voir à ce que les parties soient présentes en cour 
(défaut de se conformer à une ordonnance alimentaire). 
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Exécution 
brefs de saisie et vente et autres brefs d'exécution; 
brefs de saisie-exécution (cours fédérales); 
mandats d'arrêt de navires; 
ventes par le shérif (biens-fonds); 
ordonnances de reprise de possession; 
ordonnances de saisie; 
arrestations en vertu de mandats civils d'incarcération; 
évictions; 
saisies aux termes de la Landlord and Tenant Act. 

° Garde des prisonniers 
surveiller la salle des détenus du palais de justice de 
Charlottetown; 
apporter de la nourriture aux personnes détenues qui 
attendent de comparaître; 
garder les prisonniers détenus par la GRC dans la salle 
des détenus. 

° Huissier 
saisir, détenir, annoncer et vendre des biens en vertu 
d'hjrpothèques mobilières et de contrats de vente 
conditionnelle. 

° Commisaire-priseur 
sur ordre du tribunal, par exemple dans des procédures 
de forclusion; 
pouvoir de vente en vertu d'une hypothèque immobilière; 
biens meubles en vertu d'ordonnances de saisie-exécution; 
saisie-exécution légale de biens-fonds; 
hypothèques mobilières et contrats de vente 
conditionnelle; 
ventes en vertu de la Garage Keepers Lien Act; 
ventes en vertu de la Landlord and Tenant Act (baux 
commerciaux). 

Tous les shérifs reçoivent un traitement et les shérifs adjoints 
occasionnels sont rémunérés à l'heure. 

La sécurité des tribunavix de l'île-du-Prince-Édouard est assurée par la 
police et les shérifs. 

Services de sténographie judiciaire et d'enregistrement 

Les sténographes judiciaires qui enregistrent les procédures sont tous 
des employés à temps plein de la Division des services judiciaires. Ils 
utilisent du matériel électronique pour enregistrer tous les procès civils 
et criminels, les appels et les affaires entendues en cabinet. Des 
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personnes engagées à titre privé se chargent de l'enregistrement des 
interrogatoires. Les sténographes reçoivent un traitement pour les 
services judici£dres qu'ils rendent et ne touchent pas d'honoraires pour 
la préparation des transcriptions. Les recettes tirées de la vente des 
transcriptions sont versées Trésor provincial. 

Non seulement les sténographes judiciaires offrent-ils aux juges des 
services de secréteiriat, mais ils exercent aussi les fonctions suivantes : 

° vérifier le matériel électronique d'enregistrement; 

° tenir un registre des personnes qui prennent part à l'audience 
ainsi que du déroulement de chaque cause; 

° entretenir le matériel d'enregistrement et tenir en réserve les 

fournitures nécessaires; 

° transcrire les bandes; 

° préparer les factures et les états de compte. 
Tous les jugements oraux font l'objet d'une transcription qui est remise 
au juge. On prépare aussi des transcriptions pour toutes les enquêtes 
préliminaires et les audiences portant sur l'exécution réciproque des 
ordonnances alimentaires. L'original des transcriptions est déposé au 
greffe où la cause a été introduite. Des copies sont remises au 
procureur de la Couronne et à l'avocat de la défense, ou aux 
demandeurs et aux intimés dans les affaires civiles. 

B. Division de l'administration 

La Division de l'administration du ministère des Affaires provinciales et du 
Procureur général assm-e des services centrahsés en matière de préparation de 
budget ainsi que d'achat et d'approvisionnement povir l'ensemble du ministère, 
y compris la Division des services judiciaires. De plus, elle s'occupe de la mise 
à jour des dossiers du personnel et assure la liaison entre la Division des 
services judiciaires et le sous-ministre, le Cabinet et le Conseil du Trésor. 

lie-du-Prince-Edouard 

27 statistique Canada - n° 85-511-XPF au catalogue 



Profil des tribunaux au Canada 1995 

Û 
ce 
< 
D 
O 
o 

vUJ 
UJ 

o 
z 
ce 
Q. 

I 
3 
Q 
UJ 

vUJ 
Z 

U l 
CD 
ce 
D 
LU 

a: 
D 
O 
O ce a. 
Q 
I -
lU 
LU 
O 
I -

w 

LU 
Q 
LU 
ce 

HU 
I -
W 

co 

A
ff

ai
re

 

M 
<D 

TJ 

P 

is
t 

c 
^ 

^ 
8! 
(B 
O 
C 

P 

én
ér

al
 

o> 
3 

P 3 
U 
P 

Q . Û . 

c l .2 3 
ç2 (0 

m 0) 
TJ 
d) 

tr
ô 

E. 

5 

3 
^ 
'10 

S 

ar
m

 

a 
•a 
ii 
« c 
o <n 

D
iv

i O ce 
CJ 

S! 
u 
£ 
«) co 
8i 

•D 
C 
o 
M 
.â 
a 

ire
s 

(S 

o 
•D 
,3_ 

C 
.o 

M C 

u 

M 
0) 
3 

tn .3. 

0) 
•g 

'a 
M 0) 
0) 3 

.2 D-

W .2. 

•g IS 
c c 
g (0 

Q (S 

Ile-du-Prince-Edouard 

statistique Canada - n° 85-511-XPF au catalogue 28 



Profil des tribunaux au Canada 1995 

Q 
ce 
< 

O 
û 

I 
LU 
O 
z 
ce 
û. 

I 

9 
LÎJ 

CO 
LU 
gç 
< 
o 
Q 
ID 
CO 
LU 
O 
> 

ce 
LU 
CO 
CO 
LU 
Q 

Z 
o 
ço 
> 
û 

c 
.2 
'ta 
• > 

Q 

0) 
o 
c 
jS 0) 

- co 75 
a> c E 

'2 J 1 
3 E C 
«0 g o 
3 Q- -S 
O 0) 5 

o TJ (O 

co co 
0) Ô) 

»- .s 
.2 =5 
ê — 

, - l o co 

J5 i 

c 
.g 

• > 

b 

(0 
c 

. o 
o co 
~ 0) 

co 

3 E 

o 
o 
3 
m 
co 
0) 

co 
3 
O 
O 

c g) g 

0) 0) 
•D CO 

CD" tua 

Q. 
3 
en 
3 
0 
ô 

a 
CL a 

•D 

c o 

iv
is

 

Q 

c 
o 
:2 s « 
.> c = 
Q .s E 

i -
^ « <D 

5 E c 
2̂  S .2 
3 Q. t î 

•o (0 

<D 

E 

0) 
.g 
co 

_3 
0) 

T3 
./< co 

_a 3 
(0 o 

Q. W 

0) 
o 

• ^ 
m 3 

0 
T3 

co 
CB 
nt 
0 . 

^ ^ 
Q 
0) 
P 
O 
(U 

o 

0) 
•D 
CO 
m 
(0 
Q. 

c 
o t : 
<u .Q 
< 
ta 
u 
co 3 

lie-du-Prince-Edouard 

29 Statistique Canada - n° 85-511-XPF au catalogue 





Profil des tribunaux au Canada 1995 

TABLE DES MATIÈRES 

TRIBUNAUX DE LA NOUVELLE-ECOSSE 33 

I. COUR D'APPEL DE LA NOUVELLE-ECOSSE 33 
A. Composition de la Cour 33 
B. Siège de la Cour 33 
C. Compétence des juges 33 
D. Compétence et fonctions du greffier 33 

II. COUR SUPRÊME 33 
A. Composition de la Cour 33 
B. Siège de la Cour 33 
C. Compétence des juges 34 

1. Compétence en matière civile 34 
2. Compétence en matière familiale 34 
3. Compétence en matière criminelle 34 

D. Compétence et fonctions des protonotaires et des greffiers 34 

^III. COUR DES PETITES CRÉANCES 35 
A. Composition de la Cour 35 
B. Siège de la Cour 35 
C. Compétence des arbitres 35 
D. Compétence des greffiers 36 

IV. COUR DES SUCCESSIONS 36 
A. Composition de la Cour 36 
B. Siège de la Cour 36 
C. Compétence des juges 37 
D. Fonctions du greffier 37 

V. COUR PROVINCIALE 37 
A. Composition de la Cour 37 
B. Siège de la Cour 37 
C. Compétence des juges 38 

1. Compétence en matière criminelle (adultes) 38 
2. Compétence en matière d'adolescence 39 

D. Fonctions des greffiers 39 

VI. TRIBUNAL DE LA FAMILLE 39 
A. Composition du Tribunal 39 
B. Siège du Tribunal 40 
C. Compétence des juges 40 
D. Fonctions des officiers du Tribunal de la famille 41 

Nouvelle-Ecosse 

31 Statistique Canada - n° 85-511-XPF au catalogue 



Profil des tribunaux au Canada 1995 

SERVICES JUDICIAIRES 41 

I. STRUCTURE DES SERVICES JUDICIAIRES 41 
A. Direction des tribunaux et des greffes 41 

1. Administration des tribunaux (Cour provinciale) 41 
2. Services de shérif 42 
3. Sténographie judiciaire 44 
4. Services financiers et statistiques 44 

B. Direction des finances et de l'administration 45 
1. Services de bibliothèque 45 

C. Administration du Tribunal de la famille 45 
1. Services judiciaires 45 
2. Services d'admission 46 
3. Services d'exécution 46 

Nouvelle-Ecosse 

Statistique Canada - n° 85-511-XPF au catalogue 32 



Profil des tribunaux au Canada 1995 

TRIBUNAUX DE LA NOUVELLE-ECOSSE 

I. COUR D'APPEL DE LA NOUVELLE-ECOSSE 

A. Composition de la Cour 

Constituée en vertu de la Judicatttre Act. R.S.N.S. 1989, ch. 240, qui a été 
modifiée, la Cour d'appel se compose du juge en chef de la Nouvelle-Ecosse et 
de sept autres juges fédéraux nommés par le gouverneur en conseil. La Cour 
compte en outre un juge surnuméraire. 

Le quorum de la Cour est généralement de trois juges, et parfois de cinq. 
Plusieurs divisions composées de trois juges chacune peuvent siéger en même 
temps. Un juge seul siégeant en cabinet peut entendre les questions 
interlocutoires. 

B. Siège de la Cour 

La Cour d'appel siège régulièrement à Halifax. 

C. Compétence des juges 

L'article 7 de la Judicature Act énonce la compétence de la Cour d'appel, qui 
s'étend aux affaires tant civiles que criminelles ayant fait l'objet d'une décision 
par la Cour suprême. 

D. Compétence et fonctions du greffîer 

Nommé par le lieutenant-gouverneiu- en conseil, le greffier de la Cour d'appel 
peut entendre les requêtes interlocutoires, administrer les successions, signer 
toutes les ordonnances relatives aux jugements de la Cour d'appel et veiller à 
la mise en état de tous les appels. 

Le grefBer de la Cour d'appel est également nommé registraire des faillites. 

IL COUR SUPRÊME 

A. Composition de la Cour 

Constituée en vertu de la Judicature Act. R.S.N.S. 1989, ch. 240, qui a été 
modifiée, la Cour suprême se compose du juge en chef de la Cour suprême, 
d'un juge en chef adjoint et de 23 autres juges fédéraux nommés par le 
gouverneur en conseil. La Cour compte en outre un juge surnuméraire. 

B. Siège de la Cour 

La Cour suprême siège régulièrement à Halifax; elle se rend également, au 
besoin, dans 17 autres localités dotées d'un greffe permanent, à l'occasion des 
sessions de printemps et d'automne. 
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C. Compétence des juges 

L'article 8 de la Judicature Act énonce la compétence générale de la Cour. La 
Cour suprême est compétente pour entendre, en première instance, toutes les 
causes civiles et criminelles de la province, à l'exception des affaires ou des 
questions expressément exclues par une loi. 

1. Compétence en matière civile 

La Cour peut entendre toutes les causes civiles, quel que soit le 
montant en litige. 

2. Compétence en matière familiale 

La Cour est compétente en matière de nullité, de séparation judiciaire, 
de mesures accessoires, de divorce, de biens matrimoniaux, de droits de 
garde et de visite, de légitimité et d'infractions au Code criminel 
impliquant des membres d'une même famille. 

3. Compétence en matière criminelle 

La Cour est compétente pour conneiître, en première instance, des 
causes relatives à des actes criminels entendues par un juge et un jury. 

D. Compétence et fonctions des protonotaires et des greffîers 

Les protonotaires et les greffiers sont nonmiés conformément à la Civil Service 
Act. R.S.N.S. 1989, ch. 70, et à la Prothonotaries and Clerks of the Crown Act. 
R.S.N.S. 1989, ch. 364. Lorsque toutes les parties consentent à ce que la Cour 
suprême rende une ordonnance, les protonotaires peuvent 

° modifier le procureur au dossier; 

° modifier les actes de procédure; 

° nommer un auditeur officiel chargé de recueillir des témoignages à 
l'étranger; 

" fixer une date en vue de l'évaluation des dommages-intérêts, de la 
reddition des comptes, de la publicité ou de la convocation des 
créanciers; 

° produire les pièces à l'appui; 

" confirmer les ordonnances verbales rendues par la Cour suprême; 

° abandonner les poursuites; 

" rejeter l'instance d'une partie lorsqu'il ne s'agit pas d'une personne 
firappée d'incapacité; 
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° renoncer à l'application d'une règle; 

° accorder une ordonnance en vue de la délivrance et de la signification 

d'une requête en divorce à l'extérieur de la province; 

° taxer les mémoires d'honoraires des procureurs; 

° autoriser l'examen d'un avis introductif d'instance pour une durée 
additionnelle de six mois; 

° autoriser le renouvellement d'une ordonnance de saisie-exécution pour 

une durée additionnelle de douze mois; 

° accorder d'autres ordonnances de jugement interlocutoire ou définitif. 

De plus, les protonotaires assurent la surveillance du personnel du greffe. 
En Nouvelle-Ecosse, les protonotaires sont également nommés greffiers de la 
Cour des petites créances. À Halifax, le protonotaire est, par tradition, 
membre du barreau de la Nouvelle-Ecosse. 

III. COUR DES PETITES CRÉANCES 

A. Composition de la Cour 

La Cour des petites créances a été constituée en cour d'archives d'instance 
inférieure en vertu de la Small Claims Court Act en 1980. 

La Cour est présidée par 20 arbitres rémunérés à l'acte; ce sont tous des 
avocats de pratique privée oeuvrant dans la communauté nommés au besoin 
par le lieutenant-gouvemevir en conseil. 

Les audiences ont lieu le soir. 

B. Siège de la Cour 

La Cour des petites créances siège dans 27 locahtés en Nouvelle-Ecosse, dont 
la plupart se trouvent dans les installations locales de la Cour suprême. À 
Halifax et dans les localités où ne siège pas la Cour suprême, la Cour des 
petites créances est située dans les installations de la Cour provinciale. Dans 
les autres comtés, les audiences ont lieu dans le palais de justice de la localité. 
Les bâtiments communautaires, tels que les casernes de pompiers, sont utilisés 
s'il n'y a pas de palais de justice. 

C. Compétence des arbi t res 

L'article 9 de la Small Claims Court Act énonce la compétence de la Cour. 
L'arbitre est compétent pour entendre les demandes 
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° à l'égard d'un montant maximal de 5 000 $ relativement à un contrat 
ou un acte dommageable, cette sonune pouvant comprendre des 
dommages-intérêts généraux mais devant exclure les intérêts; 

° à l'égard de taxes municipales, par dérogation au paragraphe 5 (1), sauf 
celles qui constituent un droit de rétention sur des biens immobiliers, 
si le montant demandé ne dépasse pas 5 000 $, sans compter les 
intérêts; 

" portant sur la remise de biens meubles dont la valeur ne dépasse pas 
5 000 $; 

° concernant une affaire ou une question qui, aux termes d'une loi 

provinciale, doit être jugée en vertu de cette loi. 

La Cour des petites créances n'est pas compétente pour entendre 

° les actions portant sxu- la reprise de possession d'un bien-fonds, d'une 
propriété foncière ou des droits sur un bien-fonds; 

° les actions à l'égard d'un litige concernant les droits d'une personne en 
vertu d'un testament, d'un règlement ou d'une succession non 
testamentaire; 

° les actions intentées pour diffamation ou poursuites abusives; 

° les litiges opposant un propriétaire et un locataire; 

° les actions pour des donmaages-intérêts généraux d'une valeur de plus 
de 100 $. 

D. Compétence des greffîers 

Le greffier de la Cour des petites créances s'occupe de l'acheminement des 
documents et guide les demandevirs et les défendeurs dans le processus, mais 
ne fournit pas de conseils juridiques sur leurs demandes. 

IV. COUR DES SUCCESSIONS 

A. Composition de la Cour 

Constituée en vertu de la Probate Act. R.S.N.S. 1989, ch. 359, la Cour des 
successions se compose de juges de la Cour suprême siégeant en qualité de 
juges de la Cour des successions. 

B. ' Siège de la Cour 

La Cour des successions siège régulièrement à Halifax, et dans 19 autres 
locahtés dotées d'un greffe permanent, selon les besoins. 
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C. Compétence des juges 

L'article 10 de la Probate Act énonce comme suit la compétence de la Cour 

° accorder des lettres d'homologation de testament et des lettres 
d'administration, générales ou restreintes, de la succession de personnes 
décédées; 

° révoquer ou annuler des lettres d'homologation et des lettres 
d'administration; 

° assurer l'administration judiciaire de la succession de personnes 
décédées, par l'entremise des représentants, et connaître toutes les 
questions et affaires connexes qui sont nécessaires à l'administration; 

° nommer des tuteurs et recevoir les comptes qu'ils présentent en vertu 
de la Guardianship Act. 

Tous les appels interjetés des décisions de la Cour des successions sont 
entendus par la Cour d'appel. 

D. Fonctions du greffier 

Nonrnié conformément à la Civil Service Act. R.S.N.S. 1989, ch. 70, et à la 
Registry Act. R.S.N.S. 1989, ch. 392, le greffier de la Cour des successions est 
chargé de consigner toutes les lettres accordées par la Cour ainsi que de classer 
et d'enregistrer les ordonnances et les jugements. Les questions contestées 
sont tranchées par un juge de la Cour suprême. 

COUR PROVINCIALE 

A. Composition de la Cour 

Constituée en vertu de la Judges of the Provincial Court Act. R.S.N.S. 1989, 
ch. 238, la Cour provinciale se compose du juge en chef de la Cour provinciale, 
d'un juge en chef adjoint et de 27 autres juges provinciaux nommés peir le 
lieutenant-gouverneur en conseil. 

B. Siège de la Cour 

La Cour provinciale siège dans 15 localités dotées d'un greffe permanent et se 
rend dans 23 autres localités à titre de tribunal itinérant. 

La ville de Halifax compte un tribunal provincial financé par la municipalité 
qui entend toutes les affaires relevant de la Cotir provinciale qui surviennent 
dans cette ville. Les employés de ce tribunal sont embauchés et rémunérés par 
la ville de Halifax. À compter du V^ avril 1995, la province assumera le 
financement de ce tribunal. 
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C. Compétence des juges 

L'article 7 de la Judges of the Provincial Court Act énonce la compétence 
générale de la Cour. Tous les juges de ce tribunal d'archives peuvent exercer, 
partout dans la province, tous les pouvoirs et toutes les fonctions qui 
incombent à un juge de la Cour provinciale, à un magistrat, à un juge de paix 
ou à deux ou plusieurs juges de paix siégeant ensemble, en conformité avec une 
loi de la province ou du Canada. 

1. Compétence en matière criminelle (adultes) 

Chaque juge de la Cour provinciale est expressément autorisé, aux 
termes de son mandat, à exercer la compétence conférée à un juge de 
la Cour provinciale en vertu de l'article 553 du Code criminel du 
Canada. 

Un juge de la Cour provinciale a compétence absolue si le prévenu est 
inculpé dans une dénonciation d'avoir 

a) 

° commis un vol, autre qu'un vol de bétail, 

° obtenu de l'argent ou des biens par de faux-prétextes, 

° eu en sa possession des biens volés, 

° par supercherie, mensonge ou autre moyen frauduletix, frustré 
le public ou toute personne, déterminée où non, de tout bien, 
argent ou valeur, si la valeur de l'objet de l'infraction est 
inférieure ou égale à 1 000 $, 

° conamis un méfait au sens du paragraphe 430 (4), si l'objet de 
l'infi-action n'est pas un titre testamentaire et que sa valeur ne 
dépasse pas 1 000 $; 

b) tenté de commettre une infraction mentionnée à l'alinéa a); ou 
d'avoir commis une infraction relative : 

c) aux jeux et aux paris; 

d) aux gageures, concours de pronostics ou au bookmaking; 

e) au placement de paris contre espèces; 

f) aux loteries; 

g) à la tricherie au jeu; 

h) aux maisons de débauche; 
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i) à la conduite durant interdiction; 

j) à l'obtention frauduleuse de transport. 

Pour certains actes criminels graves, l'accusé peut choisir d'être jugé 
par la Cour provinciale plutôt que par la Cour suprême. Il s'agit de 
tous les actes criminels à l'exception de ceux qui sont énumérés à 
l'article 469 du Code criminel (pour lesquels la Cour suprême a 
compétence exclusive) et de ceux pour lesquels le juge de la Cour 
provinciale a compétence absolue en vertu de l'article 553. 

Lorsqu'il s'agit d'infractions mixtes, si l'accusé ne choisit pas d'être jugé 
en Cour provinciale, le juge de la Cour provinciale doit tenir une 
audience préliminaire afin d'établir si la preuve est suffisante pour 
envoyer l'accusé à procès en Cour suprênie. On présvmie que la cause 
est entendue par la Cour provinciale si la Couronne ne choisit pas de 
mode de procédure. 

2. Compétence en matière d'adolescence 

La Cour provinciale est un tribunal de la jeunesse au sens de la Loi sur 
les jeunes contrevenants: elle est donc compétente pour entendre les 
causes impliquant des adolescents âgés de 16 et 17 ans. Les adolescents 
de moins de 16 ans sont jugés par le Tribunal de la famille, qui est 
également un tribunal de la jeunesse au sens de la Loi sur les jeunes 
contrevenants. 

Les appels des décisions rendues à l'égard des actes criminels visés par 
la Loi sur les jeunes contrevenants sont portés devant la Cour d'appel, 
tandis que les appels des décisions rendues à l'égard des infi-actions 
sommaires sont portés devant la Cour suprême. 

D. Fonctions des greffîers 

Chaque greffe permanent de la Cour provinciale compte un greffier en chef qui 
est chargé essentiellement de svirveiller les activités de traitement des causes 
du greffe. Tous les greffiers en chef sont également juges de paix et peuvent 
exercer au besoin des fonctions quasi-judiciaires. 

Les greffiers en chef sont en outre chargés d'assurer la surveillance du 
personnel du greffe. 

VI. TRIBUNAL DE LA FAMILLE 

A. Composition du Tribimal 

Constitué en vertu de la Familv Court Act. R.S.N.S. 1989, ch. 159, le Tribunal 
de la famille se compose d'un juge en chef et de 17 autres juges provinciaxix 
nommés par le lieutenant-gouverneur en conseil. 
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B. Siège du Tribunal 

Le Tribunal de la famille siège en permanence dans neuf localités et se rend 
dans seize autres localités à titre de tribunal itinérant. 

C. Compétence des juges 

Le Tribunal de la famille est une cour de justice sommaire compétente pour 
entendre les questions relevant du droit de la famille telles que les pensions 
alimentaires, la protection de l'enfance, la garde des enfants et la violence 
familiale. Le Tribunal de la famille est également désigné tribunal de la 
jeunesse aux termes de la Loi sur les jeunes contrevenants (Canada) et de la 
Young Persons Summary Proceedings Act (Nouvelie-Écosse), pour les affaires 
impliquant des adolescents âgés de 12 à 15 ans. Le Tribunal de la famille est 
aussi compétent à l'égard des affaires relevant des lois et articles suivants : 

° la Familv Maintenance Act. la Maintenance Orders Enforcement Act. 
la Children and Familv Services Act. la Emplovment of Children's Act 
et la Adult Protection Act: 

° l'article 172 du Code criminel concernant les personnes qui mettent en 
danger les moeurs d'un enfant; 

° l'article 215 du Code criminel concernant le défaut de fournir les choses 
nécessaires à l'existence d'un enfant âgé de moins de 16 ans ou du 
conjoint; 

° les articles 266, 810 et 811 du Code criminel portant sur les voies de 
fait mineures ou les menaces, mettant en cause mari et femme ou 
parent et enfant; 

° les articles de la Solemnization of Marriage Act portant sur la 
célébration du mariage et sur les demandes d'audience des personnes 
âgées de moins de 16 ans désireuses d'obtenir la permission de se 
marier; 

" les autres lois ou questions que le gouverneur en conseil peut de temps 
à autre approuver. 

Le Tribunal peut aussi entendre les requêtes visant à modifier une ordonnance 
de divorce qui est enregistrée au Tribunal de la famille; il peut également 
recommander à la Cour suprême de la NouveUe-Écosse de modifier des 
ordonnances concernant les pensions alimentaires et les droits de visite et de 
garde. 

Les appels des décisions rendues à l'égard des actes criminels visés par la Loi 
sur les jeunes contrevenants sont portés devant la Cour d'appel, tandis que les 
appels des décisions rendues à l'égard des infractions sommaires sont portés 
devant la Cour suprême. 
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D. Fonctions des offîciers du Tribunal de la famille 

Les officiers du Tribunal de la famille surveillent le traitement des causes et 
y participent; ils sont également commissaires aux serments et agissent à titre 
de juges de paix chargés de signer les docviments judiciedres et de recevoir les 
dénonciations. 

SERVICES JUDICIAIRES 

I. STRUCTURE DES SERVICES JUDICIAIRES 

Deux directions du ministère de la Justice offrent des services de soutien aux 
tribunaux. 

La Direction des tribunaux et des greffes fournit le personnel chargé d'offrir les 
services d'administration locale, de traitement des causes, de sténographie judiciaire 
et de shérif qui sont nécessaires au fonctionnement des tribunaux de la Nouvelle-
Ecosse. 

La Direction des finances et de l'administration offre des services de soutien 
centralisés à toutes les directions du ministère de la Justice, y compris la Direction 
des tribunaux et des greffes. 

Jusqu'en août 1994, le ministère des Services communautaires administrait le 
Tribunal de la famille en Nouvelie-Écosse. Depuis cette date, ce tribunal est 
adnùnistré par le ministère de la Justice. 

L'organigramme figurant à la fin du présent chapitre situe les services ministériels 
au sein du ministère du Procureur général de la Nouvelie-Écosse et de la Direction des 
tribunaux et des greffes. Le Tribunal de la famille fait l'objet d'un exposé plus détaillé 
à la section intitulée «Administration du Tribunal de la fanùlle». 

A. Direction des tribunaux et des greffes 

1. Administration des tribunaux (Cour provinciale) 

Sous l'autorité du directeur exécutif, le directevir des Services de soutien 
judiciaire doit veiller à l'administration de tous les tribunaux de la 
NouveUe-Écosse, à l'exception du Tribunal de la famille et de la Cour 
des successions. Cette direction offi-e tous les services de greffe pour 
l'ensemble des tribunaux (sauf le tribunal provincial financé par la 
municipalité de Halifax). Les fonctions de cette direction sont les 
suivantes 

° recevoir et traiter les documents juridiques; 

° décerner les avis, les assignations et les mandats d'arrestation; 

° classer et extraire les documents judiciÊÙres; 
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procéder à la mise au rôle des causes et coordonner la 
participation des intéressés, y compris les témoins; 

comptabiliser les sonmies reçues ou versées par la cour, 
c'est-à-dire les amendes, les honoraires et les fonds en fiducie, de 
même que les indemnités versées aux témoins; 

recevoir, cleisser et protéger les pièces produites en preuve; 

préparer les ordonnances provisoires ou définitives de la cour; 

° désigner des juges de paix chargés de recevoir les dénonciations 
déposées sous serment par la police et de décerner des actes de 
procédure; 

° surveiller l'exécution des ordonnances de la cour; 

° envoyer dans les salles d'audience des greffiers chargés de 
rappeler la cours à l'ordre, d'appeler les causes, de faire prêter 
serment, de recevoir les documents et les éléments de preuve 
présentés au tribunal ainsi que de prendre note des 
renseignements pertinents au sujet des instances, de l'issue des 
causes et des jugements rendus par le juge; 

° remplir des formules et recueillir des données à des fins 

d'analyse statistique; 

fournir des renseignements au grand public et aux avocats; 

" gérer les dossiers des adolescents (communication et 
destruction); 

° prendre des arrangements en vue des sessions du tribunal 
itinérant; 

fournir les renseignements nécessaires au fonctionnement de 
services connexes comme la surveillance des ordonnances de 
restitution et les ordonnances alimentaires. 

2. Services de shérif 

Les shérifs sont nommés conformément à la Civil Service Act. R.S.N.S. 
1989, ch. 70, et à la Sheriffs Act. R.S.N.S. 1989, ch. 426. Aux termes 
de l'article 2 du Code criminel, les shérifs sont des agents de la paix 
qui, en NouveUe-Écosse, ont compétence partout dans la province. En 
vertu de la Loi sur la Cour fédérale et des règles et règlements, les 
shérifs sont également prévôts ou prévôts adjoints de la Cour fédérale 
dans les affaires d'amirauté. 
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Les shérifs exercent un certain nombre de fonctions liées au traitement 
des causes tant civiles que criminelles et au fonctionnement de tous les 
tribunaux. 

° Signification de documents en matière civile 
assignations et subpoenas, ordonnances de saisie-arrêt, 
requêtes, avis et autres documents en matière civile; 

° Sécurité du tribunal 
escorter et protéger les juges qui tiennent audience; 
surveiller et protéger les accusés; 
protéger le public prenant part aux audiences; 
assurer la protection des témoins; 
procéder à des arrestations sur ordre du juge (outrage au 
tribunal); 

° Prise en charge du jury 
procurer de menus articles aux jurés; 
assurer l'isolement et la garde des jurés; 

° Garde des prisonniers 
surveiller la salle des détenus des palais de justice; 
apporter de la nourriture aux personnes détenues au 
pEilais de justice en attendant de comparaître; 

° Services d'escorte 
escorter les accusés et les condamnés (adultes et 
adolescents) placés en détention provisoire, après la 
première comparution, entre le heu d'arrêt ou le centre 
de détention et le tribunal ou, après le prononcé de la 
sentence, vers le centre de détention provincial ou 
fédéral; 
escorter les témoins lorsqu'ils sont placés sous garde; 

° Exécution 
brefs de saisie et autres brefs d'exécution décernés en 
vertu des règles de la Coiu- suprême; 
brefs de saisie-exécution (cours fédérales); 
mandats d'arrêt de navires; 
ventes par le shérif (biens-fonds); 
ordonnances de restitution; 
arrestations en vertu d'un mandat pour non-paiement 
d'une amende; 
arrestations en vertu d'un mandat civil d'incarcération; 
évictions. 

Les services de pohce assurent la sécurité de la Cour municipale de 
Hahfax; dans les autres localités où siège un tribunal, ils secondent les 
shérifs au besoin. 
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3. Sténographie judiciaire 

Les sténographes judiciaires qui enregistrent les procès sont des 
employés à temps plein de la Direction des tribunaux et des greffes. Ils 
s'occupent de toutes les causes entendues par tous les tribunaux, sauf 
les petites créances. Les sténographes reçoivent un traitement pour les 
services qu'ils rendent et ne touchent pas d'honoraires pour la 
préparation des transcriptions. 

Les fonctions administratives des sténographes et des préposés à 
l'enregistrement sont les suivantes 

° entretenir le matériel d'enregistrement et tenir en réserve les 
fournitures nécessaires; 

° installer les systèmes d'enregistrement et de sténographie dans 
les salles d'audience et surveiller l'enregistrement des procès sur 
bande magnétique; 

tenir un registre des personnes prenant part aux audiences ainsi 
que du déroulement des causes; 

° vérifier les demandes de transcription de sorte que les services 
demandés soient fournis de façon adéquate dans les délais 
impartis; 

° classer et conserver les notes et les bandes enregistrées en vue 

de leur transcription ou d'une lecture ultérieure; 

° préparer les factures et les états de compte; 

" agir à titre de greffier sur demande; 
" offrir aux juges des services de secrétariat. 
Pour tous les jugements oraux rendus en Cour suprême, des 
transcriptions sont produites sur-le-champ puis présentées au juge. On 
prépare également des transcriptions pour toutes les enquêtes 
préliminaires et, sur demande, pour les procès en Cour provinciale. Les 
transcriptions sont d'ordinaire préparées chaque jour aussitôt après 
l'audience. 

L'original des transcriptions est déposé au greffe où la cause a été 
introduite. Des copies sont remises au procureur de la Couronne et à 
l'avocat de la défense. Toutes les copies des dossiers d'appel sont 
remises à la partie qui interjette appel. 

4. Services financiers et statistiques 

Cette division assure un service central aux tribunaux et aux greffes en 
ce qui concerne l'entrée ou la sortie des frais, des amendes et des fonds 
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en fiducie et la préparation des rapports statistiques. Cette division 
apporte également un soutien aux utilisateurs du Justice Oriented 
Information System (J.O.I.S). 

B. Direction des finances et de l'administration 

La Direction des finances et de l'administration, qui relève du sous-procureur 
général, doit veiller à l'élaboration, à l'orientation, à la mise en oeuvre et au 
maintien de l'ensemble des activités relatives aux finances, au personnel et à 
l'administration pour toutes les directions du ministère. 

1. Services de bibliothèque 

La Direction des finances et de l'administration assure la gestion des 
bibliothèques de droit du ministère et coordonne les services de 
bibliothèque offerts à tout le personnel professionnel, y compris les 
juges, les procureurs de la Coiu-onne et les employés des services 
correctionnels. 

C. Administration du Tribunal de la famille 

Jusqu'en août 1994, le Tribunal de la famille était administré par le ministère 
des Services communautaires. En août 1994, la responsabilité du tribunal, y 
compris le personnel et les juges, a été transférée au ministère de la Justice. 

La gestion quotidienne du Tribunal de la famille est assurée par les 
administrateurs du tribunal qui rendent compte au Directeur des tribunaux de 
la famille. 

Bien qu'il se penche principalement sur des questions judiciaires, le Tribunal 
de la famille s'occupe également des relations fondamentales au sein de la 
famille; il joue notamment le rôle de conciliateur pour régler des problèmes 
familiaux et assure la protection des droits des clients comparaissant devant 
lui. L'objectif principal de ce tribunal est d'offrir des services spécialisés en 
matière de droit de la famille qui sont connexes aux services sociaux et aux 
services d'exécution. 

Le Tribunal de la famille offre les services suivants : services judiciaires, 
services d'admission, services d'exécution et services aux jeunes contrevenants. 

1. Services judiciaires 

Dans le cadre des services judiciaires offerts par le Tribunal de la 
famille, les juges de ce tribunal connaissent les causes dont est saisi le 
Tribunal de la famille en vertu des lois qui relèvent de sa compétence. 
En outre, ces juges agissent en qualité de juges du tribunal pour de la 
jeunesse au sens de la Loi sur les jeunes contrevenants. 
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2. Services d'admission 

Le personnel des services d'admission évalue la nature du problème 
avec le client et aide celui-ci à prendre les mesures qui s'imposent. À 
Halifax, à Dartmouth, à Sydney et à New Glasgow, ces services sont 
assurés par des employés des services d'admission. Dans les autres 
régions de la province, les officiers du Tribunal de la famille se chargent 
d'assurer ces services. 

Des services de consultation à court terme peuvent être offerts aux 
clients du Tribunal de la famille au moment de l'admission ou encore 
dans le cadre d'un renvoi par un juge du Tribunal sur recommandation 
du personnel ou d'organismes sociaux. Les familles et les personnes qui 
ont besoin de services de consultation à long terme sont aiguillées vers 
les services communautaires appropriés. 

3. Services d'exécution 

Le Tribunal de la famille voit à l'exécution des ordonnances rendues par 
les juges concernant le versement de sommes d'argent avix conjoints. 
Le juge peut ordonner que la pension alimentaire soit versée au 
tribunal; s'il y a défaut de paiement, le tribunal peut en aviser la partie 
en cause par assignation ou mandat, forçant ainsi cette partie à 
comparaître povir expliquer le défaut de paiement. Le juge a le pouvoir 
de saisir le salaire, d'augmenter le montant de la pension, de supprimer 
les arrérages, d'imposer une peine de prison ou de rendre d'autres 
ordonnances. 

En février 1995, la province de la NouveUe-Écosse a adopté une 
nouvelle loi (devant entrer en vigueur en janvier 1996), qui modifiera 
sensiblement la façon d'exécuter les ordonnances. La loi crée le bureau 
du Directeur de l'exécution des ordonnances alimentaires (distinct du 
tribunal de la famille), à qui elle donne de nouveaux pouvoirs 
d'exécution, par exemple le pouvoir de suspendre des permis de 
conduire et de prendre d'autres mesures énoncées dans la loi pour 
améhorer la perception des pensions aliment£dres. 
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TRIBUNAUX DU NOUVEAU-BRUNSWICK 

I. COUR D'APPEL 

A. Comiposition de la Cour 

Constituée en vertu de la Loi sur l'organisation judiciaire. L.R.N.-B. 1973, la 
Cour d'appel se compose du juge en chef du Nouveau-Brunswick et de cinq 
autres juges fédéraux nommés par le gouverneur en conseil. Dans certains cas, 
un juge de la Cour du Banc de la Reine peut siéger à la Cour d'appel. 

Chaque appel, motion ou requête adressé à la Cour d'appel doit, sauf 
disposition contraire, être entendu par au moins trois juges siégeant ensemble. 

B. Siège de la Cour 

La Cour d'appel siège en permanence à Fredericton, mais elle peut siéger 
aillexurs à la demande du juge en chef du Nouveau-Brunswick. 

C. Compétence des juges 

L'article 8 de la Loi sur l'organisation judiciaire énonce la compétence de la 
Cour d'appel. Elle est compétente pour entendre les appels en matière civile 
et criminelle et a le pouvoir de connaître des motions et des appels à l'égard 
de tout jugement, ordonnance ou décision rendu par un juge des tribunaux du 
Nouveau-Brunswick. 

Toute partie peut interjeter appel, devant la Cour d'appel, d'un jugement, d'une 
ordonnance ou d'une décision : 

° rendu en Cour du Banc de la Reine ou par un juge de cette cour; 

° rendu par un juge de la Cour du Banc de la Reine qui est la personne 
désignée en vertu des dispositions d'une loi qui ne traite pas 
expressément de la question d'un appel de ce jugement, de cette 
ordonnance ou de cette décision; 

° qui peut faire l'objet d'un appel à la Cour d'appel en vertu de n'importe 
quelle autre loi. 

La partie qui désire en appeler d'une ordonnance ou d'une décision 
interlocutoire, d'une ordonnance ou d'une décision portant uniquement sur les 
dépens ou d'une ordonnance rendue avec le consentement des parties, doit en 
obtenir l'autorisation en présentant une motion à cet égard à un juge de la 
Cour d'appel. 
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Compétence et fonctions du greffier 

Le greffier de la Cour d'appel est nommé par le lieutenant-gouverneur en 
conseil en application du paragraphe 57 (1) de la Loi sur l'organisation 
judiciaire. E est secondé par trois greffiers adjoints. Le greffier peut exercer 
les pouvoirs et la compétence de la cour ou d'un juge de la cour à l'égard des 
questions et des procédures suivantes : 

° le pouvoir d'autoriser la signification extra-territoriale d'un bref ou d'un 
avis de bref d'assignation, d'ordonner la signification indirecte ou une 
autre forme de signification ou la substitution d'un avis de signification, 
d'assurer la signification de brefs d'assignation et de prolonger le délai 
pour le dépôt de brefs d'assignation; 

° les jugements par défaut de comparaître ou les actes de procédure 
relatifs à toutes les actions et à toutes les instances qui en découlent ou 
qui y sont liées. 

Le greffier exerce en outre les fonctions suivantes 

° signer et revêtir du sceau tous les actes de la cour; 

° établir les ordonnances, les décisions et les jugements; 

° taxer les mémoires de dépens au besoin; 

° préparer les dossiers d'appel; 

° décerner des ordonnances en vertu de diverses lois; 

° exécuter les actes translatifs de propriété, les actes de cession ou les 

hjrpothèques ordonnés par la cour; . 

° vérifier le bien-fondé des requêtes présentées à la cour; 

° décerner des subpoenas aux débiteurs; 

° préparer les ordonnances; 

° préparer les rôles des causes; 

° faire des déclarations quant avix titres de biens-fonds; 

" autoriser le renouvellement d'avis introductifs d'instance ou 
d'ordonnances d'exécution; 

° délivrer les ordonnances de jugement interlocutoire ou définitif; 

° faire prêter serment; 
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" recevoir les affidavits et les déclarations solennelles; 

" recevoir les affirmations solennelles. 

II. COUR DU BANC DE LA REINE 

A. Composition de la Cour 

Constituée en vertu de la Loi sur l'organisation judiciaire. L.R.N.-B. 1973, la 
Cour du Banc de la Reine est composée du juge en chef et de 22 autres juges 
fédéraux nommés par le gouverneur en conseil. La Cour comprend deux 
divisions : la Division de première instance (14 juges) et la Division de la 
famille (8 juges). Elle compte également quatre juges surnuméraires. 

B. Siège de la Cour 

Le Nouveau-Brunswick est divisé en huit districts judiciaires. Dans chacun de 
ces districts, on trouve un bureau du greffier/administrateur de la cour. De 
plus, la Cour du Banc de la Reine siège au besoin à titre de tribunal itinérant. 

C. Compétence des juges 

Le paragraphe 7 (3) de la Loi sur l'organisation judiciaire énonce la compétence 
générale de la Cour. Il s'agit d'une cour de première instance compétente pour 
entendre toutes les causes civiles et criminelles de la province, à l'exception des 
affaires expressément exclues par une loi. Elle sert également de cour d'appel 
en matière criminelle. 

1. Division de première instance 

La Division de première instance de la Cour du Banc de la Reine a 
compétence générale pour entendre en première instance toutes les 
causes et affaires (à l'exception des causes relevant du droit de la 
famille, qui sont d'ordinaire entendues par la Division de la famille), 
notamment : 

° toutes les causes et affaires civiles et criminelles qui étaient de 
la compétence de common law de la Cour suprême dans 
l'exercice de sa compétence de common law en première instance 
avant l'entrée en vigueur de la Judicature Act de 1909; 

" toutes les causes et affaires qui, avant le 1*̂  juillet 1966, étaient 
attribuées à la Division de la chancellerie; 

° toutes les causes et aff£dres qui, avant le 4 septembre 1979, 
étaient du ressort de la Cour de comté du Nouveau-Brunswick; 

Nouveau-Brunswick 

Statistique Canada - n° 85-511-XPF au catalogue 52 



Profil des tribunaux au Canada 1995 

° toutes les causes et affaires qui, avant le 4 septembre 1979, 
étaient du ressort de la Division du Banc de la Reine de la Cour 
suprême. 

La Division de première instance s'occupe également des petites 
créances ne dépassant pas 3 000 $. Ces questions sont généralement 
entendues par des juges de la Division de première instance. 

2. Division de la famille 

La compétence de la Division de la famille de la Cour du Banc de la 
Reine est énoncée aux annexes A et B de la Loi sur l'organisation 
judiciaire. Cette division est compétente dans les domaines suivants : 

° l'imposture consistant à se faire passer pour le conjoint d'une 
personne; 

" la séparation judiciaire; 

° les litiges en matière de propriété opposant des membres d'une 
même famille, concernant notïimment le douaire, le partage et 
la vente £dnsi que les règlements; 

° la restitution des droits conjugaux; 

° le soutien alimentaire des personnes à la charge d'une personne 

décédée; 

° le soutien alimentaire et la protection des conjoints; 

° le soutien alimentaire des enfants; 

° le soutien aUmentaire des parents; 

° l'exécution des ordonnances de pension alimentaire et de 

soutien; 

° les procédures en recherche de paternité; 

° les droits de garde et de visite des enfants; 

" l'adoption; 
les déclarations d'état civil, y compris la validité du mariage, la 
légitimité et la légitimation; 

" les accusations ou les poursuites visées par le Code criminel du 
Canada, concernant l'inceste et les autres délits sexuels commis 
par un membre d'une famille contre un autre membre de la 
même famille, la corruption d'enfant, le défaut de pourvoir les 
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objets de première nécessité, l'abandon d'enfants, l'enlèvement 
d'enfants par des membres de la même famille, les voies de fait 
commises par un membre d'une famille contre un autre membre 
de la même famille et les vols commis par un membre d'une 
famille contre un autre membre de la même famille; 

les accusations ou les poursuites contre une personne âgée de 
moins de dix-huit ans ayant commis une infraction à une loi 
provinciale; 

° les accusations ou les poursuites contre une personne ayant 
commis contre un autre membre de sa famille une infraction à 
une loi provinciale; 

° la tutelle de la personne et des biens des mineurs; 

° le consentement au traitement médical des mineurs; 

les actions en responsabilité délictuelle lorsque le défendeur ou 
l'un des défendeurs fait partie de la famille du demandeur; 

l'internement, la garde ou la détention d'une personne, ou 
l'administration de ses biens, pour cause d'alcoolisme, de 
maladie mentale, d'incapacité mentale ou de déficience physique 
ou mentale; 

° le changement de nom; 

° la présomption de décès. 

Dans toutes les localités sauf celles de Campbellton et de Wookstock, 
les services administratifs pour les affaires relevant des tribunaux de 
la jeunesse ont été transférés à la Cour provinciale. Le greffier et les 
greffiers adjoints sont nommés d'office préposés au greffe et 
administrateurs de la Cour dans chaque district judiciaire. Les 
directeurs de la Division de première instance et de la Division de la 
famille sont nommés d'office greffiers adjoints. 

Tous les appels interjetés des décisions rendues par la Cour du Banc de 
la Reine sont entendus par la Cour d'appel. 

D. Compétence et fonctions du greffier, des administrateurs et des 
préposés au greffe 

La compétence du grefBer de la Cour du Banc de la Reine est identique à celle 
du greffier de la Cour d'appel. Il est secondé dans ces tâches par un greffier 
adjoint. 
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Le greffier de la Cour du Banc de la Reine s'occupe aussi des questions 
relatives à l'annulation de mariage. Il exerce cette fonction au sein de la Cour 
des divorces et des causes matrimoniales, qui demeure une cour opérationnelle 
relevant du greffier de la Cour du Banc de la Reine. 

Les greffes locaux de la Cour du Banc de la Reine sont administrés par des 
gestionnaires régionaux. Les officiers juridiques doivent s'acquitter 
d'obligations légales et fournir une expertise juridique dans la région 
administrative. Dans deux des six régions administratives, le gestionnaire 
régional fait également fonction d'officier juridique. Les gestionnaires 
régionaux et officiers juridiques sont nommés préposés au greffe ou préposés 
au greffe/administrateurs par le lieutenant-gouverneur en conseil aux termes 
de l'article 68 de la Loi sur l'organisation judiciaire. Au Nouveau-Brunswick, 
les gestionnaires régionaux et officiers juridiques ont des antécédents 
juridiques et exercent des fonctions quasi-judiciaires semblables à celles du 
greffier. Par exemple, les préposés au greffe (officiers juridiques) de la Division 
de première instance de la Cour du Banc de la Reine peuvent célébrer des 
mariages. 

m . COUR DES SUCCESSIONS 

A. Composition de la Cour 

Constituée en vertu de la Loi sur les tribunaux des successions. L.N.-B. 1982, 
la Cour des successions est composée de juges de la Cour du Banc de la Reine 
qui sont tous nommés d'office juges de la Cour des successions. 

B. Siège de la Cour 

La Cour siège en permanence dans neuf localités dont huit sont également des 
localités où la Cour du Banc de la Reine tient séance. 

C. Compétence des juges 

Les articles 2 et 3 de la Loi sur les tribunaux des successions énoncent la 
compétence de la Cour. De façon générale, cette dernière est compétente pour 
procéder à l'homologation des testaments, pour octroyer l'administration des 
biens de personnes décédées dans toute la province, pour révoquer les lettres 
successorales et pour surveiller l'administration et la répartition des 
successions. Plus précisément, la Cour a compétence et autorité exclusives en 
ce qui concerne les questions suivantes : 

la succession d'une personne décédée, qu'elle ait résidé ou non dans la 
province au moment de son décès, lorsque les biens composant sa 
succession sont situés dans la province, qu'il s'agisse de biens meubles 
ou immeubles, ou les deux; 

l'octroi, le rappel et la révocation soit des lettres d'homologation d'un 
testament, soit des lettres d'administration accompagnées ou non du 
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testament, ainsi que la réapposition du sceau conformément à l'article 
73 de la Loi; 

° sous réserve de la compétence concurrente de la Cour du Banc de la 
Reine, l'établissement d'ordonnances ou de directives en matière 
d'administration, d'approbation des comptes et d'exécution en ce qui 
touche la succession d'une personne, de la façon décrite ci-dessus. 

D. Fonctions du greffier et des préposés au greffe 

Les fonctions d'administration et de traitement des causes sont exercées par 
le greffier et les préposés au greffe de la Cour du Banc de la Reine, qui sont 
nommés d'office officiers de la Cour des successions. 

rV. COUR PROVINCIALE 

A. Composition de la Cour 

La Cour provinciale est constituée en vertu de la Loi sur la Cour provinciale, 
L.R.N.-B. 1973. Les juges de cette cour sont des juges provinciaux nommés par 
le lieutenant-gouverneur en conseil. 

La Cour se compose du juge en chef, d'un juge en chef adjoint et de 21 autres 
juges. 

B. Siège de la Cour 

La Cour provinciale siège en permanence dans 14 localités. De plus, elle 
entend régulièrement des affaires à titre de tribunal itinérant. 

C. Compétence des juges 

1. Compétence en matière criminelle (adultes) 

Chaque juge de la Cour provinciale est expressément autorisé, aux 
termes de son mandat, à exercer la compétence conférée à un juge de 
la Cour provinciale en vertu de l'article 553 du Code criminel du 
Canada. 

Un juge de la Cour provinciale a compétence absolue si le prévenu est 
inculpé, dans une dénonciation d'avoir 

a) 

° commis un vol, autre qu'un vol de bétail, 

° obtenu de l'argent ou des biens par de faux-prétextes, 
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° eu en sa possession des biens volés, 

par supercherie, mensonge ou autre moyen frauduleux, frustré 
le public ou toute personne, déterminée ou non, de tout bien, 
argent ou valeur, si la valeur de l'objet de l'infraction ne dépasse 
pas 1 000 $, 

commis un méfait au sens du paragraphe 430 (4), si l'objet de 
l'infraction n'est pas un titre testamentaire et que sa valeur ne 
dépasse pas 1 000 $; 

b) tenté de commettre une infraction mentionnée à l'alinéa a); ou 
d'avoir commis une infraction relative : 

c) aux jeux et aux paris; 

d) aux gageures, aux concours de pronostics ou au bookmaking; 

e) au placement de paris contre espèces; 

f) aux loteries; 

g) à la tricherie au jeu; 

h) aux maisons de débauche; 

i) à la conduite durant interdiction; 

j) à l'obtention de transport frauduleusement. 

Pour certains actes criminels graves, l'accusé peut choisir d'être jugé 
par la Cour provinciale plutôt que par la Cour du Banc de la Reine. Il 
s'agit de tous les actes criminels à l'exception de ceux qui sont énumérés 
à l'article 469 du Code criminel (pour lesquels la Cour du Banc de la 
Reine a compétence exclusive) et de ceux pour lesquels le juge de la 
Cour provinciale a compétence absolue en vertu de l'article 553. 

Si l'accusé ne choisit pas d'être jugé en Cour provinciale, le juge de la 
Cour provinciale doit tenir une audience préliminaire afin d'établir si 
la preuve est suffisante pour envoyer l'accusé à procès en Cour du Banc 
de la Reine. Lorsqu'il s'agit d'infractions mixtes, on présume que la 
cause est entendue par la Cour provinciale si la Couronne ne choisit pas 
de mode de procédure. 

Compétence en matière d'adolescence 

C'est à la Cour provinciale qu'il incombe de juger les affaires mettant 
en cause des adolescents. 
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Les appels relatifs à des infiractions punissables sur déclaration 
sommaire de culpabilité sont entendus par la Division de première 
instance de la Cour du Banc de la Reine, alors que les appels à l'égard 
des actes criminels sont entendus par la Cour d'appel. 

SERVICES JUDICIAIRES 

L STRUCTURE DES SERVICES JUDICIAIRES 

Deux divisions et une direction du ministère de la Justice offrent des services aux 
tribunaux. 

La Division des services judiciaires fournit le personnel chargé d'exercer localement 
toutes les fonctions relatives à l'administration, au traitement des causes et à la 
sténographie judiciaires qui sont nécessaires au fonctionnement des tribunaux du 
Nouveau-Brunswick. 

La Division des services administratifs assure, pour tout le ministère, les services en 
matière de finances, de ressources humaines et d'administration générale. 

La Direction de la recherche et de la planification s'occupe de la recherche, de la 
planification stratégique et de l'évaluation pour toutes les directions et divisions du 
ministère, y compris la Division des services judiciaires. 

De plus, la Direction des shérifs et des coroners du ministère du Solliciteur général 
fournit toute une gamme de services de shérif, y compris la signification de documents 
et la sécurité des tribunaux. 

Les organigrammes figurant à la fin du présent rapport situent les services 
susmentionnés au sein du ministère de la Justice et de la Division des services 
judiciaires. 

A. Division des services judiciaires 

Sous l'autorité du sous-ministre de la Justice, le directeur exécutif de la 
Division des services judiciaires veille à l'administration des tribunaux du 
Nouveau-Brunswick. 

1. Services judiciaires 

À la Cour d'appel, les fonctions administratives sont exercées par le 
greffier, secondé par le greffier adjoint de la Cour d'appel. Les fonctions 
administratives sont assurées à la Cour du Banc de la Reine et la Cour 
provinciale par les gestionnaires régionaux qui sont responsables du 
fonctionnement général et de la gestion des services et programmes 
offerts dans les régions administratives. 
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Les activités du greffe comprennent les fonctions suivantes 

recevoir et traiter les documents juridiques; 

décerner les avis, les assignations, les mandats d'arrestation; 

classer et extraire les documents judiciaires; 

inscrire les causes au rôle, coordonner la participation des 
intéressés et assurer la prise en charge des témoins; 

comptabiliser les sommes reçues ou versées par la cour, c'est-à-
dire les amendes, les honoraires ou les fonds en fiducie ainsi que 
les indemnités versées aux témoins; 

recevoir, classer et protéger les pièces produites en preuve; 

surveiller l'exécution des ordonnances de la cour; 

remplir des formules et recueillir des données à des fins 
d'analyse statistique; 

envoyer dans les salles d'audience des greffiers chargés de 
rappeler la cour à l'ordre, d'annoncer les causes, de faire prêter 
serment, de recevoir les éléments de preuve et les documents 
présentés au tribunal ainsi que de prendre note des 
renseignements pertinents concernant les procès, l'issue des 
causes et les décisions rendues par le juge; 

fournir des renseignements au grand public et aux avocats sur 
les exigences procédurales; 

prendre les arrangements en vue des sessions du tribunal 
itinérant; 

fournir les renseignements nécessaires au fonctionnement de 
services connexes tels que la surveillance des ordonnances de 
restitution et des ordonnances alimentaires; 

° tenir à jour les bibliothèques de droit. 

À la Cour provinciale de Fredericton, de Saint John et de Moncton, un 
sergent de police remplit les fonctions de greffier audiencier. Dans les 
régions rurales desservies par la Cour provinciale ainsi que dans le 
cadre des affaires civiles ou famihales entendues par la Cour du Banc 
de la Reine, les fonctions de greffier audiencer sont exercées par un 
sténographe judiciaire ou un juge. Les services d'un greffier audiencier 
sont fournis lorsqu'il s'agit d'affaires criminelles entendues par la Cour 
du Banc de la Reine. 
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2. Services de sténographie judiciaire et d'enregistrement 

Les sténographes/préposés à l'enregistrement des procédures sont des 
employés à temps plein de la Division des services judiciaires; ils 
assistent à toutes les instructions. Étant donné que les instances en 
matière de petites créances sont maintenant du ressort des juges, elles 
sont enregistrées au même titre que les autres procès. Les 
sténographes/préposés à l'enregistrement reçoivent un traitement pour 
leurs services. Es exercent notamment les fonctions administratives 
suivantes 

° entretenir le matériel d'enregistrement et tenir en réserve les 
fournitures nécessaires; 

° installer les systèmes de sténographie et d'enregistrement dans 
les salles d'audience et contrôler l'enregistrement des procès sur 
bande magnétique; 

° tenir un registre des personnes prenant part à l'audience ainsi 
que du déroulement de chaque cause; 

° vérifier les demandes de transcription de sorte que les services 
demandés soient fournis de façon adéquate dans les délais 
impartis; 

° classer et conserver les notes et les bandes enregistrées en vue 
de leur transcription ou d'une lecture ultérieure; 

° préparer les états de compte et les factures. 

En Cour provinciale, les sténographes judiciaires qui offrent des 
services d'enregistrement participent également au traitement des 
causes, agissent comme greffiers audienciers et exercent d'autres 
fonctions de nature générale. Les transcriptions sont préparées sur 
demande. 

B. Direction des shérifs/coroners (ministère du Solliciteur général) 

La Direction des shérifs et des coroners fait partie du ministère du Solliciteur 
général. La surveillance générale de cette direction est assurée par le 
shériCcoroner en chef, dont le bureau se trouve à Fredericton et qui est secondé 
par un shérif'coroner en chef adjoint. De plus, trois shérifs/coroners de district 
relèvent directement du chef Ces shérifs/coroners de district desservent des 
régions désignées de la province; leurs bureaux se trouvent à Campbellton, 
Moncton et Saint John. 

Les shérifs et les shérifs adjoints sont nommés en vertu de la Loi sur la 
fonction publique et de la Loi sur les shérifs. Tous les shérifs et shérifs 
adjoints sont nommés d'office coroners, bien qu'ils n'exercent pas tous ces 
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fonctions. En outre, un certain nombre de coroners profanes (17), nommés en 
vertu de la Loi sur les coroners, sont rémunérés à l'acte dans les régions de la 
province qui ne sont pas facilement desservies par les coroners d'office. 

La Direction des shérifs et des coroners assure un certain nombre de services 
liés au traitement des causes civiles et au fonctionnement des tribunaux. 

Sécurité du tribunal (Cour du Banc de la Reine uniquement) 
escorter et protéger les juges qui tiennent audience; 
surveiller et protéger les accusés; 
protéger le public prenant part aux audiences; 
assurer l'isolement et la protection des témoins; 
procéder à des arrestations sur ordre du juge (outrage au 
tribunal). 

Prise en charge du jury 
convoquer et indemniser les jurés et leur procurer de menus 
articles; 
prépa:rer les feuilles de présence; 
assurer l'isolement et la garde des jurés. 

° Services d'escorte 
escorter les accusés et les condamnés (adultes et adolescents) 
placés en détention provisoire, après la première comparution et, 
après le prononcé de la sentence, vers le centre de détention 
provincial ou fédéral; 
escorter les témoins sur ordre du tribunal ou lorsqu'ils sont 
placés sous garde. 

° Exécution 
brefs de saisie et autres brefs d'exécution décernés en vertu des 
règles de pratique du Nouveau-Brunswick; 
brefs de saisie-exécution (cours fédérales); 
mandats d'arrêt de navires; 
ventes par le shérif; 
ordonnances de prise de possession provisoire de biens meubles; 
saisies effectuées aux termes de la Loi sur le droit de rétention 
des réparateurs et de la Loi sur le droit de rétention des 
bûcherons: 
arrestations en vertu d'un mandat civil d'incarcération; 
évictions. 

Garde des prisonniers 
surveiller la salle des détenus des palais de justice; 
apporter de la nourriture aux personnes détenues au palais de 
justice en attendant de comparaître. 

° Personnes souffi-ant d'incapacité mentale 
escorter ces personnes jusqu'à un hôpital psychiatrique 
provincial. 
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° Services de coroner 
décider de la tenue des enquêtes; 
mener les enquêtes du coroner. 

Les shérifs assurent la sécurité du tribunal à toutes les audiences de la Cour 
du Banc de la Reine pour les affaires relevant du droit criminel et du droit de 
la famille; ils peuvent aussi agir en qualité de huissiers audienciers. Sur 
demande, la sécurité du tribunal est assurée par des shérifs dans les affaires 
civiles entendues par la Cour du Banc de la Reine. 

C. Direction de la recherche et de la planification 

La Direction de la recherche et de la planification, qui relève du sous-ministre, 
est chargée de mener à bien des projets précis de recherche et d'évaluation et 
d'élaborer des avant-projets de politique. Elle participe à la planification 
stratégique, prépare tous les rapports statistiques et procède à des analyses 
statistiques. 

La Direction offre d'importants services de recherche et de planification à la 
Division des services judiciaires, de même qu'aux autres directions et divisions 
du ministère de la Justice. 

D. Division des services administratifs 

Relevant du directeur exécutif des Services administratifs, la Division offire des 
services administratifs et des services de soutien aux trois divisions et 
directions du ministère de la Justice. Il s'agit de services en matière de 
finances et de ressources humaines (y compris la formation et la 
rémunération), ainsi que de services généraux comme la gestion de dossiers, 
l'achat de fournitures, la planification des locaux, l'aménagement 
d'installations permanentes et les systèmes informatiques. 
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TRIBUNAUX DU QUEBEC 

I. COUR D'APPEL 

A. Composition de la Cour 

La Cour d'appel est constituée en vertu de la Loi sur les tribunaux judiciaires 
(L.R.Q. ch. T-16). La Cour se compose d'un juge en chef (le juge en chef du 
Québec) et de dix-neuf juges puînés. Ces juges sont régis par la Loi sur les 
Juges (L.R.C. (1985) ch. J-1) et nommés par le gouverneur en conseil. De plus, 
il y a actuellement deux juges surnuméraires. 

B. Siège de la Cour 

La juridiction de la Cour d'appel s'étend à tout le Québec. Les appels des 
jugements rendus dans certains districts judiciaires de l'ouest de la province 
sont interjetés à Montréal, tandis que tous les autres le sont à Québec. Sept 
juges doivent résider dans la ville de Québec ou dans ses environs et treize 
dans la région de Montréal. Ces vingt juges doivent siéger à tour de rôle dans 
la ville de Québec et dans la ville de Montréal mais le juge en chef peut 
changer cet ordre. 

C. Compétence des juges 

La Cour est le tribunal général d'appel pom- le Québec. Elle entend les appels 
de tout jugement sujet à ce recovurs à moins d'une disposition expresse au 
contraire. 

En matière civile, la Cour entend les appels 

° des jugements finals de la Cour supérieure et de la Cour du Québec, 
sauf dans les causes où la valeur de l'objet du litige en appel est 
inférieure à 20 000 $; 

° des jugements finals de la Cour du Québec dans les causes où cette cour 
exerce une juridiction qui lui est attribuée exclusivement par une autre 
loi que le Code de procédm-e civile; 

° des autres jugements finals de la Com- supérieure et de la Cour du 
Québec, avec la permission d'un juge de la Cour d'appel, lorsque la 
question en litige en est une qui devrait être soumise à la Cour d'appel; 

des jugements finals rendus en matière d'outrage au tribunal pour 
lesquels il n'existe pas d'autre recours; 

° des jugements interlocutoires de la Cour supérievu-e ou de la Cour du 
Québec ou, en matière d'adoption, lorsque ces jugements décident en 
partie du litige; ou, lorsqu'ils ordonnent que soit faite une chose à 
laquelle le jugement final ne pourra remédier; ou lorsqu'ils ont pour 
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effet de retarder inutilement l'instruction du procès (un jugement 
interlocutoire rendu au cours de l'instruction n'est pas sujet à appel 
immédiat à moins qu'il ne statue sur une objection à la preuve); 

° des jugements ou des ordonnances rendus en vertu des dispositions du 
Livre Sixième du Code de procédure civile (questions non 
contentieuses); 

° des jugements ou des ordonnances rendus dans des questions 
d'adoption; 

° du jugement de la Cour supérieure qui prononce sur la requête en 
annulation d'une saisie avant jugement. 

La Cour d'appel est compétente pour entendre en premier ressort, tout appel 
découlant d'un procès tenu devant une cour de juridiction criminelle. Il peut 
s'agir d'un verdict rendu par un juge et un jury ou d'un jugement rendu par un 
juge seul. Elle entend également sur permission, en deuxième ressort, les 
appels des décisions rendues par la Cour supérieure en matière de déclaration 
sommaire de culpabilité pour les infractions de la partie XXVII du Code crimi
nel. 

Les appels sont entendus par trois juges, mais selon l'article 9 de la Loi sur les 
tribunaux judiciaires, le juge en chef peut augmenter ce nombre lorsqu'il le 
juge à propos. 

La Cour d'appel examine également diverses questions d'ordre constitutionnel 
dont elle peut être saisie par le gouvernement. 

D. Compétence et fonctions du greffier 

Les fonctions du greffier sont remplies par le "greffier des appels". H y a un 
greffier des appels à Montréal et un à Québec. Chacun est secondé par des 
greffiers adjoints dans l'accomplissement de ses fonctions. Pendant la durée 
de leur charge, le greffier et ses adjoints ne peuvent exercer la profession 
d'avocat au Québec. 

Le greffier Uvre des copies, tient à jour im registre dans lequel sont consignées, 
pour chaque cause, des informations détaillées quant aux noms des parties, la 
date de comparution et de la production de procédures. Le greffier a également 
le pouvoir de refuser tout mémoire d'appel qui n'est pas conforme à la loi ou 
aux règles de pratique. Le greffier taxe le mémoire des dépens, dresse le rôle 
d'audience et en fait parvenir une copie aux avocats au moins trente jours 
avant l'ouverture de la session. 

Les règles de procédure de la Com- d'appel du Québec en matière criminelle 
comportent des dispositions presque similaires à celles en matière civile. 
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IL COUR SUPERIEURE 

A. Composition de la Cour 

La Cour supérievire est constituée en vertu de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires (L.R.Q., ch. T-16) et est composée de 143 juges, dont un juge en 
chef, un juge en chef associé et un juge en chef adjoint, nommés par le 
gouvernement fédéral. Il y a en outre actuellement 37 juges surnuméraires. 

B. Siège de la Cour 

En matière civile, la Cour supérieure siège dans 51 localités permanentes et 
neuf sont visitées en tournée. En matière criminelle, cette Cour siège dans 42 
localités permanentes et dans quatre autres visitées en tournée. Le juge en 
chef réside à Montréal ou à Québec. 

Lorsque le juge en chef de la Cour supérieure réside dans la ville de Québec, 
le juge en chef associé remplit ses fonctions dans la division de Montréal et doit 
résider dans cette ville ou ses environs. Lorsque le juge en chef de la Cour 
supérieure réside dans la ville de Montréal, le juge en chef associé remplit ses 
fonctions dans la division de Québec et doit résider dans cette ville ou ses 
environs. Chacun des juges puînés est affecté à un district judiciaire 
déterminé, mais peut siéger dans d'autres districts, au besoin. 

C. Compétence des juges 

La Cour supérieure est le tribunal de droit commun au Québec. Elle exerce un 
pouvoir de surveillance et de contrôle sur tous les tribunaux inférieurs au 
Québec, et entend en première instance toute demande qu'une disposition 
formelle de la loi n'a pas attribuée exclusivement à un autre tribunal. Elle est 
compétente tant en matière civile que criminelle. La Cour supérieure exerce 
toutes les attributions d'un tribunal visé par l'article 96 de la Loi 
constitutionnelle de 1867. Les juges de la Cour supérieure sont en outre juges 
de paix dans toute l'étendue du Québec. 

1. Compétence en matière civile 

En matière civile, la Cour connaît généralement des demandes dont la 
valeur est de 30 000 $ et plus. EUe connaît également des matières non 
contentieuses, telles la rectification des registres de l'état civil, ainsi que 
la vérification des testaments et des questions relatives à la Loi sur le 
divorce et à la Loi sur la faillite et l'insolvabUité (lois fédérales). 

2. Compétence en matière criminelle 

En matière criminelle, la Cour entend en première instance les procès 
avec juge et jury et certains recoturs extraordinaires. Aussi elle siège 
comme tribunal d'appel; elle entend des appels permis en vertu de la 
Partie XXVII du Code criminel. L'article 74 de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires prévoit qu'en matière criminelle, en première instance, la 
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Cour supérieure doit tenir, dans chaque district, au moins trois termes 
par année. 

D. Fonctions du greffier de la cour supérieure, du greffier de la Coiu*onne 
et du shérif 

Le greffier et le shérif sont les officiers de la Cour supérieure en matière civile. 
En matière criminelle, ce sont les greffiers de la Couronne et les shérifs. 
Parmi les fonctions du greffier, il convient notamment de citer la préparation 
des rôles, la délivrance des assignations, le prononcé de jugements par défaut 
dans certaines matières, et la tenue de registres et de livres de comptes. Des 
compétences additionnelles sont attribuées à des greffiers dans les affaires non 
contentieuses. Le greffier en titre est secondé par des adjoints qui, à leur tour, 
détiennent une partie ou la totalité des pouvoirs qui lui sont conférés. 

Au Québec, en matière criminelle, le shérif a la responsabilité d'établir le 
tableau des jurés. En droit civil, le shérif est chargé d'exécuter les saisies 
immobilières. Le registraire des faillites possède les pouvoirs qui lui sont 
conférés en vertu de l'article 192 de la Loi sur la faillite et l'insolvabilité par 
exemple, entendre les requêtes ex parte et présider les auditions de demandes 
de libération de débiteurs. 

E. Compétences du juge en cabinet et du greffier 

Les compétences du juge en cabinet et du greffier sont exposées aux articles 38 
à 45 du Code de procédure civile et dans les diverses règles de pratique 
adoptées par les tribunaux. 

Le greffier peut déférer au tribunal toute affaire qtd lui est soumise s'il estime 
que l'intérêt de la justice le requiert. 

Le greffier a la compétence du juge: 

° dans le cas où la loi le déclare expressément; 

lorsque le juge est absent ou empêché d'agir et qu'un retard risquerait 
d'entraîner la perte d'un droit ou de causer un dommage sérieux. 

Dans ce dernier cas la décision du greffier peut être révisée par le juge ou le 
tribunal, sur demande produite dans les dix jom-s de la date de la décision 
attaquée. Le greffier peut aussi signer le procès-verbal de tout jugement rendu 
sur requête accordée de consentement. 

Peuvent seules être inscrites pour jugement par le greffier les actions en 
recouvrement de deniers, fondées sur 

° un écrit authentique ou sous seing privé; 

° une convention verbale pour le paiement d'un montant déterminé; 
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° un compte détaillé pour services rendus ou marchandises vendues et 
livrées. 

Le greffier adjoint peut exercer les pouvoirs conférés au greffier 
concurremment avec le juge s'il a été choisi à cette fin p£ir le greffier avec 
l'assentiment du ministre de la Justice ou d'une personne désignée par celui-ci. 

Pour les actes qui ne demandent pas l'exercice d'un pouvoir juridictionnel ou 
discrétionnaire, le greffier peut être suppléé par les membres de son personnel 
qu'il désigne. 

IIL COUR DU QUÉBEC 

A. Composition de la Cour 

La Cour du Québec est une cour d'archives composée de 290 juges dont le juge 
en chef, deux juges en chef associés et sept juges en chef adjoints, tous nommés 
par le gouvernement du Québec. 

B. Siège de la Cour 

La Cour du Québec comporte deux divisions régionales, celle de Montréal et 
celle de Québec, correspondant aux divisions d'appel de ces mêmes villes. 
Chaque division comporte trois chambres: la chambre civile, la chambre 
criminelle et pénale et la chambre de la jeunesse. 

La Cour comporte également une chambre de l'expropriation. 

La Cour du Québec siège 

" en chambre civile, dans 54 localités sur une base permanente et dans 
onze localités sur une base itinérante, sauf pour la division des petites 
créances qui siège dans 58 localités sur une base permanente et dans 
28 localités svir une base itinérante; 

° en chambre criminelle et pénale, dans 51 localités stu: une base 
permanente et dans 29 localités sur une base itinérante; 

° en chambre de la jeunesse, dans 50 localités sur une base permanente 
et dans 27 localités sur une base itinérante; 

° la chambre de l'expropriation, constituée en vertu de la Loi sur 
l'expropriation (L.R.Q. ch. E-24), possède deux greffes (Québec et 
Montréal) où sont déposées les procédures selon que la cause relève 
d'un district judiciaire pour lequel les appels sont portés devant la Cour 
d'appel siégeant à Québec ou à Montréal. Chacun des membres (juge 
ou assesseur) de la chambre peut cependant siéger psirtout au Québec. 
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C. Compétence de la Cour et de ses chambres 

La Cour ou ses juges peuvent siéger en matière administrative ou en appel 
dans les cas prévus par la loi. 

1. La chambre civile 

La Cour du Québec, chambre civile, a compétence dans les limites 
prévues par la loi à l'égard des poursuites civiles prises en vertu du 
Code de procédure civile (L.R.Q. ch. C-25) ou de toute autre loi. 

2. La chambre criminelle et pénale 

La Cour du Québec, chambre criminelle et pénale, a compétence en 
première instance dans tout le Québec à l'égard des poursuites prises 
en vertu du Code criminel (L.R.C. (1985) ch. C-46), du Code de 
procédure pénale (L.R.Q. ch. C-25.1), ou de toute autre loi. 

3. La chambre de la jeunesse 

La Cour du Québec, chambre de la jeunesse, a compétence dans tout le 
Québec à l'égard de poursuites prises en vertu de la Loi sur les jeunes 
contrevenants (L.R.C. (1985) ch. Y-1), à l'égard de la Loi sur la 
protection de la jeunesse (L.R.Q., ch. P-34.1), à l'égard des poursuites 
prises en vertu du Code de procédure pénale lorsque le défendeur à 
moins de 18 ans ou était âgé de moins de 18 ans au moment de la 
commission de l'infraction, et à l'égard de l'adoption. 

4. La chambre de l'expropriation 

La Cour du Québec, chambre de l'expropriation, a compétence sur les 
expropriations d'immeubles et les droits réels immobiliers. 

5. La division des petites créances 

La division des petites créances de la Cour du Québec, chambre civile, 
a été créée en vertu de la Loi favorisant l'accès à la justice de 1971. Le 
tribunal est présidé par un juge de la Cour du Québec. La compétence 
de la division des petites créances est énoncée au Livre VIII du Code de 
procédure civile et porte notamment sur les créances 

qui n'excèdent pas 3 000 $ (art. 953); 

° qui ont pour cause une obhgation contractuelle ou 
extracontractuelle seule; 

° qui sont exigibles d'un débiteur résidant au Québec ou qui y a 
un bureau d'affaires; 
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° qm est exigible par une personne physique ou morale en son 
nom et pour son compte personnel ou par un tuteur ou un 
curateur en sa qualité officielle. 

Une personne morale ne peut, à titre de créancier, se prévaloir des 
dispositions du Livre VIII du C.p.c. que si, en tout temps au cours de 
la période de 12 mois qui précède la demande, elle comptait sous sa 
direction ou son contrôle au plus cinq personnes liées à elle par contrat 
de travail. 

Il en est de même de toute demande qui vise la résolution ou 
l'annulation d'un contrat lorsque la valeur du contrat et, le cas échéant, 
le montant réclamé n'excèdent pas 3 000 $. Son greffe reçoit les 
requêtes à être entendues par le Bureau de révision de l'évaluation 
foncière et les appels sommaires en matière fiscale. 

D. Compétence et fonctions du greffier 

Le greffier de la Cour du Québec, chambre civile, est nommé par arrêté 
ministériel du ministre de la Justice (art. 4 de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires du Québec (L.R.Q. ch. T-16)). Il doit tenir les registres de la cour 
ainsi que les procès-verbaux de toutes les auditions; il doit également tenir des 
livres de comptes. Le greffier de la Cour du Québec peut également rendre 
jugement par défaut dans les matières qui relèvent de la compétence de la 
Cour. Il est également responsable des Centres de distribution de son district 
judiciaire. 

Le greffier de la Cour du Québec, chambre criminelle et pénale, tient les 
archives de la Cour et y inscrit toutes les procédures; il tient aussi des livres 
de comptes et fait rapport des procédures de l'état de ses comptes et de toutes 
les informations qu'il a prises dans l'exercice de sa charge chaque fois qu'il en 
est requis. 

Le greffier de la Cour du Québec, chambre de la jeunesse, est nommé par 
arrêté du ministre de la Justice selon l'article 4 de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires. Le greffier dresse le procès-verbal des procédures à l'audience, a 
la garde des eirchives et peut, s'il n'y a aucun juge présent ou capable d'agir, 
faire tout acte ou procédure de caractère ministériel, sauf rendre jugement ou 
imposer une sentence. Le greffier adjoint possède les mêmes pouvoirs et 
remplit les mêmes fonctions que le greffier. 

Les greffiers et les greffiers adjoints de la Cour du Québec sont choisis parmi 
les personnes nommées conformément à la Loi sur la fonction publique (L.R.Q. 
ch. F-3.1.1). 

E. Compétence et fonctions du juge de paix 

En vertu de l'article 158 de la Loi sur les tribunaux judiciaires, le ministre de 
la Justice, peut, par arrêté, nommer des juges de paix avec compétence sur 
tout le Québec ou sur les districts judiciaires qu'il indique. Tous les juges de 
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paix ainsi nommés sont principalement des fonctionnaires qui exercent leur 
juridiction à l'intérieur des services judiciaires. Aucun avocat ne peut être juge 
de paix tant qu'il exerce sa profession. La compétence d'un tel juge de paix 
peut être restreinte aux fins définies dans l'arrêté. 

Certains juges de paix, à Montréal et à Québec, jouissent de pouvoirs plus 
étendus : à titre d'exemple, ils sont compétents pour entendre les procès 
relatifs aux poursuites intentées en vertu du Code de procédure pénale et les 
procès sous la partie XXVII du Code criminel y compris les infractions pénales 
fédérales poursuivables par la procédure énoncée à cette partie. 

IV. COURS MUNICIPALES 

A. Composition de la Cour 

Les conseils municipaux peuvent demander au gouvernement d'établir une 
cour municipale locale ou une cour municipale conmaune par l'adoption d'un 
règlement ou, selon le cas, d'une entente qui doit être approuvée par le 
gouvernement sur recommandation du ministre de la Justice et du ministre 
des Affaires municipales. La Com* municipale est une cour d'archives et est 
régie par deux lois: 

° la Loi sur les Cours municipales. L.R.Q., c. C. 72.01; 

° la Loi sur les tribunaux judiciaires. L.R.Q. c. T-16. 

Le gouvernement nomme un ou plusieurs juges pour chacune des cours 
municipales qu'il désigne. 

Les employés d'une cour municipale relèvent de la municipalité. 

B. Siège de la Cour 

La compétence territoriale d'une com* municipale se limite généralement au 
territoire de la municipalité. Toutefois, la loi svir les cours municipales permet 
la création d'une cour municipale conmoiune pour desservir le territoire de 
plusieurs municipalités. 

Il y a présentement, au Québec, 140 cours municipales qui desservent le 
territoire de 634 municipalités. 

C. Compétence des juges 

En matière civile, les juges municipaux entendent principalement des actions 
en recouvrement d'une somme d'argent due aux municipalités à raison 
notamment de taxes, de licences et de permis. En matière pénale, ils sont 
saisis des infractions aux règlements municipaux et à certednes lois 
provincàales telles le Code de la sécurité routière. Enfin, les juges municipaux 
sont d'office juge de paix dans le district où, est situé le territoire relevant de 
la compétence de la cotir. Dès qu'un règlement ou, selon le cas, qu'une entente 
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portant sur l'établissement de la cour municipale entre en vigueur et qu'un 
juge municipal est nommé, nul juge de la cour du Québec ou nul juge de paix 
ne peut, comme tel, connaître des infractions aux dispositions de la charte de 
la municipalité, d'un règlement, d'une résolution ou d'une ordonnance de la 
municipalité, à moins qu'un juge municipal ne renvoie la cause devant un tel 
juge. 

Dans toutes les causes où la valeur de l'objet en litige est une taxe, une licence, 
un tarif, un permis, un droit ou une compensation excédant la somme de 
1 000 $, ou dans laquelle il s'agit de l'interprétation d'un contrat représentant 
une valeur supérieure à 1 000 $ auquel la municipalité est partie, il y a appel 
de la décision finale du juge municipal à la Cour d'appel du Québec. 

Lorsque le jugement d'un juge municipal dans un recours quelconque affecte 
des droits futurs, le défendeur peut évoquer le recours et requérir qu'il soit 
porté à la Cour supérieure du même district pour audition et jugement. 

La cour municipale peut siéger tous les jours juridiques de l'année et aussi 
souvent que cela est nécessaire. Elle doit toutefois siéger, dans une proportion 
d'au moins une séance sur deux, après 18 heures. 

Les règles de conduite et les devoirs imposés par le code de déontologie adopté 
en vertu de la Loi sur les tribunaux judiciaires, et les règles relatives à la 
destitution d'un juge s'appliquent aux juges municipaux. Au surplus, la Loi 
sur les Cours municipales prévoit des règles de déontologie applicables aux 
juges municipaux. 

Les cours municipales de Montréal, de Québec et de Laval sont régies par des 
lois spéciales. Alors que les autres juges municipaux siègent généralement à 
temps partiel, les juges de ces trois cours sont permanents et ont des 
attributions plus étendues en matière criminelle et pénale. Leur juridiction est 
semblable à celle des juges de la Cour du Québec, chambre criminelle et 
pénale. 

En raison de sa taille importante (17 juges et 31 procureurs), la Cour 
municipale de Montréal occupe une place à part parmi les cours municipales. 
En vertu de l'article 1118 de la Charte de la viUe de Montréal, elle a 
compétence povir entendre et juger notamment 

toute action intentée par la ville en recouvrement de taxes ou redevan
ces qui lui sont dues; 

° toute action pour la mise à exécution d'un règlement; 

toute action pour le recouvrement de cotisations, permis, licence; et 

les poursuites pour le recouvrement ou l'imposition de toute peine 
résultant d'une contravention aux dispositions de la charte ou de tout 
règlement de la ville. 
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D. Compétence et fonctions du greffîer 

La Loi sur les Cours municipales prévoit que le conseil de la municipalité 
responsable de l'administration du chef-lieu de la cour nomme, par résolution, 
le greffier de la cour et fixe son traitement. Il peut, de la même manière, 
nommer un greffier-adjoint. 

Le greffier a notamment pour fonction de recevoir les serments ou affirmations 
solennelles, de lancer les assignations de témoins, d'autoriser les modes 
spéciaux de signification, d'assister le juge lors des audiences, de vérifier et 
d'approuver les frais judiciaires, y compris les comptes de huissier, d'assurer 
la garde des archives. 

V. LE TRIBUNAL DES DROITS DE LA PERSONNE 

Ce tribunal spécialisé a compétence pour entendre toute demande de la Commission 
des droits de la personne en matière de discrimination, d'exploitation et de programme 
d'accès à l'égalité lorsque les tentatives d'arbitrage et de conciliation se sont révélées 
infructueuses. Il est composé d'un juge responsable, le président du tribunal, choisi 
parmi les juges de la Cour du Québec et après consultation du juge en chef de cette 
cour, et de 8 assesseurs. 

Le greffier et le personnel de la Cour du Québec sont tenus de fournir au tribunal les 
services qu'ils fournissent habituellement à la Cour du Québec. 

VI. TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS 

Le Tribunal du travail est doté de greffes permanents à Montréal et à Québec. Sauf 
en matière pénale, la cause est instruite au chef-lieu du district judiciaire où elle a 
pris naissance, à moins que le juge en chef décide qu'elle sera instruite aillevurs ou si 
les parties en conviennent autrement. 

Le ministère de la Justice, par l'entremise de la Direction générale des services 
judiciaires, dispense des services au Tribunal du travail. Parmi ces services, il 
convient de citer la conservation des dossiers, l'émission d'assignations à comparsûtre, 
l'enregistrement et la transcription des débats ainsi que le personnel de soutien. 

LE MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Le soutien aux tribunaux est principalement confié à la Direction générale des 
services judiciaires; la Direction générale du personnel et de l'achninistration dispense 
quant à elle au ministère des services afférents à l'amélioration de l'efficacité 
administrative ainsi qu'à la coordination ministérielle en matière du développement, 
de l'allocation et de l'utilisation des ressources humaines, matérielles, financières, 
technologiques et informationnelles. 

Le directeur des enregistrements officiels à la Direction générale de l'enregistrement 
est chargé de l'application de certaines dispositions de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires et de la Loi sur les Cours municxipales. 
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I. LA DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES JUDICIAIRES 

La Direction générale des services judiciaires a pour mandat d'administrer les 
ressources nécessaires au fonctionnement des tribunaux judiciaires tout en 
sauvegardant l'indépendance du pouvoir judiciaire. De plus, elle assure le plein 
exercice des pouvoirs d'officiers de justice et d'officiers public; elle élabore les services 
prescrits par les lois puis elle les fournit à la population. Elle participe enfin à la 
direction de l'organisation judiciaire en fournissant l'expertise requise par les autorités 
ministérielles et judiciaires. 

Elle se divise en une direction des services administratifs, une direction des services 
professionnels et des affaires juridiques ainsi qu'en directions régionales et locales 
réparties sur le territoire du Québec. 

A. La Direction des services administratifs 

La Direction des services administratifs est composée de quatre services (le 
service des ressources matérielles et financières, le service des systèmes d'in
formation, le service d'enregistrement audio et électrotechnique, le service 
d'étude du rendement organisationnel. 

1. Le Service des ressources matérielles et financières 

Cette unité a le mandat de coordonner la phase de revue de 
programmes, d'élaborer des modèles d'allocation des enveloppes 
budgétaires régionales, d'assurer un suivi de l'évolution du budget par 
de fi-équentes analyses ainsi que de concevoir, d'implanter et 
d'unifonniser les systèmes comptables. 

Ce service élabore des politiques administratives concernant le contrôle 
et la gestion des ressources matérielles. Il conseille les directions 
régionales sur l'acquisition d'ameublements, d'équipements, de 
fournitures et intervient dans le suivi des projets d'aménagement et 
d'entretien des locaux. Il assure la gestion de la papeterie et des 
formulaires utilisés par la Magistrature et le réseau des services 
judiciaires. 

Sur le plan des ressoiirces hmnaines, le Service des ressources 
matérielles et financières assure le suivi de l'enveloppe des effectifs 
autorisés et la gestion du programme des conseillers parajudiciaires 
auprès des autochtones du Québec. 

2. Le Service des systèmes d'information 

Le Service des systèmes d'information a comme mandat de gérer les 
systèmes d'information de la Direction générale. 

À cette fin, il effectue dans le premier volet de ses responsabilités les 
études et recherches requises par les autorités dans le domaine des 
indicateurs de gestion; il apprécie, analyse et fournit les informations 
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de gestion demandées par les diverses directions générales du 
ministère, la Magistrature, les différents partenaires de l'administration 
judiciaire et les organismes extérieurs. Cette unité identifie, recueille 
et contrôle les données nécessaires à l'administration des tribunaux du 
Québec. Elle participe à la transmission et la vérification des données 
recueillies et publiées par le Centre canadien de la statistique juridique. 

Le Service des systèmes d'information, dans le second volet de ses 
responsabilités, assure la gestion de tous les systèmes informatisés 
appliqués aux Services judiciaires. H voit à coordonner le 
développement des nouveaux systèmes. Pour les systèmes en 
exploitation, il fournit un service de soutien par le biais du 
développement des outils bureautiques au sein de la Direction générale 
et auprès de la Magistrature. Il appuie la formation et le 
perfectionnement de ceux qui utilisent la bureautique et les divers 
systèmes informatisés de la Direction générale. 

Il assure auprès du sous-ministre associé, de la directrice régionale et 
des directeurs régionaux, des autres gestionnaires et de la Magistrature 
un service-conseil sur toute matière touchant les systèmes 
d'information. 

Le Service d'enregistrement audio et électrotechnique 

Le Service d'enregistrement audio et électrotechnique a le mandat de 
gérer l'ensemble des systèmes vidéo, des systèmes d'appel de témoins, 
des systèmes de sécurité et des systèmes de télé-témoignage nécessaires 
au bon fonctionnement des tribunaux. 

À ce titre, il assure la formulation adéquate des besoins, la conception 
des systèmes et l'adaptation des règles générales d'ingénierie en la 
matière. Il élabore les normes et standards de qualité de 
fonctionnement et en assure le suivi auprès des utilisateurs. 

Au plan opérationnel, il dispense un service d'installation, d'inspection 
technique, de réparation et d'entretien préventif des équipements 
utilisés dans les palais de justice. D assure la bonne marche des 
systèmes de télé-témoignage. 

À titre conseil, cette unité assure un service d'étude et d'assistance 
auprès du sous-ministre associé, de la directrice régionale, des 
directeurs régionaux et des autres gestionnaires des services judiciaires 
sur les matières concernant l'ensemble des systèmes d'enregistrement 
audio et électrotechnique. Un tel service-conseil est également dispensé 
aux municipalités du Québec, aux autres ministères et aux organismes 
à caractère judiciaire (régies, offices, commissions). 
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4. Le Service d'étude en rendement organisationnel 

Le Service d'étude en rendement organisationnel a le mandat d'assurer 
un service-conseil auprès du sous-ministre associé et des gestionnaires 
du réseau des services judiciaires sur toute matière touchant 
l'organisation du travail, la normalisation des procédés et méthodes et 
l'amélioration de la productivité. 

Pour ce faire, ce service assure l'élaboration d'un modèle d'allocation des 
effectifs et procède aux études de normalisation et de réorganisation du 
travail au sein des diverses unités administratives. Il assure la 
production d'études d'impact administratif découlant de nouvelles lois 
ou activités et procède à l'évaluation des programmes confiés aux 
services judiciaires. Il assure également la production d'études 
diagnostiques en vue de solutionner des problèmes reliés à la 
productivité. 

Cette unité élabore également les progranmies de besoins de 
construction, d'agrandissement et d'aménagement des palais de justice. 
Elle assure la prépsiration du rapport d'activités de la Direction 
générale des services judiciaires. 

B. La Direction des services professionnels et des affaires juridiques 

La Direction des services professionnels et des affaires juridiques est une unité 
administrative conseil qui relève de l'autorité immédiate du Sous-ministre 
associé à la Direction générale des services judiciaires. 

Son mandat consiste à fournir l'expertise-conseil de nature juridique et 
judiciaire nécessaire à l'organisation et au fonctionnement de l'ensemble des 
unités administratives relevant de la Direction générale dés services judiciaires 
ainsi qu'à la réalisation des programmes ministériels qui lui sont confiés. 

Ses domaines d'intervention concernent l'ensemble des fonctions de conseiller 
juridique (opinion juridique formelle, représentation devant les tribunaux, 
formation d'officiers de justice et implantation de nouvelles réformes et 
législations) et couvrent notamment 

° la conception et l'application des politiques de nomination d'officiers de 
justice tant dans le réseau des services judici£dres que dans celui des 
cours municipales; 

° le ca(h*e d'exercice des actes juridiques et judiciaires (conformité des 

actes) posés par les officiers de justice; 

" les études d'impacts juridiques et judiciaires; 

° la cohérence et l'uniformité des interventions jviridiques; 

° la formation et l'information de nature juridique; 
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° l'élaboration et l'implantation de nouvelles lois, directives et procédtires; 

° la rédaction de documents d'orientation, mémoires, décrets, arrêtés 

ministériels, dépliants et manuels; 

° la coordination du développement et des réformes institutionnelles; 

° la coordination des services judiciaires en milieu autochtone; 

° la coordination des services aux cours municipales; 

° la gestion du Centre de documentation juridique. 
En regard de ses clientèles, son rôle s'exerce auprès du sous-ministre associé, 
de la Magistrature, de l'ensemble des gestionnaires et des officiers de justice 
du réseau des services judiciaires et des cours municipales, des chambres 
professionnelles et autres intervenants. 

Au plan organisationnel, la Direction des services professionnels et des affaires 
juridiques assure la gestion du service aux cours municipales et du service aux 
communautés autochtones. 

Les directions régionales 

La direction régionale est l'unité administrative territoriale des services 
judiciaires qui, dans sa région, coordonne l'ensemble des services prévus dans 
son mandat. Elle représente le sous-ministre associé auprès des intervenants 
de la région. Elle informe le sous-ministre associé de la réalité régionale et lui 
propose les actions jugées appropriées. Elle maintient au sein de la région des 
relations de concertation avec les divers officiers du miUeu judiciaire. Elle 
coordonne les activités judiciaires, parajudiciaires et administratives de sa 
région. Pour ce faire, elle administre les ressources hvumaines, matérielles et 
financières qui lui sont attribuées par le sous-ministre associé et les redistribue 
au niveau se situant sous sa responsabilité. 

À Québec et à Montréal, des directions de services assistent le directeur 
régional. Chaque direction de services gère les ressources qui lui sont 
octroyées pour l'accomplissement de son rôle, et vise à atteindre les objectifs 
fixés par le directeur régional en ce qui a trait à son domaine de compétence. 

La Direction locale est l'unité administrative opérationnelle de première ligne 
du réseau de la Direction générale des services judiciaires. Sous l'autorité 
immédiate du directeur de la région, son mandat consiste à dispenser les 
services judiciaires directement à la clientèle du territoire qui est sous sa 
responsabilité, tout en respectant les budgets qui lui sont attribués. À 
Montréal, à Québec et aux ench-oits où le volume d'opérations le justifie, les 
chefs de service dirigent l'unité opérationnelle de première ligne du réseau. 
C'est au niveau des districts que s'intègrent et se concrétisent les éléments de 
la mission et les objectifs de la Direction générale des services judiciedres 
auprès de la population. 
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IL LES SERVICES 

Panni les services offerts dans le réseau des services judiciaires au ministère de la 
Justice du Québec, notons-en quatre en particulier: 

A. La perception des pensions alimentaires 

Un créancier alimentaire peut demander au percepteur des pensions 
alimentaires d'agir en qualité de saisissant pour sa créance d'arrérages de 
pension alimentaire. Si le créancier alimentaire est aussi prestataire d'aide 
sociale, le ministre responsable de la Sécurité du revenu est subrogé dans les 
droits du créancier et s'adresse au percepteur. 

Ce service est offert gratuitement par la Direction générale des services 
judiciaires dans 56 localités sur le territoire québécois. 

B. Le service de médiation en matière familiale 

Le service de médiation en matière fïimiliale est dispensé dans les palais de 
justice de Québec (garde et accès) et Montréal (globale) et relève des Centres 
de services sociaux. C'est un service public et gratuit. Des services de 
médiation sont aussi dispensés par des médiateurs du secteur privé, mais aux 
frais des parties. 

C. Médiation aux petites créances 

La médiation aux petites créances vise à favoriser la résolution des conflits 
entre le requérant et l'intimé dans un dossier relevant de la Division des 
petites créances de la Cour du Québec. Avec l'accord des parties, le greffier 
réfère les parties à une médiatrice ou à un médiateur du secteur privé qui 
intervient à l'étape qui précède l'inscription du dossier sur le rôle d'audience; 
les parties exposent leurs prétentions, la médiatrice ou le médiateur conseille 
sur la preuve et, le cas échéant, prépare un projet d'entente qui, entériné par 
le greffier, devient exécutoire conmae s'il s'agissait d'un jugement rendu par le 
tribunal. 

D. Le service d'expertise psycho-sociale 

Le service d'expertise psycho-sociale a pour mandat de fournir, à leur demande, 
aux juges saisis de causes de la chambre de la famille de la Cour supérieure 
une expertise complète et impartiale faite par des professionnels dans le but 
de les renseigner sur la situation familiale et sociale d'un enfant mineur dont 
la garde et les droits de visite et de sortie sont causes de Utiges graves entre 
les parents. Ce service est gratuit et implique également le ministère de la 
Santé et des Services sociaux et les Centres de services sociaux du Québec. 
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TRIBUNAUX DE L'ONTARIO 

I. COUR D'APPEL DE L'ONTARIO 

A. Composition tie la Cour 

Constituée en vertu de la Loi modifiant la Loi sur les tribunaux judiciaires. 
1989 la Cour d'appel se compose du juge en chef de l'Ontario, du juge en chef 
adjoint et de 16 autres juges fédéraux nommés par le gouverneur en conseil. 
La Cour d'appel compte cinq juges surnuméraires. 

Les instances devant la Cour d'appel sont entendues et jugées par un nombre 
impair de juges siégeant ensemble, qui doivent être au moins trois. 

B. Siège fie la Cour 

La Cour d'appel siège régulièrement à Toronto et entend les appels des détenus 
une fois par mois à Kingston. 

C. Compétence des juges 

La Cour d'appel est une cour supérieure d'archives compétente pour entendre 
les appels en matière tant civile que criminelle. 

Est du ressort de la Cour d'appel, l'appel 

" d'une ordonnance de la Cour di'visionnaire sur une question qui n'est 
pas une question de fait seulement, avec l'autorisation prévue aux 
règles de pratique; 

" d'une ordonnance définitive d'un juge de la Cour de l'Ontario (Division 
générale), à l'exception de celle visée à l'alinéa 19 (1) a) de la Loi de 
1989 modifiant la Loi sur les tribunaux judiciaires; 

° d'un certificat de liquidation des dépens délivré dans le cadre d'une 
instance devant la Cour d'appel, s'il porte sur une question à l'égard de 
laquelle une objection a été signifiée aux termes des règles de pratique. 

La Cour d'appel a compétence pour entendre et juger un appel qui est du 
ressort de la Cour divisionnaire ou de la Cour de l'Ontario (Division générale), 
si un autre appel relatif à la même instance est du ressort de la Cour d'appel 
et est porté devant cette dernière. 

La Cour d'appel peut, sur motion, déférer à la Cour d'appel, un appel qui a 
déjà été introduit à la Cour divisionnaire ou à la Cour de l'Ontario (Di-vision 
générale). 
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D. Compétence et fonctions tlu greffîer 

Les fonctions du greffier de la Cour d'appel sont semblables à celles du greffier 
de la Cour de l'Ontario (Di'vision générale). 

II. COUR DE L'ONTARIO (DIVISION GÉNÉRALE) 

A. Composition de la Cour 

Constituée en vertu de la Loi de 1989 modifiant la Loi sur les tribunaux 
judiciaires, la Cour se compose du juge en chef de la Cour de l'Ontario, du juge 
en chef adjoint de la Cour de l'Ontario, d'un juge principal régional de la 
Division générale pour chaque région, d'un juge principal de la Division 
générale affecté à la Cour unifiée de la famille et d'autres juges dont le nombre 
est fixé par le lieutenant-gouverneur en conseil. H y a, au besoin et à 
l'occasion, des postes supplémentaires de juge surnuméraire de la Division 
générale. 

B. Siège de la Cour 

Au moins un juge de la Di-vision générale est affecté à chaque comté et à 
chaque district, ce qui représente 49 tribunaux permanents en Ontario. 

C. Compétence des Juges 

1. Compétence en matière civUe 

La Cour de l'Ontario (Division générale) a compétence pour entendre 
toutes les affaires civiles qui ne sont pas exclues par une loi. La 
compétence civile est illimitée quant à la somme d'argent en cause, 
mais les montants en litige sont généralement supérieurs à 6 000 $. 

n peut être interjeté appel des décisions rendues par la Cour de 
l'Ontario (Division générale) devant la Cour divisionnaire lorsqu'il s'agit 
de divorces et devant la Cour d'appel dans tous les autres cas. 

Est du ressort de la Di-vision générale, l'appel 

° d'une ordonnance interlocutoire d'un protonotaire; 

" d'un certificat de liquidation des dépens délivré dans le cadre 
d'une inst£ince devant la Division générale, s'il porte sur une 
question à l'égard de laquelle une objection a été signifiée aux 
termes des règles de pratique. 

2. Compétence en matière criminelle 

La Cour de l'Onteirio (Division générale) est compétente pour entendre 
toutes les causes relatives à des actes criminels et possède une 
compétence exclusive à l'égard des actes criminels visés par l'article 469 
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du Code criminel, notamment la trahison, le meurtre, la mutinerie et 
la corruption de détenteurs de fonctions judiciaires. Toutes ces 
infiractions exigent un procès avec un juge et jury. 

Les appels interjetés des décisions rendues par la Cour de l'Ontario 
(Division générale) en matière criminelle sont entendus par la Cour 
d'appel. 

Compétence et fonctions des protonotaires et des greffîers 

En Ontario, les protonotaires et les greffiers sont nommés par le lieutenant-
gouverneur en conseil. Les protonotaires sont des officiers de justice qui 
peuvent, aux termes des Règles de procédure civile, entendre toute motion 
dans le cadre d'une procédure en Cour de l'Ontario (Division générale). Ils 
exercent la compétence d'un juge de la Cour de l'Ontario (Di-vision générale) à 
l'égard des motions, sauf dans les cas suivants 

" une motion à l'égard de laquelle le pouvoir d'accorder le recours 
demandé est conféré expressément à un juge de la Cour de l'Ontario 
(Di-vision générale); 

° une motion -visant à annuler ou à modifier une ordonnance rendue par 

un juge de la Cour de l'Ontario (Division générale); 

° une motion portant sur la sécurité du sujet; 

° une motion demandant une ré-vision judiciaire; 

° une motion en appel. 
Les protonotaires sont également liquidateurs des dépens lorsqu'il s'agit de la 
liquidation des dépens partie-partie et des dépens procureur-client; ils peuvent 
aussi agir comme arbitres dans les cas de renvoi d'une affaire. 

La compétence et les fonctions des greffiers et des greffiers adjoints sont les 
sxiivantes 

s'assurer que tous les actes déposés en Cour de l'Ontario (Di-vision 
générale) sont conformes aux Règles de procédure ci-vile; 

informer les avocats et le grand public des exigences procédurales; 

° surveiller le personnel du greffe; 

" voir au traitement des actions en Cour de l'Ontario (Di-vision générale); 

signer des documents, y compris des ordonnances, des jugements par 
défaut et des jugements interlocutoires, des forclusions d'hypothèque de 
même que des jugements découlant de décisions de la cour; 
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décerner et signer des brefs de saisie et des brefs de mise en possession; 

° percevoir les droits payables à la Cour de l'Ontario (Di-vision générale) 
et les comptabiliser; 

agir à titre de hquidateur des dépens pour la liquidation des dépens 
partie-partie et des dépens procureur-client; 

présider des audiences tenues en vertu de la Loi sur la location 
immobilière; 

° recueillir des statistiques; 

procéder au perfectionnement du personnel et à l'examen du rendement 
des employés. 

E. Compétence et fonctions des commissaires au droit de la famille 

En 1978, le bureau du Commissaire au droit de la famille a été créé afin 
d'absorber l'arriéré des causes de divorce. Les commissaires, qui n'exercent 
leur compétence qu'en Cour de l'Ontario (Division générale), sont devenus des 
intervenants importants pour tout ce qui touche le droit de la famille. Il y a 
quatre commissaires à Toronto, dont deux à temps partiel, et un à Otta-wa. Ce 
sont les deux seules -villes ovi ils peuvent exercer leurs fonctions. 

Les commissaires peuvent présider les audiences relatives aux causes qui leur 
sont soumises par les juges de la Cour de l'Ontario (Di-vision générale) avec le 
consentement des deux peirties. Le commissaire présente un rapport au juge 
ayant renvoyé la cause, qui peut confirmer, modifier ou rejeter entièrement le 
rapport. Ce dernier sera confirmé si les deux parties acceptent les conclusions. 
L'une ou l'autre partie peut interjeter appel. 

III. COUR DIVISIONNAIRE 

A. Composition de la Cour 

La Cour di-visionnaire est une section dé la Cour de l'Ontario (Division 
générale); elle se compose du juge en chef de la Cour de l'Ontario, qui en est 
le président, et des autres juges de la Di-vision générale que le juge en chef 
désigne à l'occasion. 

Les instances devant la Cour tiivisionnaire sont entendues et jugées par trois 
juges qui siègent ensemble. 

B. Siège de la Cour 

Tout appel porté devant la Cour di-visionnaire est entendu dans la même région 
où a été rendue l'ordonnance qui en fait l'objet, à moins que les parties n'en 
conviennent autrement. Toute autre instance devant la Cour di-visionnaire 

Ontario 

Statistique Canada n° 85-511-XPF au catalogue 90 



Profil des tribunaux au Canada 1995 

peut être introduite dans n'importe quelle région. Il existe une cour 
divisionnaire dans chacune des huit régions. 

C. Compétence des juges 

La Cour divisionnaire peut entendre les appels à l'égard 

° d'une ordonnance définitive rendue par un juge de la Division générale 
qtii, selon le cas 

1. accorde un versement unique d'au plus 25 000 $, à l'exclusion 
des dépens; 

2. accorde des versements périodiques dont le total ne dépasse pas 
25 000 $, à l'exclusion des dépens, au cours des douze mois qui 
commencent à la date d'échéance du premier versement aux 
termes de l'ordonnance; 

3. rejette une demande dont le montant n'excède pas 25 000 $; 

4. rejette une demande dont le montant excède 25 000 $ et à 
l'égard de laquelle le juge indique que si la demande avait été 
accueillie, le montant accordé n'aurait pas été supérieur à 
25 000 $; 

° d'une ordonnance interlocutoire d'un juge de la Di-vision générale avec 
l'autorisation prévue aux règles de pratique; 

° d'une ordonnance définitive rendue par un protonotaire. 

La Cour di-visionnaire a compétence pour entendre et juger un appel qui est du 
ressort de la Di-vision générale, si un autre appel relatif à la même instance est 
du ressort de la Cour di-visionnaire et est porté devant cette dernière. 

La Cour di-visionnaire peut, sur motion, renvoyer à la Cour di-visionnaire 
l'appel qui a déjà été introduit à la Di-vision générale, si un autre appel relatif 
à la même instance est du ressort de la Cour di-visionnaire et est porté devant 
cette dernière. 

Il ne peut être interjeté appel d'une ordonnance interlocutoire d'un juge de la 
Division générale rendue en appel d'une. ordonnance interlocutoire de la 
Di-vision provinciale. 

D. Compétence et fonctions du greffîer 

Les greffiers de la Cour de l'Ontario (Di-vision générale) exercent les fonctions 
du greffe pour les causes entendues par la Cour di-visionnaire. 
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IV. COUR DES PETITES CREANCES 

A. Comiposition de la Cour 

La Cour des petites créances est une section de la Cour de l'Ontario (Di-vision 
générale) qui se compose du juge en chef de la Cour de l'Ontario, qui en est le 
président, et des autres juges de la Di-vision générale que le juge en chef 
désigne à l'occasion. 

Les instances devant la Cour des petites créances sont entendues et jugées par 
un juge seul de la Division générale ou par un juge suppléant. Les juges 
suppléants sont nommés par le doyen des juges de chaque région. 

B. Siège de la Cour 

La Cour des petites créances tient audience dans 89 localités de l'Ontario. Elle 
ne siège pas comme tribunal itinérant. 

C. Compétence des juges 

La Cour des petites créances 

° connaît des actions en paiement d'une somme d'argent, si le montant 
demandé ne dépasse pas 6 000 $ à l'exclusion des intérêts et des 
dépenses; 

° connaît des actions en revendication d'un bien meuble si la valeur du 
bien ne dépasse pas 6 000 $. 

La Cour des petites créances entend et juge sommairement les questions de 
droit et de fait. Elle peut rendre les ordonnances qu'elle considère justes et 
moralement acceptables. 

D. Fonctions du greffîer et des huissiers 

Le lieutenant-gouverneur en conseil nomme, dans chaque di-vision de la Cour 
des petites créances, un greffier et au moins un huissier. 

V. COUR UNIFIÉE DE LA FAMILLE 

A. Composition de la Cour 

Constituée en vertu de la Loi de 1989 modifiant la Loi sur les tribunaux 
judiciaires, la Cour unifiée de la famille est présidée soit par un juge de la 
Cour de l'Ontario (Division générale) nommé juge principal de la Cour unifiée 
de la famille, soit par un juge de la Cour de l'Ontario (Di-vision générale), qui 
est investi de la compétence d'un juge de la Cour de l'Ontario (Di-vision 
provinciale). 
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B. Siège de la Cour 

La Cotir unifiée de la famille siège en permanence à Hamilton et dessert le 
district judiciaire de Hamilton-Wentworth. 

C. Compétence des juges 

La Covir unifiée de la famille est un tribunal d'archives dans le district 
judiciaire de Hamilton-Wentworth et pour ses besoins. Elle est présidée par 
des juges de la Division générale. 

Compétence en matière crimineUe 

Un juge présidant la Cour unifiée de la famille jouit de tous les pouvoirs 
d'un magistrat aux fins des instances introduites en vertu du Code 
criminel. La Cour unifiée de la famille est 

° réputée être la Cour des infiractions provinciales et siège à ce 
titre pour trancher les cas impliquant des adolescents au sens de 
la Loi sur les infiractions provinciales; 

° un tribunal de la jeunesse pour l'application de la Loi sur les 
jeunes contrevenants du Canada. 

Compétence en matière familiale 

La Cour unifiée de la famille est compétente pour entendre toutes les 
affaires relevant du droit de la famille visées par les lois suivantes : 

° Loi sur l'annulation du mariage (Ontario) (Canada); 

" Loi de 1986 sur le changement de nom; 

° Loi de 1984 sur les services à l'enfance et à la famille (parties 

III, VI et VII); 

" Loi portant réforme du droit de l'enfance (sauf les art. 60 et 61); 

° Loi de 1985 sur le divorce (Canada); 

Loi sur l'éducation (art. 29 et 30); 

° Loi de 1986 sur le droit de la famille (sauf la partie V); 
° Loi sur le mariage (art. 6 et 9); 

° Loi sur la protection de la jeunesse (art. 2); 
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Loi sur le partage des biens-fonds; 

Loi de 1982 sur l'exécution réciproque d'ordonnances 
alimentaires; 

Loi de 1985 sur l'exécution d'ordonnances 

° Loi sur les jeunes contrevenants (Canada). 

Il peut être interjeté appel des décisions rendues par la Cour unifiée de 
la famille 

° a) devant la Cour d'appel, s'il s'agit d'une ordonnance 
définitive, à l'exception de celle -visée à l'aliéna b); 

° b) devant la Cour divisionnaire, s'il s'agit d'une ordonnance 
définitive qui, selon le cas 

1. accorde un versement unique d'au plus 25 000 $, à 
l'exclusion des dépens; 

2. accorde des versements périodiques dont le total ne 
dépasse pas 25 000 $, à l'exclusion des dépens, au cours 
des douze mois qui commencent à la date d'échéance du 
premier versement aux termes de l'ordonnance; 

3. rejette une demande dont le montant n'excède pas 
25 000 $; 

4. rejette une demande dont le montant excède $25,000 $ et 
à l'égard de laquelle le juge indique que si la demande 
avait été accueillie, le montant accordé n'aurait pas été 
supérieur à 25 000 $; 

° c) devant la Cour di-visionnaire, s'il s'agit d'une ordonnance 
interlocutoire, avec l'autorisation prévue dans les règles 
de pratique. 

D. Compétence et fonctions de l'administrateur judiciaire 

L'administrateur de la Cour unifiée de la famille est également greffier de la 
COUT et exerce à ce titre les fonctions habituelles des greffiers. 

L'administrateur veille non seulement à l'administration de la cour, mais il est 
également compétent pour exercer les fonctions suivantes 

° s'occuper d'affaires renvoyées par des juges de la Cour unifiée de la 
famille, conformément aux règles de cette cour; 
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° agir à titre de liquidateur des dépens lorsqu'il s'agit de liquider des 
dépens partie-partie et des dépens procureur-client; 

présider des audiences de première comparution en vertu de la Loi sur 
le droit de la famille. 

VI. COUR DE L'ONTARIO (DIVISION PROVINCIALE) 

A. Composition de la Cour 

Constituée en vertu de la Loi de 1989 modifiant la Loi sur les tribunaux 
judiciaires, la Cour de l'Ontario (Di-vision pro-vinciale) se compose du juge en 
chef de la Di-vision pro-vinciale, qui en est le président, d'un juge principal 
régional pour chaque région, des juges provinciaux qui sont nommés en vertu 
du paragraphe 41 (1) pour chaque région et des juges pro-vinciaux qui étsiient 
affectés à la Cour pro-vinciale (Di-vision criminelle) ou à la Cour provinciale 
(Di-vision de la famille) le 31 décembre 1989. Les juges de toutes les cours 
susmentionnées sont des juges provinciaux nommés par le lieutenant-
gouverneur en conseil. 

B. Siège de la Cour 

La Cour de l'Ontario (Division provinciale) (Famille) siège dans 64 locahtés de 
l'Ontario. 

La Cour de l'Ontario (Division pro-vinciale) (Criminelle) tient audience dans 65 
localités de la province. 

C. Compétence des juges 

La Cour pro-vinciale est un tribunal d'archives; tous les juges de cette cour 
peuvent exercer dans l'ensemble de la pro-vince tous les pouvoirs et toutes les 
fonctions qui incombent à un juge de la Cour provinciale, à un magistrat, à un 
juge de paix ou à deux ou plusieurs juges de paix en conformité avec une loi 
pro-vinciale ou fédérale. 

La compétence de la Cour de l'Ontario (Di-vision pro-vinciale) s'étend aux 
domaines suivants : 

" les poursuites intentées contre des adolescents en vertu de la Loi sur les 
jeunes contrevenants (Canada) pour des infi-actions à des lois fédérales; 

" la protection des enfants conformément à la Loi de 1984 sur les services 
à l'enfance et à la famille, en ce qui concerne les interventions de la 
Société locale d'aide à l'enfance dans la -vie d'une famille lorsque le 
traitement d'un enfant et les soins qui lui sont consacrés par la famille 
sont en deçà de certaines normes minimales; 
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° l'adoption en vertu de la Loi de 1984 sur les services à l'enfance et à la 
famille, pour ce qui est de la dissolution d'anciens liens de filiation et 
de la création juridique de nouveaux liens; 

° les droits et les obligations réciproques des époux en vertu de la Loi de 
1986 sur le droit de la famille et de la Loi sur l'exécution réciproque 
d'ordonnances alimentaires, en ce qui concerne notamment le soutien 
financier d'un conjoint à charge et la protection contre le harcèlement 
ou la brutalité de la part d'un conjoint; 

° les droits et les obligations des parents et des enfants en vertu de la Loi 
portant réforme du droit de l'enfance, de la Loi de 1986 sur le droit de 
la famille et de la Loi sur l'exécution réciproque d'ordonnances 
alimentaires, en ce qui concerne notamment le droit de garde et de 
-visite, les déclarations de paternité, le soutien alimentaire des enfants, 
la protection contre le harcèlement ou la brutalité de la part du parent 
n'ayant pas la garde de l'enfant et l'exécution des ordonnances de garde 
dans d'autres secteurs de compétence; 

° sur le plan administratif, l'exécution d'ordonnances alimentaires 
rendues contre des fonctionnaires fédéraux actuels et anciens en vertu 
de la Loi sur la saisie-arrêt et la distraction de pensions (Canada): 

quelques infi-actions -visées par la Loi sur la Cour provinciale de 
l'Ontario : quelques délits familiaux (comme les voies de fait ou 
l'inceste) sont entendus par des juges qui, bien qu'ils président 
normalement la Cour pro-vinciale (Division de la famille), transforment 
leur tribunal en Cour provinciale (Di-vision criminelle) ou en Cour des 
infi-actions pro-vinciales, puisque ce sont les tribunaux de ces deux 
instances qui ont la compétence pour entendre ces affaires criminelles 
et ces questions de réglementation; 

° toute action -visant le paiement d'une somme d'argent ou le 
recou-vrement de biens meubles si le montant en Utige ne dépasse pas 
1 000 $ sans les dépens (dans le tiistrict judiciaire de York, le montant 
maximal est de 3 000 $). 

Un juge de la Cour de l'Ontario (Di-vision pro-vinciale) a compétence absolue si 
le prévenu est inculpé, dans une dénonciation d'avoir 

a) 

° commis un vol, autre qu'un vol de bétail; 

obtenu de l'argent ou des biens par de faux-prétextes; 

" eu en sa possession des biens volés; 
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° par supercherie, mensonge ou autre moyen fi-auduleux, fi-ustré le public 
ou toute personne, déterminée ou non, de tout bien, argent ou valeur, 
si la valeur de l'objet de l'infraction ne dépasse pas 1 000 $; 

" commis un méfait au sens du paragraphe 430 (4), si l'objet de 
l'infi-action n'est pas un titre testamentaire et que la valeur présumée 
de l'objet de l'infiraction ne dépasse pas 1 000 $; 

b) tenté de commettre une infraction mentionnée à l'alinéa a); ou d'avoir 
commis un infraction relative : 

c) aux jeux et aux paris; 

d) aux gageures, aux concours de pronostics, ou au bookmaking; 

e) au placement de paris contre espèces; 

f) aux loteries; 

g) la tricherie au jeu; 

h) atix maisons de débauche; 

i) à la conduite durant interdiction; 

j) à l'obtention fi-auduleuse de transport. 

Si aucune disposition ne prévoit l'appel d'une ordonnance de la Division 
provinciale, il peut être interjeté appel devant la Division générale. 

La Cour de l'Ontario (Division provinciale) est compétente à l'égard de tous les 
règlements municipaux et de toutes les lois pro-vinciales qui ne sont pas 
expressément réservés à d'autres cours. 

Les appels interjetés des décisions rendues relativement à des infractions 
provinciales sont portés devant un juge de la Di-vision provinciale lorsque la 
cause a été entendue par un juge de paix et devant la Di-vision générale si la 
cause a été entendue par un juge de la Division provinciale. 

Fonctions des administrateurs judiciaires et des greffîers 

Les administrateurs judiciaires de la Cour de l'Ontario (Division provinciale) 
sont nommés en vertu de la Loi sur la fonction publique. 

Se reporter à l'exposé général sur le personnel des greffes dans la section 
intitulée «Administration des tribunaux». 
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SERVICES AUX TRIBUNAUX 

I. STRUCTURE DES SERVICES AUX TRIBUNAUX 

Deux di-visions du ministère du Procureur général fournissent des services aux 
tribunaux. La Di-vision de l'administration des tribunaux fournit le personnel qui 
assure tous les services directs d'administration, de traitement des causes et de 
soutien aux tribunatix. La Di-vision des services au ministère s'occupe de la gestion 
du ministère, de l'élaboration de politiques, et de la coordination et prestation de 
services de soutien en gestion au ministère 

La Direction de l'élaboration des programmes a lancé un système de gestion des jurés 
dans l'ensemble de la province pour coïncider avec le traitement annuel des listes de 
jurés par les ministères du Revenu et des Services gouvernementaux. 

La Direction des communications s'occupe de toutes les questions touchant les 
communications et se charge de la préparation et de la distribution de tous les 
documents d'information pubhque du ministère. 

Le ministère du Procureur général partage avec le ministère fédéral de la Justice les 
coûts afférents au Programme du travail judiciaire pour Autochtones de l'Ontario. Ce 
programme -vise essentiellement à faire en sorte que les Autochtones comprennent 
leur droit aixx services d'un avocat et qu'ils exercent ce droit. Le ministère du 
Procureur général fournit des fonds à deux organismes autochtones qui administrent 
le Progranmie du travail judiciaire pour Autochtones. Le ministère de la Justice 
rembourse près de la moitié des frais partageables au ministère, conformément à un 
budget approuvé. En 1994-1995, le budget total du programme se chiffrait à 
1 424 293 $. Le Groupe de travail sur les questions autochtones gère le budget du 
programme de l'Ontario, selon l'entente fédérale-provinciale en vigueur. 

Les organigrammes présentés à la fin du présent rapport situent les services 
susmentionnés au sein du ministère du Procureur général. 

IL DIVISION DE L'ADMINISTRATION DES TRIBUNAUX 

La Di-vision de l'administration des tribunaux offre des services de soutien 
administratif aux tribunaux de l'Ontario. Les services assurés comprennent 

° les services au comptoir pour les parties et les avocats; 

° la tenue des dossiers et des documents judiciaires; 

° la coordination des rôles et la gestion des jurés; 

" l'affectation de personnel dans les salles d'autiience, notamment des greffiers, 
des sténographes et des interprètes. 

La province compte plus de 235 greffes qui remplissent les tâches suivantes 
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° assurer la liaison entre les parties aux procès, les avocats, la police, les 
procureurs de la Couronne et les autres intervenants de l'appareil judiciaire; 

° faciliter l'exécution des ordonnances judiciaires par le traitement des 
paiements d'amendes et des restitutions dans les affaires pénales; 

° asstirer l'application des brefs d'exécution en matière ci-vile, tels que les saisies-
arrêts et les saisies-exécutions, et remettre les produits aux créanciers. 

La structure de la Division comprend msiintenant le sous-procureur général adjoint, 
les directeurs de la Direction des installations et des services spéciaux aux tribunaux, 
du Régime des obligations alimentaires envers la famille et de la Direction de 
l'élaboration des programmes, ainsi que de huit directeurs régionaux. Tous les 
directeurs et directeurs régionaux relèvent du sous-procureur général adjoint. 

A. Direction de l'élaboration des programmes 

La Direction de l'élaboration des programmes fournit des services de soutien 
aux bureaux régionaux et au sous-procureur général adjoint en assurant la 
coordination des acti-vités d'élaboration des politiques des programmes de 
même que des fonctions de planification des opérations et des ressources; il lui 
incombe également de gérer et de contrôler le budget de la Di-vision, ainsi que 
d'élaborer et d'administrer le processus de répartition des ressources. Elle 
assiste les régions en élaborant des procédures opérationnelles, des systèmes 
automatisés et des normes de service mieux adaptés, et en concevant des 
programmes de formation du personnel. Cette direction fournit en outre au 
ministère des services statistiques et des services de soutien à l'information de 
gestion. 

1. Planification et évaluation des programmes 

La Section de la planification et de l'évaluation des programmes assure 
l'analyse des politiques de programmes proposées et formule des 
recommandations concernant les . questions d'orientation. Elle 
coordonne, potir le programme de la Di-vision, l'élaboration et 
l'administration des acti-vités relatives à la planification des ressources 
stratégiques, opérationnelles, financières et humaines ainsi qu'à 
l'établissement de rapports à cet égard. L'une de ses principales 
fonctions est d'évaluer l'incidence des réformes (p. ex., détermination 
des peines) sur les opérations des tribunaux. 

2. Section du soutien opérationnel. 

La Section du soutien opérationnel doit fournir aux bureaux régionaux 
et aux sections de la Direction un soutien et une aide techniques dans 
le cadre des opérations; elle doit aussi veiller à l'élaboration de normes 
d'opération apphcables dans l'ensemble de la Division. Elle répond aux 
demandes de renseignements des greffes et s'occupe de relever de façon 
proactive les changements susceptibles d'avoir des répercussions sur les 
opérations de soutien des tribunaux, conmae les nouvelles lois ou les lois 
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modifiées; de plus, elle assure la direction sur le terrain en formulant 
des directives et des notes de service sur la mise en oeuvre et 
l'administration. Elle assure la direction concernant les politiques et 
les procédures, nouvelles ou ré-visées, ayant trait aux questions 
opérationnelles au sein de la Di-vision de l'administration des tribunaux. 
La Section tient à jour les manuels d'opération qui servent de guides de 
base pour le fonctionnement des greffes. 

3. Services techniques 

La Section des services techniques doit veiller à l'automatisation des 
procédures opérationnelles des greffes. Elle a élaboré et mis en oeuvre 
le réseau intégré d'administration des affaires pénales, qui est un 
système informatique utilisé dans l'ensemble de la province, et s'occupe 
maintenant de sa mise à jour. Elle doit notamment veiller à la 
planification des systèmes, ce qui comprend établir les priorités de la 
Division, et coordonner les acti-vités d'élaboration, de conception et de 
mise en oeu-vre des systèmes. Cette section sert de ressource centrale 
pour répondre aux exigences techniques des bureaux régionaux de la 
Di-vision de l'administration des tribunaux. De plus, cette section 
assure la liaison avec la Direction des services d'informatique et de 
télécommunications pour établir des stratégies techniques des plans 
opérationnels pour l'ensemble du ministère. 

4. Planification de l'information et statistiques judiciaires 

La Section de la planification de l'information et des statistiques 
judiciaires a pour mandat de fournir des statistiques judiciaires au 
ministère. Elle est également chargée de trouver des moyens 
d'améliorer les mécanismes de communication de l'information de 
gestion au sein de la Di-vision. Ses fonctions consistent notamment à 
fournir de l'information de gestion courante et spéciale servant surtout 
à la planification des programmes et à la gestion des opérations. 
L'amélioration des indicateurs des charges de travail constitue un 
exemple des projets entrepris par cette section. 

5. Gestion des rôles 

La Section de la gestion des rôles se charge de la coordination entre les 
divisions du ministère afin d'améliorer le cheminement des causes au 
sein de l'appareil judiciaire. Elle assure une surveillance et une 
évaluation constantes du cheminement des causes afin de relever sans 
tarder les problèmes possibles et de mettre en place des mécanismes 
permettant d'empêcher les retards. Le système «Alerte rouge» a été 
élaboré et est utilisé dans cette section. Cette dernière adopte une 
méthode multidisciphnaire coordonnée pour réduire l'arriéré au sein du 
ministère; de plus, elle met à la disposition des comités locaux de 
réduction de l'arriéré, l'expertise et le soutien du ministère. 
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6. Services à la clientèle 

La Section des services à la clientèle assure les fonctions suivantes : 
coordonner la préparation de documents thématiques importants 
concernant l'administration des tribunaux; préparer des notes 
d'information; exercer un contrôle qualitatif sur la correspondance et les 
documents provenant de la Di-vision afin de vérifier s'ils sont conformes 
à la pohtique ou à la position du ministère, surtout lorsqu'il s'agit de 
questions controversées ou susceptibles d'attirer l'attention des médias; 
entreprendre les projets spéciaux assignés. 

7. Services d'interprétation, de traduction et de sténographie 

Il s'agit de la section chargée de fournir des services d'interprétation et 
de traduction en français et autres langues dans les tribunatix, ainsi 
que d'établir des normes et des attestations. Elle s'occupe également 
d'établir les politiques, procédures et normes -visant à uniformiser les 
méthodes de sténographie dans l'ensemble de la pro-vince. 

8. Bureau des services judiciaires auxiliaires 

Le Bureau des services judiciaires auxiliaires assure l'administration du 
processus de nomination des notaires profanes, des commissaires 
autorisés à recevoir les affida-vits, des juges de paix et des juges 
suppléants de la Cour des petites créances. 

Ce bureau offre également des services de soutien administratif et 
budgétaire aux juges de la Di-vision provinciale, aux juges de l'ancienne 
Di-vision ci-vile, aux protonotaires de l'ancienne Cour suprême de 
l'Ontario, aux juges de paix, au Programme de formation des juges de 
paix autochtones, au Conseil d'évaluation des juges de paix, au Conseil 
de la magistrature de l'Ontario et au Comité des règles. 

De plus, le Bureau des services judiciaires auxiliaires offie un soutien 
administratif au Comité consultatif sur les nominations à la 
magistrature, organisme indépendant qui recommande au procureur 
général des candidats pouvant être nommés à la magistrature, et à la 
Commission de rémunération des juges pro-vinciaux, qui est chargée 
d'examiner la rémunération, les allocations et les prestations versées 
aux juges de la Di-vision provinciale et de formuler des 
recommandations à l'intention du gouvernement. 

B. Régime des obligations alimentaires envers la famille 

D'importantes modifications à la Loi de 1985 sur l'exécution d'ordonnances 
alimentaires et de garde d'enfants ont été apportées par le biais de la Loi de 
1985 sur le Régime des obligations alimentaires envers la famille, adoptée en 
mars 1992. 
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Les textes législatifs prévoient la déduction automatique des pensions 
alimentaires de la source même de revenu (salaire ou rémunération, par 
exemple) du payeur. Ces paiements seraient envoyés au programme 
d'exécution pour être remis au bénéficiaire et à ses personnes à charge. Cette 
ordonnance, appelée «Ordonnance de retenue des aliments», sera rendue par 
le tribunal en même temps que l'ordonnance alimentaire. 

Le programme prévoit des mesures spéciales pour réduire l'arriéré dans 
l'exécution des obligations alimentaires. De telles mesures comprennent la 
ré-vision des procédures pour que des dispositions puissent rapidement être 
prises à l'égard des nouveaux cas, ainsi qu'une automatisation accrue des 
processus manuels d'exécution. 

La Direction favorise l'utilisation de la nouvelle législation fédérale concernant 
l'interception de fonds versés par l'administration fédérale (assurance-chômage, 
remboursements d'impôt) pour garantir que les payeurs assument leurs 
obligations alimentedres. 

C. Progranune intégré de la sécurité et des amendes 

Ce programme a réalisé T'élaboration et la mise en oeuvre du système de 
photographie par radar en Ontario. Le retour de la responsabilité de 
l'exécution des dispositions sur les stationnements aux municipalités est un 
autre projet qui est actuellement à l'étude par ce programme. 

D. Structure régionale 

n s'agit d'une structure comprenant huit régions, chacune d'entre elles étant 
dirigée par un directeur régional chargé d'assurer l'administration de la justice 
dans sa région. Les directeurs régionaux relèvent du sous-procureur général 
adjoint responsable de la Di-vision de l'administration des tribunaux. 

1. Directions régionales 

La Direction régionale se compose du directeur régional, d'un chef de la 
planification opérationnelle, d'au moins un agent de planification, d'un 
personnel de soutien et d'un agent des systèmes. 

La Direction régionale doit veiller à la gestion générale des opérations 
régionales, notamment 

° assurer la surveillance et le contrôle du budget pour la région; 

° planifier les ressources humaines; 

mettre en oeu-vre les nouveaux programmes, les nouvelles 
politiques et les nouvelles procédures dans la région; 

" assurer la formation du personnel; 
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° coordonner l'élaboration des systèmes dans la région. 

De plus, le personnel de la Direction régionale coordonne la prestation 
de commentaires à la Direction de l'élaboration des programmes au 
sujet de l'élaboration de procédures relatives à la planification des 
progreimmes et aux opérations. 

(a) Comité consultatif de la gestion des tribunaux 

Chacune des huit régions judiciaires de l'Ontario a un comité 
consultatif de la gestion des tribunaux. Ces comités, composés 
de juges, d'avocats de pratique privée, de procureurs de la 
Couronne, d'administrateurs judiciaires et de particuliers, 
travailleront à geirantir le bon fonctionnement de l'appareil 
judiciaire. 

2. Chefs des services judiciaires 

Au sein de la structure de gestion, chaque greffe important est dirigé 
par un chef des services judiciaires qui est cheirgé de gérer la prestation 
de services administratifs et de services de soutien à tous les tribunaux 
se trouvant dans une région géographique déterminée. Ses fonctions 
sont notamment les suivantes : planifier et gérer les ressources, 
élaborer et contrôler les budgets de fonctionnement, déterminer les 
besoins régionaux en matière de locaux pour les tribunaux et les 
bureaux et gérer les installations, ainsi que veiller au respect des 
procédures juridiques et techniques d'administration des tribunaux. 

En outre, les chefs doivent être au fait des possibilités qui s'offient et 
établir des plans à court terme et à long terme en vue d'accroître 
l'efficacité de la prestation des services locaux; pour ce faire, ils doivent 
consulter les principaux groupes d'intérêt locaux, comme les juges, les 
procureurs de la Couronne, les avocats, la police, les fonctionnaires 
municipaux et les fonctionnaires d'autres ministères provinciaux. 

3. Services de shérif 

En Ontario, les shérifs (de même que les greffiers locaux) ont le statut 
de fonctionnaire et exercent une vaste gamme de fonctions. Les shérifs 
ne sont pas chargés d'assurer la sécurité des tribunaux ni d'escorter les 
prisonniers. 

Les fonctions des shérifs sont les suivantes 

° voir à la signification de documents juridiques ayant trait à des 
actions ou à des requêtes dont les tribunatix sont saisis; 

déposer des brefs de saisie, de mise en possession; 
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° fournir des certificats en vue de saisies-exécutions contre des 
particuliers ou des sociétés; 

° procéder, sur ordre, à l'exécution de brefs de saisie d'effets, de 
biens meubles, de bien-fonds et de tènement, de ventes par le 
shérif et d'éviction; 

° exécuter, sur ordre, des ordonnances judiciaires en matière 

ci-vile; 

" surveiller le choix des jurés; 

° agir à titre de commissaire aux déclarations sous serment; 
° décerner et signer des documents conune des mandats, des 

assignations de juré, des avis de mainlevée, des extraits de 
registre, etc.; 

° procéder, dans le cadre d'enchères publiques, à la vente d'effets, 
de biens meubles, de biens-fonds et de bâtiments; 

° exécuter des brefs de mise en possession en vertu de la Loi sur 

la location immobilière. 

II. DIVISION DES SERVICES AU MINISTÈRE 

A. Direction des finances et de l 'administration 
La Direction des services financiers et administratifs assure un contrôle 
efficace des crédits pour tous les fonds votés par la législature pour le 
ministère et ses organismes, ainsi que de la répartition annuelle approuvée par 
le Conseil de gestion du gouvernement. Elle offie en outre des services de 
soutien financier et administratif connexes. 

La Direction fournit à la haute direction l'information financière et le cadre de 
planification qui lui sont nécessaires pour obtenir une répartition efficace des 
ressources ministérielles. Elle applique un système d'approvisionnement juste 
et équitable permettant d'obtenir des biens et des services de bonne qualité au 
meilleur prix possible en choisissant parmi une vaste gamme de fournisseurs 
potentiels. De plus, elle établit les politiques et les procédures financières et 
administratives appropriées. 

La Direction assiste aussi les commissions royales et les enquêtes judiciaires 
en offiant des services de soutien logistique et administratif. Elle fournit des 
conseils sur les directives administratives et opérationnelles. 
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B. Direction des ressources humaines 

La Direction des ressources humaines élabore, coordonne et administre toute 
une gamme de services de personnel et de services de paie au ministère du 
Procureur général. Ses responsabihtés comprennent l'établissement et 
l'application de politiques et procédures relatives aux ressources humaines du 
ministère, c'est-à-dire niveaux de classification et de rémunération, 
recrutement, programmes d'apprentissage, planification des effectifs, 
counselling des employés et relations de travail. La Direction tient également 
pour le ministère les dossiers du personnel, de la paie et des avantages sociaux 
des employés; assure la liaison avec le Secrétariat du Conseil de gestion, le 
Syndicat des employés de la fonction publique de l'Ontario (SEFPO), 
l'Association des employées et employés gestionnaires, administratifs et 
professionnels de la couronne de l'Ontario (AMAPCEO), l'Association des 
officiers de justice de la Couronne et l'Association des procureurs de la 
Couronne; et applique la Loi sur les droits des aveugles. Cette Loi dispose que 
les aveugles ne doivent pas se voir refuser un logement, des services ou des 
installations, ni faire l'objet de discrimination parce qu'ils gardent un chien-
guide ou qu'ils sont accompagnés d'un chien-guide. La Direction est également 
chargée de l'administration de la politique de prévention de la discrimination 
et du harcèlement au travail, s'assurant que le milieu de travail est libre de 
discrimination et de harcèlement. 

C. Direction des services de vérification 

La Direction des services de vérification seconde la haute direction du 
ministère en déterminant si des mesures de contrôle administratif et financier 
adéquates sont en place pour protéger les éléments d'actif confiés au ministère 
et si les ressources de ce dernier sont comptabilisées correctement et utilisées 
efficacement. 

D. Direction des services d'informatique et de télécommunications 

La Direction des services d'informatique et de télécommunications offie au 
ministère et aux tribunaux pro-vinciaux des services de soutien en matière de 
gestion de l'information, en ce qui concerne notamment l'élaboration de 
systèmes informatiques, la bureautique, la consultation et la formation des 
utilisateurs finals, les télécommunications, la bibliothèque, la recherche et les 
services statistiques ainsi que la gestion de dossiers et de formules. 

La fusion, dans le cadre de la réforme des tribunaux, de la Cour suprême et de 
la Cour de district [qui sont devenues la Cour de l'Ontario (Di-vision générale) 
a entraîné une augmentation du travail confié au comptable de la Cour de 
l'Ontario (Division générale). Son bureau reçoit et distribue maintenant tous 
les montants d'argent qui étaient auparavant gardés par les deux tribunaux, 
à l'exception des amendes imposées en vertu de la Loi sur la location 
immobilière et des montants reçus de l'extérieur de Toronto en vertu de la Loi 
de 1989 sur les pri-vilèges de l'entreposeur. 
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E. Direction des installations et des services spéciaux aux tribunaux 

La Direction des installations et des services spéciaux aux tribunaux, qui est dirigée 
par un directeur, assure la coordination, la planification, l'élaboration et la mise en 
oeu-vre des projets concernant les locaux pour tous les tribunaux et autres bureaux du 
ministère. 

Des rénovations importantes ont été faites dans certains tribunaux en raison 
des modifications apportées dans le cadre de la réforme des tribunaux. Parmi 
les exemples de rénovations rendues nécessaires, notons les installations 
destinées aux juges régionaux principaux des Di-visions provinciale et générale 
dans les huit régions, ainsi que les ateliers de formation qui ont été donnés 
dans le nord de la pro-vince aux interprètes judiciaires autochtones. 

1. Locaux 

La Section des locaux remplit les tâches suivantes : mettre en oeuvre 
les projets d'immobilisations mineurs comportant des modifications dont 
la valeur est supérieure à 15 000 $; rénover les secteurs de 
sécurité/détention; s'occuper des nouvelles locations à bail et des 
réinstallations forcées en présentant des croquis, ainsi que commander 
l'ameublement et assurer la gestion des projets. 

2. Planification et grands projets d'immobilisations 

Cette section remplit les tâches suivantes: élaborer et coordonner la 
planification stratégique du ministère; concevoir des outils, des normes 
et des méthodes de planification; aider la haute direction à établir et à 
définir les orientations et les priorités stratégiques; surveiller les grands 
projets d'immobilisations dans le cadre des comités d'utilisateurs. 
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TRIBUNAUX DU MANITOBA 

I. COUR D'APPEL 

A. Composition de la Cour 

Constituée en vertu de la Loi sur la Cour d'appel, la Cour d'appel se compose 
du juge en chef du Manitoba et de six autres juges fédéraux nommés par le 
gouverneur en conseil. 

Le quorum de la Cour est d'ordinaire de trois juges et parfois de cinq. Un juge 
seul siégeant en cabinet peut entendre les affaires interlocutoires. 

B. Siège de la Cour 

La Cour d'appel siège régulièrement à Winnipeg. 

C. Compétence des juges 

La Cour d'appel est compétente pour entendre les appels interjetés des 
décisions rendues par la Cour du Banc de la; Reine à l'égard des causes civiles 
et criminelles, ainsi que par la Cour provinciale à l'égard des actes criminels. 
Les juges de la Cour d'appel sont tous nommés d'office juges de la Cour du 
Banc de la Reine. De même, la Cour est compétente en matière d'appel à 
l'égard de certaines questions entendues par des conseils administratifs. 

D. Compétence et fonctions du greffier 

Le greffier de la Cour d'appel est nommé en vertu de la Loi sur la fonction 
publique. Le greffier et les greffiers adjoints agissent à titre d'officiers 
taxateurs de la Cour et peuvent exercer la compétence d'un juge siégeant en 
cabinet. Le greffier exerce en outre les fonctions suivantes 

° présenter devant les juges les appels déposés à la Cour d'appel; 

° fixer la date à laquelle chaque appel sera entendu; 

" s'assurer que les transcriptions concernant les appels pour toutes les 
autres causes criminelles ainsi que pour toutes les causes civiles ont été 
ordonnées; 

° certifier tous les recueils de jurisprudence présentés à la Cour suprême 
du Canada. 

De plus, le greffier supervise l'administration quotidienne de la Cour. 
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II. COUR DU BANC DE LA REINE 

A. Composition de la Cour 

Constituée en vertu de la Loi sur la Cour du Banc de la Reine, la Cour se 
compose du juge en chef, juge en chef du adjoint de la Cour du Banc de la 
Reine, d'un juge en chef adjoint de la Division de la famille de la Cour du Banc 
de la Reine et de 29 juges puînés fédéraux tous nommés par le gouverneur en 
conseil. La Cour compte également cinq juge surnuméraire. 

Neuf juges puînés sont affectés à temps plein à la Division de la famille de la 
Cour. 

B. Siège de la Cour 

La Cour du Banc de la Reine siège dans quinze localités (centres 
administratifs) dotées d'un greffe permanent. Les affaires relevant du droit 
civil, du droit de la famille et du droit criminel peuvent être entendues dans 
onze de ces localités (centres judiciaires), tandis que les procès avec jury 
peuvent être entendus dans six de ces localités. 

C. Compétence des juges 

La Cour du Banc de la Reine est un tribunal de première instance; à ce titre, 
elle est compétente pour entendre toutes les causes civiles et criminelles de la 
province, à l'exception des affaires expressément exclues aux termes d'une loi. 

1. Compétence en matière civile 

La Cour du Banc de la Reine peut entendre toutes les affaires civiles, 
quel que soit le montant en litige. 

En vertu de la Loi sur la pratique relative aux successions. 1984, les 
juges de la Cour du Banc de la Reine agissent également à titre de 
juges de la Cour des successions et sont compétents pour entendre 
toutes les questions testamentaires. 

Atix termes de la Loi sur le recouvrement des petites créances. 1984, les 
affaires concernant des petites créances d'une valeur inférieure ou égale 
à 5 000 $ sont généralement entendues par les greffiers adjoints et les 
agents d'audition de la Cour du Banc de la Reine. Les instructions en 
matière de petites créances ne sont pas tenues en cour d'archives. Les 
appels sont entendus par un juge de la Covir du Banc de la Reine dans 
le cadre d'un nouveau procès. 

2. Cour du Banc de la Reine (Division de la famille) 

La Cour du Banc de la Reine (Division de la famille) est compétente 
pour entendre toutes les actions en matière de droit de la famille, c'est-
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à-dire les causes civiles en vue de déterminer ou de modifier le statut 
familial des parties, la garde ou la tutelle de mineurs, ou encore les 
obligations et les droits en matière familiale des personnes qui sont ou 
qui ont été mariées ou qui sont ou ont été des conjoints de fait. Il peut 
également s'agir des droits et obligations des parents et des enfants, 
que l'action ou l'instance soit fondée sur le droit légiféré, le common law 
ou la compétence propre à la Cour si elle n'est pas intentée par voie 
soramaire. Les instances suivantes peuvent être entendues : 

° toute instance introduite en vertu de la Loi sur les services à 
l'enfant et la famille: 

° toute instance introduite en vertu de la Loi sur le changement 
de nom (par. 3(2) et 5(3); 

° toute instance introduite en vertu de la Loi sur le douaire (art. 
6, 11, 12 et 13); 

° toute instance introduite en vertu de la Loi sur l'obligation 
alimentaire: 

" toute instance introduite en vertu de la Loi sur les droits 
patrimoniaux, relativement au partage ou à la vente d'un bien-
fonds entre des conjoints, des ex-conjoints ou des personnes qui 
sont ou qui ont été des conjoints de fait; 

° toute instance introduite en vertu de la Loi sur les biens de la 
femme mariée (art. 8); 

° toute instance introduite en vertu de la Loi sur les biens 
matrimoniaux: 

toute requête présentée en vertu de la Loi sur le mariage 
concernant le consentement au mariage projeté d'un mineur; 

" toute instance introduite en vertu de la Loi sur la réciprocité 
d'exécution des ordonnances alimentaires: 

° toute instance introduite en vertu de la Loi sur l'obligation 
alimentaire des enfants: 

" toute instance introduite en vertu de la Loi sur l'exécution des 
ordonnances de garde: 

toute instance introduite en vertu de la Loi sur le divorce 
(Canada): 

toute instance introduite en vertu de la Loi sur le divorce et les 
causes matrimoniales: 
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° toute instance introduite afin que soit exécuté ou modifié une 
ordonnance ou un jugement rendu par un tribunal enjoignant 
une personne de verser, directement ou indirectement, une 
pension alimentaire à son conjoint, à son ex-conjoint, à son 
enfant, à une autre personne à charge ou à une autre personne 
dont elle est ou a été le conjoint de fait; 

° toute instance, autre que celles intentées par voie sommaire, 
introduite afin d'obtenir une ordonnance, un jugement ou une 
déclaration relativement au statut familial des parties, à la 
garde ou à la tutelle d'un mineur, ou toute autre requête 
similaire fondée sur la compétence propre de la Cour. 

Dans les tribunatix régionaux, les causes relevant du droit de la famille 
sont également entendues par la Cour provinciale. 

3. Compétence en matière criminelle 

La Cour du Banc de la Reine est compétente pour entendre les causes 
relatives à des actes criminels visés par le Code criminel du Canada. 

La Cour entend également les appels interjetés des décisions rendues 
par la Cour provincial à l'égard d'infiractions punissables par voie de 
déclaration sommaire de culpabilité. 

D. Compétence et fonctions des officiers de justice 

Les officiers de justice de la Cour du Banc de la Reine sont nommés en vertu 
de l'article 11 de la Loi sur la Cour du Banc de la Reine. À Winnipeg, les 
différents postes peuvent être occupés par des personnes distinctes mais, dans 
les tribunaux régionaux, la même personne peut agir à plusieurs titres. 

1. Greffiers adjoints 

Sous l'autorité du greffier de la Cour du Banc de la Reine, les greffiers 
adjoints exercent les fonctions suivantes 

° enregistrer les documents relatifs à des causes civiles ou des 

actions en matière de droit de la famille; 

° enregistrer les faillites; 

° s'occuper des faillites personnelles non contestées; 

° entendre les litiges concernant les petites créances; 

° taxer les mémoires de dépens; 

° signer les ordonnances provisoires et définitives du tribunal; 
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° vérifier le bien-fondé des requêtes présentées devant le tribunal; 

° décerner les avis, assignations, mandats d'arrestation, brefs et 
ordonnances du tribunal. 

En outre, les greffiers adjoints assurent la surveillance du personnel du 
greffe. Certains greffiers adjoints sont également nommés 
commissaires aux mariages et célèbrent régulièrement des mariages. 

III. COUR PROVINCIALE 

A. Composition de la Cour 

Constituée en vertu de la Loi sur la Cour provinciale, la Cour provinciale 
comprend trois divisions : la Division criminelle, la Division de la famille et la 
Division du tribunal pour adolescents. À Winnipeg, la Cour provinciale entend 
les affaires criminelles et les causes impliquant des adolescents, alors qu'à 
l'extérieur de Winnipeg, elle entend également les questions relevant du droit 
de la famille. 

La Cour provinciale se compose du juge en chef de la Cour provinciale, de deux 
juges en chef adjoints (Division criminelle), d'un juge en chef adjoint (régions) 
ainsi que de 31 autres juges provinciaux nommés par le lieutenant-gouverneur 
en conseil. 

B. Siège de la Cour 

La Cour provinciale siège dans 17 localités dotées d'un greffe permanent et se 
rend dans 46 localités à titre de tribunal itinérant. 

C. Compétence des juges 

La Cour provinciale est un tribunal d'archives; tous les juges de cette cour 
peuvent exercer dans l'ensemble de la province tous les pouvoirs et toutes les 
fonctions qui incombent à un juge de la Cour provinciale, à un magistrat, à un 
juge ou à deux ou plusieurs juges de paix siégeant ensemble en conformité avec 
une loi de la province ou du Canada. 

1. Cour provinciale (Division de la famille) 

La Division de la famille entend les causes introduites en vertu de la 
Loi sur les services à l'enfant et la famille, de la Loi sur la réciprocité 
d'exécution des ordonnances alimentaires et de la Loi sur l'obligation 
alimentaire, de même que les questions relevant du Code criminel et 
impliquant les membres d'une même famille. En général, la Cour 
provinciale n'entend que les affaires relevant du droit de la famille qui 
sont instruites à l'extérieur du district de Winnipeg, lequel est desservi 
par la Division de la famille de la Cour du Banc de la Reine. 
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2. Cour provinciale (Division du tribunal de la jeunesse) 

La Division du tribunal de la jeunesse est compétente en première 
instance pour entendre toutes les causes impliquant des adolescents au 
sens de la Loi sur les jeunes contrevenants. 

3. Compétence en m.atière criminelle (adultes) 

Chaque juge de la Cour provinciale est expressément autorisé, aux 
termes de son mandat, à exercer la compétence conférée à un juge de 
la Cour provinciale en vertu de l'article 553 du Code criminel du 
Canada. 

Un juge de la Cour provinciale a compétence absolue si le prévenu est 
inculpé, dans une dénonciation d'avoir 

a) 

° commis un vol, autre qu'un vol de bétail; 

° obtenu de l'argent ou des biens par de faux-prétextes; 

° eu en sa possession des biens volés; 

° par supercherie, mensonge ou autre moyen frauduleux, frustré 
le public ou toute personne, déterminée ou non, de tout bien, 
argent ou valeur, si la valeur de l'objet de l'infi-action ne dépasse 
pas 5 000 $; 

commis un méfait au sens du paragraphe 430 (4), si l'objet de 
l'infi-action n'est pas un titre testamentaire et que sa valeur ne 
dépasse pas 5 000 $; 

b) tenté de commettre une infi-action mentionnée à l'alinéa a); ou 
d'avoir commis une infi-action relative : 

c) avix jeux et aux paris; 

d) aux gageures, aux concours de pronostics ou au bookmaking; 

e) au placement de paris contre espèces; 

f) aux loteries; 

g) à la tricherie au jeu; 

h) aux maisons de débauche; 

i) à la conduite durant interdiction; 
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j) à l'obtention fi-auduleuse d'un transport. 

Pour certains actes criminels graves, l'accusé peut choisir d'être jugé 
par la Cour provinciale plutôt que par la Cour du Banc de la Reine. Il 
s'agit de tous les actes criminels à l'exception de ceux qui sont énumérés 
à l'article 469 du Code criminel (pour lesquels la Cour du Banc de la 
Reine a compétence exclusive) et de ceux pour lesquels le juge de la 
Cour provinciale a compétence absolue en vertu de l'article 553. 

Si l'accusé ne choisit pas d'être jugé en Cour provinciale, le juge de la 
Cour provinciale doit tenir une audience préliminaire afin d'établir si 
la preuve est suffisante pour envoyer l'accusé à procès en Cour du Banc 
de la Reine. Lorsqu'il s'agit d'infi-actions mixtes, on présume que la 
cause est entendue par la Cour provinciale si la Couronne ne choisit pas 
de mode de procédure. 

Les appels interjetés des décisions rendues par la Cour provinciale sont 
entendus par la Cour du Banc de la Reine lorsqu'il s'agit d'infractions 
punissables par voie de déclaration sommaire de culpabilité et par la 
Cour d'appel dans le cas d'actes criminels. 

D. Compétence et fonctions des officiers de justice 

Les officiers de justice (agents d'audition, magistrats ou juges de paix) 
s'occupent de nombreuses procédures informelles préalables à l'instruction. 
Les fonctions précises qui leur incombent sont notamment 

présider la cour d'application des règlements municipaux au besoin; 

° fixer des amendes à l'égard d'infiractions punissables par voie de 
déclaration sommaire de culpabilité visées par le Code criminel ou des 
lois provinciales; 

fixer la caution des accusés placés sous garde; tenir des audiences 
relatives à des cautionnements contestés; 

relâcher les détenus ayant versé une caution après avoir examiné les 
garanties; 

recevoir les dénonciations et décerner des mandats de perquisition; 

signer des mandats d'incarcération, des mandats de sentence et des 
mandats d'arrestation lorsque l'autorisation à cet égard peut être 
donnée par un juge; 

consulter les procureurs de la Couronne et la police au sujet des 
accusations à porter et renseigner le grand public quant à ses droits 
concernant les affaires judiciaires; 
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" traiter les cas de violation des conditions de la probation pour défaut de 
payer la restitution ordonnée par le tribunal; 

" recevoir des dénonciations et décerner des ordonnances et des mandats 

en vertu de la Loi sur la santé mentale: 

° évaluer les condamnations par défaut; 

° certifier les mandats hors province; 

° assurer la coordination des instructions. 
Les greffiers qui sont également juges de paix exercent un grand nombre des 
mêmes fonctions que les magistrats, mais ils ne sont pas compétents à l'égard 
de certaines causes relevant de la Loi sur la santé mentale. 

En général, les officiers de justice de la Cour provinciale ont la même 
compétence et exercent les mêmes fonctions qu'ils soient à Winnipeg ou en 
région. De plus, les officiers de justice principaux sont chargés de la 
surveillance générale du personnel du greffe. 

DIVISION DES TRIBUNAUX 

I. Structure de la Division des tribunaux 

La Division des tribunaux fournit des services administratifs et opérationnels à la 
Cour d'appel, la Cour du Banc de la Reine et la Cour provinciale, par l'entremise de 
ses quatre directions : Services aux tribunaux. Tribunaux de Winnipeg, Tribunaux 
régionaux et Services judiciaires. 

A. Tribunaux de Winnipeg 

La Direction des tribunaux de Winnipeg est chargée d'administrer le système 
judiciaire de façon à répondre aux besoins des juges, des avocats, de la police, 
des organismes gouvernementaux et du grand public à Winnipeg. À cette fin, 
elle traite rapidement les dossiers dont sont saisies la Cour provinciale et la 
Cour du Banc de la Reine; coordonne les services d'escorte déjeunes personnes 
et d'adultes dans la région de Winnipeg; veille à la sécurité des juges et des 
tribunaux; assure des services de surveillance des enregistrements par des 
greffiers audienciers ou des services sténographiques judiciaires afin de 
garantir que toutes les délibérations des tribunaux sont enregistrées mot pour 
mot, et que des transcriptions sont produites. 
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1. Cour d'appel 

Les fonctions administratives assurées par la Division des tribunaux 
sont les suivantes 

° certifier chaque attestation de jugement devant être déposée 
devant le tribunal de première instance; 

° ordonner la libération des détenus après s'être assuré que les 
conditions du cautionnement ont été respectées. 

2. Cour du Banc de la Reine - Winnipeg 

Les fonctions administratives exercées par le personnel du greffe sont 
les suivantes 

° exécuter les procédures administratives concernant le paiement 
des dettes en vertu de la Loi sur la faillite: 

° percevoir les sommes versées à la cour à titre d'amendes, de 

droits et de fonds en fiducie, les comptabiliser et les déposer; 

" effectuer la saisie des données. 

3. Fonctions générales des greffes 

Les fonctions communes à tous les greffes sont les suivantes 
° traiter les documents de la Cour du Banc de la Reine, de la Cour 

provinciale, de la Cour de la famille et du Tribunal pour 
adolescents en s'assurant que tous les actes déposés devant la 
cour sont conformes aux exigences procédurales; 

° recevoir, classer et protéger les pièces produites en preuve et les 
extraire pour en donner communication; 

° envoyer dans les salles d'audience des greffiers chargés de 
rappeler la cour à l'ordre, d'appeler les causes, de faire prêter 
serment, de recevoir les documents et les éléments de preuve 
déposés en cour, de prendre note des renseignements pertinents 
sur les procès, l'issue des causes et les décisions rendues par le 
juge ainsi que de fournir des services de secrétariat et 
d'administration; 

° remplir des formules et recueillir des données à des fins 
statistiques; 

" fournir des renseignements au grand public et aux avocats sur 
les exigences procédurales; 
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° fournir les renseignements nécessaires au fonctionnement de 
services connexes, comme la surveillance des ordonnances de 
restitution et des ordonnances alimentaires; 

° gérer les dossiers des adolescents (communication et 
destruction). 

4. Surveillance des enregistrements par les greffiers audienciers 

Le ministère a adopté une méthode mixte pour la prestation des 
services de sténographie judiciaire. La technique de transcription 
assistée par ordinateur continue d'être utilisée, mais la majorité des 
enregistrements sont effectués par des greffiers audienciers préposés à 
la surveillance. Pour transcrire les enregistrements judiciaires, on a 
recours aux services d'un réseau d'entreprises privées et de personnes 
dont la coordination est assurée par la Sous-section des services de 
transcription. 

5. Services d'escorte et de sécurité 

Les shérifs et les officiers du shérif sont nommés en vertu de la Loi sur 
la fonction pubhque et de la Loi sur les shérifs. Au Manitoba, tous les 
officiers du shérif sont nommés constables spéciaux conformément à la 
Loi sur la Sûreté du Manitoba: aux termes du Code criminel, le shérif 
est également un agent de la paix dont la compétence s'étend à toute la 
province. 

L'officier du shérif dans les tribunaux de Winnipeg fournit les services 
suivants : 

° Sécurité des tribunaux 
veiller à la sécurité dans les salles d'audience; 
surveiller et protéger les accusés; 
protéger le public prenant part aux audiences; 
assurer la protection des témoins; 

° Services d'escorte 
escorter les accusés et les condamnés (adultes et jeunes 
personnes) après l'arrestation, d'un lieu d'arrêt ou centre 
de détention à l'autre et entre le lieu d'arrêt ou le centre 
de détention et le tribunal et, après le prononcé de la 
sentence, jusqu'au centre de détention provincial ou 
fédéral; assurer le transport des personnes libérées par 
le tribunal qui retournent chez elles; 
escorter les témoins sur ordre du tribunal ou lorsqu'ils 
sont placés sous garde; 
escorter les personnes internées dans un hôpital 
psychiatrique en vertu de la Loi sur la santé mentale et 
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celles pour lesquelles la cour a ordonné une évaluation 
psychiatrique. 

° Garde des prisonniers 
surveiller la salle des détenus des palais de justice; 
apporter de la nourriture aux personnes détenues au 
palais de justice en attendant de comparaître; 
escorter et surveiller les détenus pendant leur 
comparution. 

Signification de documents 

Les officiers du shérif rattachés aux tribunaux de Winnipeg fournissent 
un certain nombre de services ayant trait au traitement d'affaires 
criminelles et civiles : 

° Signifier des documents dans des instances criminelles 
assignations à comparaître dans une affaire au criminel; 
arrestation sur l'ordre du juge (outrage au tribunal); 
mandats d'arrêt; 

° Signifier des documents dans des instances civiles 
assignations et subpoenas à comparaître dans une affaire 
civile; ordonnances de saisie-arrêt; requêtes; avis et 
autres documents relatifs à une instance civile; 

° Prise en charge des jurys 

assignation, indemnité, menus besoins et hébergement 
des jurés; 
établissement de listes de présence; 
isolement et garde des jurys; 
établissement, production et distribution de la liste des 
jurés; 
organisation de séances d'orientation à l'intention des 
jurés; 

° Mener des activités d'exécution 
ordonnances de saisie et autres ordonnances délivrées en 
vertu des Règles de la Cour du Banc de la Reine; 
ventes du shérif (biens saisis); 
ordonnances de restitution; 
évictions (ordonnées par la Cour); 
mandats de saisie-gagerie. 

Cour provinciale - Winnipeg 

Les fonctions administratives assurées sont les suivantes 

classer et déposer les dénonciations; 
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° dactylographier les documents judiciaires, notamment les 
ordonnances de probation, les engagements, les mandats de 
renvoi en détention provisoire et les formules de libération; 

" préparer les mandats d'incarcération et les mandats 
d'arrestation qui seront signés par le juge; 

" percevoir les sommes versées à la cour à titre d'amendes, de 

droits et de fonds en fiducie, les comptabiliser et les déposer; 

° administrer les sommes restituées; 

° tenir à jour le système informatique. 

8. Contrôle des formules 
Le Comité de contrôle des formules commande toutes les formules au 
moyen d'un système d'inventeiire, et il participe à la conception des 
formules. 

Tribunaux régionaux 

La Direction des tribunaux régionaux est chargée de l'administration du 
système judiciaire dans toutes les régions du Manitoba à l'extérieur de 
Winnipeg. Les tribunaux régionaux comprennent la Cour provinciale (causes 
criminelles, famille et de la jeunesse), la Cour du Banc de la Reine (causes 
criminelles, petites créances et famille), le Programme d'exécution des 
ordonnances alimentaires, les Services du shérif et les Services de 
transcription. La Direction des tribunaux régionaux fournit des services 
judiciaires décentralisés par l'entremise de quatre régions dont les centres se 
trouvent à Thompson, Brandon, Dauphin et Selkirk. Des services 
communautaires sont offerts à partir de 15 bureaux dans 15 locahtés, qui 
desservent 43 localités elles-mêmes desservies par un tribunal itinérant. La 
Direction fournit des services judiciaires aux résidents du Manitoba habitant 
à l'extérieur de Winnipeg, et ce des deux façons suivantes : 

1. exécuter des fonctions judiciaires et administratives dans 15 localités 
où siègent la Cour du Banc de la Reine et la Cour provinciale et dans 
43 localités ovi siège un tribunal itinérant à l'extérieur de la ville de 
Winnipeg. Il s'agit notamment de fournir, dans cinq grands centres 
judiciaires régionaux, des services de shérif (signification et exécution 
des documents de la cour, escorte et garde des prisonniers, sécurité des 
tribunaux et prise en charge du jury). Les fonctions de la Section des 
tribunaux régionaux sont généralement les mêmes que celles remplies 
à Winnipeg et elles englobent les tâches suivantes : 

remplir les tâches administratives concernant le personnel, la 
formation du personnel, les finances et le cheminement des 
documents dans le système judiciaire; 
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" assurer la coordination des motions et des procès. Il est à noter 
qu'à l'heure actuelle, la coordination des procès n'est pas offerte 
dans toutes les régions de la province; * 

° fournir un soutien aux juges; 

° classer, traiter et déposer les dénonciations reçues de tous les 
tribunaux; 

° dactylographier les documents judiciaires, notamment les 
ordonnances de probation, les engagements, les mandats de 
renvoi en détention provisoire et les formules de libération; 

préparer les mandats d'incarcération et les mandats 
d'arrestation; 

° percevoir les sommes versées à la cour à titre d'amendes, de 
droits et de fonds en fiducie, les comptabiliser et les déposer; 

° administrer les sommes restituées; 

° veiller à l'exécution des ordonnances alimentaires, notamment 
contrôler toutes les ordonnances qui sont inscrites, prendre les 
mesures d'exécution pour les comptes en souffiance et, 
conformément à la Loi sur la réciprocité d'exécution des 
ordonnances alimentaires, assurer l'exécution des ordonnances 
rendues dans les autres provinces. 

° assurer la mise à jour de la bibliothèque; 

° prévoir l'audition des causes en matière de petites créances; 

fournir des statistiques, des lois et des manuels des procédures; 

" mettre à jour et réviser les procédures, au besoin; 

informer les juges et certains organismes de l'esprit et des 
conséquences des modifications apportées aux lois; 

° assurer la liaison avec la police, la Couronne et la magistrature. 

2. Fournir des services dans 106 localités rurales par l'entremise de juges 
de paix et de magistrats résidants non salariés. Ces juges ont le 
pouvoir de recevoir des plaidoyers de culpabilité relativement à des 
infiractions aux lois provinciales, aux règlements et aux arrêtés. De 
plus, ils peuvent entendre des plaidoyers de culpabilité concernant 
certaines infiractions sommaires au Code criminel et aux lois fédérales, 
en vertu du pouvoir qui leur est conféré pour une cause particulière, ou 
de l'autorisation générale que la Couronne leur donne dans certains cas. 
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C. Services aux tribunaux 

La Direction des services aux tribunaux fournit aux juges et aux tribunaux les 
services d'experts en administration, en gestion financière, en examen de 
projets, en systèmes d'information de gestion et en planification de locaux. Elle 
est chargée de la coordination du budget, de l'analyse des dépenses, de 
l'établissement des prévisions d'encaisse, de la coordination des installations, 
de l'examen et du développement des programmes, et de la mise en place de 
systèmes d'information dans les tribunaux. Elle offre à la Division un soutien 
qui prend la forme d'une planification, d'une orientation et d'une aide 
relativement à l'élaboration des politiques de la Division, à la conception et à 
l'utilisation de ses installations, et à la normalisation, la conception et le 
contrôle des formules des tribunaux. Elle supervise l'exécution des 
programmes suivants reliés aux tribunaux : Exécution des ordonnances 
alimentaires. Programme des travailleurs autochtones auprès des tribunaux, 
et Services des bibliothèques de droit. 

1. Programme des travailleurs autochtones auprès des tribiuiaux 

Le Programme des travailleurs autochtones auprès des tribunaux, qui 
est financé conjointement par les gouvernements fédéral et provincial, 
renseigne les Autochtones au sujet du système de justice pénale, ainsi 
que de leurs droits, privilèges et obligations. Des services sont fournis 
aux tribunaux de Winnipeg et aux tribunaux itinérants rattachés à 
Brandon, Dauphin, Fort Alexander, Grand Rapids, Portage la Prairie, 
Le Pas et Thompson. 

2. Systèmes d'information des tribunaux 

Les Systèmes d'information des tribunaux sont chargés de la 
planification, de l'élaboration et du soutien des systèmes d'information 
informatisés de la Division. 

3. Conception et utilisation des installations 

Les Services de conception et d'utilisation des installations sont chargés 
de l'acquisition, de l'aménagement et de la rénovation de toutes les 
installations des tribunaux. 

4. Services des bibliothèques de droit 

Les Services des bibliothèques de droit exploitent un système 
d'information documentaire juridique dans toute la province, qui relie 
la Bibliothèque centrale de Winnipeg et la bibliothèque du Procureur 
général avec les bibliothèques satellites des tribunaux régionaux à 
Brandon, Dauphin, Le Pas et Thompson. 
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5. Exécution des ordonnances alimentaires 

Le Programme d'exécution des ordonnances alimentaires 
supervise/exécute les ordonnances des tribunaux et les accords de 
séparation exigeant le paiement d'une pension alimentaire. 

6. Examen et élaboration des programmes 

Les Services d'examen et d'élaboration des programmes offient une aide 
pratique aux gestionnaires de programmes, en exécutant des recherches 
thématiques et en supervisant l'élaboration et la mise en oeuvre de 
projets et de systèmes. 

D. Services Judiciaires 

La Direction des services judiciaires offre un soutien administratif, financier 
et de bureau aux juges et aux protonotaires de la Cour d'appel, de la Cour du 
Banc de la Reine et de la Cour provinciale. La Direction coordonne et appuie 
toutes les activités judiciaires menées par les agents d'audition, les magistrats, 
et les juges de paix de la Cour du Banc de la Reine et de la Cour provinciale. 
En outre, elle coordonne toutes les activités des tribunaux et en établit le 
calendrier, y compris les rôles, les motions et les instructions. 

Les organigrammes présentés à la fin du présent rapport situent les services 
susmentionnés au sein du ministère de la Justice et de la Division des 
tribunaux. 

1. Protonotaires et registraires des faillites 

Les protonotaires exercent les fonctions suivantes : statuer sur les 
motions de forme présentées à la Division civile et à la Division de la 
famille, exécuter les ordonnances alimentaires, liquider les dépens et 
entendre différentes causes relevant de la Loi sur les services à l'enfant 
et la famille. De plus, ils statuent sur certaines affaires relatives aux 
faillites ou relevant de la Cour des successions, et président des 
audiences concernant des affaires que leur soumettent les juges de la 
Cour du Banc de la Reine. Le protonotaire principal exerce en outre 
des fonctions administratives en ce qui concerne le travail des agents 
d'audition chargés de traiter les affaires relevant de la Cour des petites 
créances, l'examen des causes en matière d'exécution et la liquidation 
des dépens. Les décisions rendues par ces officiers de justice 
provinciaux peuvent faire l'objet d'un appel devant un juge. 

2. Agents d'audition 

Les agents d'audition ont pour principale fonction de statuer sur les 
causes en matière de petites créances dont est saisie la Cour du Banc 
de la Reine. De plus, à titre d'examinateurs, ils procèdent à des 
audiences d'examen en vertu des lois provinciales sur la famille et 
surveillent l'exécution des ordonnances rendues par la Division de la 
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famille de la Cour du Banc de la Reine. De plus, ils entendent les 
affaires contestées relatives aux infractions aux lois provinciales et aux 
règlements municipaux ainsi qu'à certaines infractions au Code 
criminel. 
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TRIBUNAUX DE LA SASKATCHEWAN 

I. COUR D'APPEL 

A. Composition de la Cour 

Constituée en vertu de la Court of Appeal Act. R.S.S. 1978, la Cour d'appel se 
compose du juge en chef de la Saskatchewan et de huit autres juges de la Cour 
d'appel qui sont de nomination fédérale. 

Le quorum de la Cour d'appel est généralement de trois juges. L'un d'eux peut 
être un juge de la Cour du Banc de la Reine autorisé à siéger en vertu des 
dispositions de l'article 14 de la Loi, qui traite des cas où un juge de la Cour 
d'appel n'est pas disponible. Pour certaines causes spéciales, il arrive à 
l'occasion que le quorum soit de cinq ou sept juges. 

B. Siège de la Cour 

La Cour d'appel siège à Regina et à Saskatoon. Le juge en chef et les huit 
juges puînés demeurent à Regina, où la Cour siège régulièrement. Elle tient 
audience à Saskatoon quatre fois par année civile. 

Conformément à la Loi, la Cour peut entendre au centre judiciaire de 
Saskatoon toute requête ou motion se rapportant à 

l'appel d'une action jugée dans un centre du nord; 

l'appel d'une requête ou d'une motion entendue dans un centre du nord; 

un appel mis au rôle de la Cour au centre judiciaire de Saskatoon. 

Par «centre du nord», on entend ici les centres judiciaires de Battleford, de 
Humboldt, de Kerrobert, de Melfort, de Prince j\lbert et de Saskatoon, ainsi 
que les localités situées près de ces centres judiciaires. 

C. Compétence des juges 

Les juges de la Cour d'appel sont également nommés d'office juges de la Cour 
du Banc de la Reine, mais ils ne président des procès en matière criminelle que 
s'ils sont priés de le faire par le juge en chef de la Cour du Banc de la Reine. 

La Cour d'appel peut entendre les appels 

de tout jugement, ordonnance ou décision rendu par la Cour du Banc de 
la Reine; 

de tout jugement rendu par la Cour provinciale (y compris le tribunal 
de la jeunesse) à l'égard d'actes criminels; 
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° de toute opinion donnée par la Cour du Banc de la Reine sur des 
questions que le lieutenant-gouverneur en conseil lui a soumises en 
vertu de la Constitutional Questions Act: 

° de toute décision rendue par la Cour du Banc de la Reine au sujet de 
brefs de prérogative. 

La Cour d'appel entend de plein droit les causes suivantes 

les causes civiles portant sur des questions de droit ou sur des questions 
mixtes de droit et de fait; 

° les causes criminelles portant sur des questions de droit seulement. 

La Cour peut être saisie des causes suivantes, si elle en donne l'autorisation 

° les causes civiles se rapportant à des lois provinciales; 

° les causes criminelles portant sur des questions mixtes de droit et de 

fait; 

° les causes criminelles portant sur des questions liées aux peines; 

° les appels interjetés de décisions rendues en Cour du Banc de la Reine 
à l'égard de requêtes interlocutoires. 

Les juges de la Cour sont habilités à établir des règles concernant la pratique 
de la Cour, les fonctions des officiers de justice, les honoraires et les frais des 
avocats ainsi que les questions touchant en général l'administration de la 
justice dans le tribunal. 

D. Compétence des juges siégeant en cabinet 

Un juge seul siégeant en cabinet peut entendre et juger toute requête ou 
motion se rapportant à une cause ou à une question dont est saisie la Cour, s'il 
ne s'agit pas de statuer sur un appel. Toute ordonnance interlocutoire rendue 
ou motion accordée par un juge seul peut être rejetée ou modifiée par la Cour. 

E. Compétence et fonctions du greffier 

La Court of Appeal Act prévoit la nomination d'un greffier et d'un officier 
taxateur. Toute cour présidée par un seul juge de la Coxir d'appel peut 
également nonmier un greffier. Chaque centre judiciaire peut en outre compter 
un greffier adjoint et un officier taxateur adjoint. De même, tout fonctionnaire 
de la Cour du Banc de la Reine peut être nommé d'office greffier ou officier 
taxateur de la Cour d'appel ou encore greffier adjoint ou officier taxateur 
adjoint d'un centre judiciaire. 
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Le greffier de la Cour d'appel a pour fonction de renseigner les greffiers locaux 
sur les requêtes présentées aux tribunaux, les règles de pratique, les 
procédures judiciaires et les questions relatives aux principes directeurs. Il 
exerce en outre la compétence et les fonctions de registraire des fadllites. 

IL COUR DU BANC DE LA REINE 

A. Composition de la Cour 

La Cour du Banc de la Reine, tribunal supérieur d'archives de la 
Saskatchewan, a été constituée en vertu de la Queen's Bench Act, R.S.S. 1978. 
Elle se compose du juge en chef et de 33 autres juges, ainsi que de sept juges 
surnuméraire. Ce sont tous des juges fédéraux, et le lieutenant-gouverneur 
peut en tout temps, par proclamation, en augmenter ou en réduire le 
nombre.juges surnuméraires 

B. Siège de la Cour 

La Cour du Banc de la Reine siège dans 15 centres judiciaires dotés d'un greffe 
permanent. L'article 7.1 de la Loi dispose que le lieutenant-gouverneur en 
conseil peut ordonner qu'un juge demeure dans un centre donné, de sorte qu'au 
moins un juge habite à Battleford, à Estevan, à Moose Jaw, à Prince Albert, 
à Regina, à Saskatoon, à Swift Current, à Yorkton, à Humboldt et à Melville, 
ou à proximité de ces villes. De plus, il y a un tribunal de la Cour provinciale 
où des affaires criminelles peuvent être entendues devant juge et jury (La 
Ronge). 

C. Compétence des juges 

Les juges de la Cour du Banc de la Reine ont une compétence étendue en 
matière civile et criminelle. Ils sont d'office coroners, juges de paix ainsi que 
juges de la Cour provinciale de la Saskatchewan et de la Cour des successions. 
La Cour du Banc de la Reine est un tribunal de première instance qui compte, 
parmi les pouvoirs qui lui sont conférés, ceux exercés avant 1873 par les 
tribunaux anglais suivants : Chancery, Queen's Bench, Common Pleas, 
Exchequer et Probate. La Cour conserve intégralement la compétence 
attribuée auparavant à la Cour suprême et à la Cour de district de la 
Saskatchewan (la Cour de district a fusionné avec la Cour du Banc de la Reine 
en juillet 1981). 

1. Compétence en matière civile 

En matière civile, la compétence de la Cour n'est limitée ni par la 
nature de l'affaire ni par le montant en litige. La Cour a compétence 
exclusive à l'égard de certaines questions civiles précisées dans les lois 
fédérales et provinciales, notamment les causes se rapportant aux 
questions testamentaires comme les testaments, les lettres 
d'homologation et les lettres d'administration. 
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La Cour du Banc de la Reine entend les appels interjetés, en matière 
civile, des décisions rendues par la Cour des petites créances (Cour 
provinciale) et le Tribunal de la famille (Cour provinciale). 

2. Compétence en matière criminelle 

Un juge de la Cour est compétent pour juger tous les actes criminels, 
à l'exception de ceux prévus à l'article 469 du Code criminel, lesquels 
exigent un procès avec juge et jury. En outre, la Cour a compétence 
exclusive pour juger les actes criminels visés par la Loi relative aux 
enquêtes sur les coalitions (Canada); les affaires visées par cette loi 
doivent être entendues par un juge seul. 

La Cour du Banc de la Reine entend les appels interjetés des décisions 
rendues par la Cour provinciale lorsqu'il s'agit d'infractions punissables 
sur déclaration sommaire de culpabilité. 

3. Compétence en matière familiale 

La Cour du Banc de la Reine est compétente pour juger les questions 
suivantes 

" les questions relevant de la Loi sur le divorce (Canada); 

° les options prévues par la Child and Familv Services Act (loi 
provinciale); 

° les questions relevant de la Children's Law Act ayant trait aux 
droits de garde et de visite des enfants et à la tutelle des 
enfants; 

° la séparation judiciaire; 

° les pensions alimentaires avant le divorce et le soutien après le 

divorce; 

° les biens matrimoniaux; 

° les appels à l'égard de causes relevant du droit de la famille 
entendues par la Cour provinciale. 

En décembre 1994, l'Assemblée législative de la Saskatchewan a 
modifié la Queen's Bench Act. pour créer une Division du droit de la 
famille de la Cour du Banc de la Reine ainsi que de nouveaux services 
connexes, étendant ainsi le concept de la Cour unifiée de la famille à 
toute la province. Toutes les procédures en matière de droit de la 
famille relèvent maintenant de la Division du droit de la famille, plutôt 
que de divers niveaux de tribunaux comme c'était le cas auparavant. 
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À Regina et Saskatoon, la Division a compétence exclusive pour 
entendre et trancher toutes les affaires en matière de droit de la 
famille. 

La Division du droit de la famille 

" assure un service intégré de traitement des différends relevant 
du droit de la famille; 

" offre et fait connaître des méthodes de rechange pour la 
résolution des différends, qui peuvent aboutir au règlement 
définitif de problèmes, réduisant ainsi les coûts et les conflits 
pour les parties; 

° fournit les services de juges et d'employés de tribunaux qui ont 
des connaissances spécialisées dans le domaine du droit de la 
famille; 

" fournit dans les tribunaux des services de soutien aux familles. 

Dans les tribunaux, un certain nombre de services et de programmes 
ont été mis sur pied à l'intention des familles, notamment des 
programmes d'information du public, des services d'orientation et de 
filtrage en vue de la médiation, des évaluations aux fins de la garde et 
du droit de visite, et un programme de visites supervisées. 

Le programme d'information du public comprend l'organisation 
d'ateliers à l'intention des parents qui vivent une sépsiration ou un 
divorce. Au cours des ateliers, on fournit de l'information sur des 
questions juridiques et sur la procédure du tribunal, sur des méthodes 
de rechange pour le règlement des différends, sur les réactions des 
enfants face à la séparation, et sur les rapports parents-enfants après 
le divorce. En outre, des brochures d'information et des trousses 
d'initiative personnelle portant sur le divorce ont été mises au point et 
sont disponibles auprès des bureaux des tribunaux. 

Les séances d'orientation et de filtrage en vue de la médiation sont 
obligatoires pour les parties à la plupart des procédures relevant du 
droit de la famille. Au cours de ces séances, qui sont dirigées par des 
médiateurs salariés, on fournit de l'information sur le processus de 
médiation qid aide les parties à décider si la médiation constitue une 
façon appropriée de résoudre des problèmes dans leur cas particulier. 
Après la première séance, les parties décident si elles devraient ou non 
poursuivre le processus. 

Les évaluations aux fins de la garde et du droit de visite sont effectuées 
par des travailleurs sociaux et des psychologues, sur l'ordre du tribunal. 
Le tribunal demande ces évaluations lorsqu'il a besoin d'autres 
renseignements pour résoudre des conflits concernant la garde ou le 
droit de visite. L'évaluation lui fournit des renseignements détaillés sur 
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la situation de la famille, accompagnés de recommandations concernant 
les dispositions possibles pour les parents. Dans quatre-vingt-huit pour 
cent des cas où une évaluation a été effectuée, il n'est pas nécessaire 
d'introduire une instance. 

Le tribunal peut ordonner des visites supervisées dans les cas où l'on 
craint pour la sécurité ou le bien-être de l'enfant pendant les périodes 
de visite. Le Programme des visites supervisées a pour objet de créer 
un milieu sûr où un enfant peut avoir des contacts avec le parent qui 
n'en a pas la garde, sous la surveillance d'un bénévole formé à cette fin 
ainsi que d'un travailleur social salarié. Le programme assure 
également la supervision de l'échange des enfants avant et après les 
visites non supervisées, de manière à réduire les possibilités de conflits 
entre les parents. 

Après la rupture d'un mariage ou d'une relation, bon nombre de femmes 
se retrouvent désavantagées sur le plan financier. L'information 
fournie par la Division du droit de la famille et l'efficacité accrue de 
celle-ci seront sûrement utiles. 

Les causes visées par la Loi sur les jeunes contrevenants qui sont 
entendues en Cour provinciale peuvent être portées en appel à la Cour 
du Banc de la Reine si celle-ci l'autorise (causes relatives à des 
infractions punissables sur déclaration sommaire de culpabilité). 

La compétence de la Cour du Banc de la Reine est concurrente à celle 
de la Cotir d'appel en ce qui concerne les demandes de brefs de 
prérogative. 

4. Compétence des juges siégeant en cabinet 

Les juges de la Cour d'appel et les juges de la Cour du Banc de la Reine 
doivent siéger en cabinet certains jours désignés, le greffier du tribunal 
de l'endroit agissant alors à titre de greffier en cabinet. Si un juge 
siégeant en cabinet déclare qu'il tient une audience, il est investi de 
tous les pouvoirs et de tous les privilèges de la Cour. Les décisions 
rendues en cabinet peuvent être portées en appel devant la Cour 
d'appel; cependant, une autorisation de la Cour peut être nécessaire. 

Les décisions de la Cour du Banc de la Reine en matière civile et 
criminelle peuvent être portées en appel devant la Cour d'appel de la 
Saskatchewan, dans la mesure où le permettent les lois. 

D. Compétence et fonctions du greffier 

La Queen's Bench Act prévoit la nomination d'un officier de justice devant agir 
en quahté de greffier de la Cour du Banc de la Reine. Le greffier doit 
travailler à Regina et remplir ses fonctions conformément aux lois et règles de 
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pratique en vigueur. Les greffiers et les greffiers adjoints locaux sont nommés 
en vertu de la Court Officiais Act. 

Les greffiers locaux s'occupent des bureaux et des dossiers de la Cour dans leur 
centre judiciaire. Ils voient au bon fonctionnement des greffes, agissent à titre 
de greffiers en cabinet et coordonnent avec le greffier de Regina les demandes 
de jugement en cabinet et les audiences de la Cour. 

La Court Officiais Act dispose qu'il revient à chaque greffier local de la Cour 
du Banc de la Reine d'exercer les fonctions suivantes 

° recevoir tous les documents devant être déposés en cour; 

° décerner des déclarations introductives d'instance, des mandats, des 
brefs d'exécution; 

° réunir les documents nécessaires au règlement des questions et déposer 
tous les documents se rapportant à des actions au greffe de la cour; 

° taxer les dépens, inscrire les jugements et consigner toutes les 
ordonnances et tous les jugements rendus; 

° tenir un registre des comptes, des amendes et des sommes et honoraires 
reçus ou versés par la cour, tenir les livres appropriés et les mettre à 
la disposition du public; 

° déposer dans un établissement financier désigné, de la façon prescrite, 
toutes les sommes versées au tribunal; 

° assister à toutes les sessions où un juge siège en cabinet, à moins que 

celui-ci ne l'en dispense; 

° assister à toutes les audiences de la Cour. 

De plus, les greffiers locaux doivent exercer les fonctions suivants 
° signer des documents, y compris des ordonnances, des jugements 

interlocutoires et des jugements par défaut, des forclusions 
d'hj^othèque et des jugements découlant de décisions rendues p£ir le 
tribunal; 

° agir à titre d'auditeur officiel; 

° exécuter des actes translatifs de propriété, des actes de cession ou les 

h3T)othèques ordonnés par le tribunal; 

° accorder mainlevée des ordonnances de saisie-arrêt; 

° décerner des subpoenas aux témoins 
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° préparer des ordonnances; 

° autoriser le renouvellement des avis introductifs d'instance; 

° faire prêter serment; 

° recevoir les affidavits et les déclarations solennelles; 

° recevoir les affirmations solennelles; 

° assurer la surveillance du personnel du greffe. 

III. COUR PROVINCIALE 

Composition de la Cour 

Constituée en vertu de la Provincial Court Act. R.S.S. 1978, la Cour provinciale 
de la Saskatchewan est un tribunal d'archives à compétence limitée pouvant 
entendre des causes dans les domaines suivants : petites créances, famille et 
jeunes contrevenants ainsi qu'affaires criminelles. De plus, une cour de la 
sécurité routière, constituée en vertu de la Traffic Safetv Court of 
Saskatchewan Act. 1977, est présidée par des juges de paix. Il existe 
actuellement des cours de la sécurité routière à Regina et à Saskatoon. 

La Cour provinciale se compose d'un juge en chef et de 44 juges nommés par 
le lieutenant-gouverneur en conseil. En vertu de la Justices of the Peace Act, 
1988, le juge de paix surveillant (qui relève du juge en chef) doit veiller à 
l'affectation des juges selon un tableau de service; il doit en outre exercer la 
fonction générale de conseiller les juges. Les autres juges sont nommés dans 
l'une des trois catégories suivantes : 

° les juges de paix qui ne président pas peuvent uniquement faire prêter 
serment, recevoir les dénonciations et lire la proclamation à l'occasion 
d'une émeute; 

" les juges de paix qui président, qui sont également officiers de justice, 
peuvent décerner des mandats, des assignations et des subpoenas, ainsi 
que recevoir des engagements et des promesses; ils peuvent aussi, avec 
la permission d'un juge de la Cour provinciale, ajourner des procédures 
judiciaires, donner le choix à l'accusé, placer l'accusé en détention 
provisoire et décerner un acte de procédure afin de contraindre l'accusé 
à comparaître devant le tribunal; 

° les juges de paix qui président mais qui ne sont pas des officiers de 
justice ne peuvent pas présider à un procès ou à une audience 
préliminaire; ils peuvent toutefois prononcer des ajournements ou 
accepter un plaidoyer de culpabilité et prononcer la peine d'un accusé 
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déclaré coupable d'une infraction punissable sur déclaration sommaire 
de culpabilité. 

B. Siège de la Cour 

La Cour provinciale siège dans 16 centres judiciaires où exercent des juges 
résidants et se rend dans 87 autres localités à titre de tribunal itinérant. 

Dans cinq localités, la Cour provinciale partage les locaux de la Cour du Banc 
de la Reine. Les deux cours font appel aux mêmes surveillants, et la charge 
de travail est répartie entre les différents membres du personnel. 

C. Compétence des juges 

La Cour est compétente en matière civile et criminelle. 

1. Compétence en matière civUe 

La Small Claims Act, 1988 et les règlements établis sous son autorité 
confèrent à la Cour provinciale sa compétence en matière civile. La 
Cour ne peut entendre que les actions dans lesquelles le montant en 
litige ne dépasse pas 5 000 $, tant pour les sociétés que pour les 
particuliers. 

La loi s'applique aux réclamations et aux demandes ayant trait au 
recouvrement de créances et de biens meubles ou à l'obtention de 
dommages-intérêts; elle ne vise aucune cause où l'objet du litige est un 
droit immobilier, ni les questions testamentaires, les poursuites et les 
arrestations abusives, la séquestration, le libelle diffamatoire, la 
diffamation verbale, la séduction, la rupture de promesse de mariage et 
les actions intentées contre un magistrat ou un juge de paix pour des 
actes accomplis dans l'exercice de ses fonctions. 

Les appels des décisions rendues par la Cour des petites créances 
peuvent être interjetés devant la Cour du Banc de la Reine au centre 
judiciaire le plus près. Chacun de ces appels prend alors la forme d'un 
appel d'après le dossier. Il est en outre possible d'interjeter appel 
devant la Cour d'appel; toutefois, lorsque la somme en litige est 
inférieure à 200 $, il faut d'abord obtenir l'autorisation d'un juge de la 
Cour d'appel. 

2. Compétence en matière familiale et à l'égard des adolescents 

La Cour provinciale est un tribunal pour adolescents au sens de la Loi 
sur les jeunes contrevenants (Canada); elle peut en outre être saisie des 
questions relatives aux enfants visées par la partie I de la Child and 
Familv Services Act. R.S.S. 1990 et des questions visées par certains 
articles de la Provincial Court Act, R.S.S. 1978. 
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Ainsi, la Cour provinciale entend les affaires se rapportant aux pensions 
alimentaires, à la paternité, au bien-être des enfants et aux jeunes 
contrevenants. 

Les juges de la Cour provinciale sont compétents pour entendre les 
poursuites et les actions intentées en vertu des lois suivantes 

la Marriage Act. R.S.S. 1978 (cette loi prévoit la tenue d'une 
audience par la Cour du Banc de la Reine dans certains cas, 
notamment pour la célébration de mariages et les formalités 
afférentes, mens les affaires relevant de cette loi sont en général 
entendues par la Cour provinciale); 

° la Familv Maintenance Act. R.S.S. 1990 (concerne le soutien au 
conjoint et aux enfants à charge et prévoit une audience devant 
un juge de la Cour provinciale). 

3. Compétence en matière criminelle 

La Cour provinciale est généralement compétente pour entendre les 
questions visées par les articles 553 et 554 et la partie XXVII 
(déclarations sommaires de culpabilité) du Code criminel du Canada. 
De plus, certains actes criminels relèvent de la compétence absolue de 
la Cour provinciale, tandis que d'autres peuvent être jugés par la Cour 
provinciale ou la Cour du Banc de la Reine selon le choix de l'accusé. 

Les infractions énumérées à l'article 469 relèvent exclusivement de la 
Cour du Banc de la Reine. Les enquêtes préUminaires sont 
généralement tenues en Cour provinciale, bien que le Procureur général 
de la Saskatchewan puisse intenter des poursuites par voie de mise en 
accusation directe devant la Cour du Banc de la Reine; il s'agit toutefois 
d'une procédure rarement utilisée. 

La Cour de la sécurité routière a été constituée en vertu de la Traffic 
Safetv Court of Saskatchewan Act. R.S.S. 1978. Elle siège à Regina et 
à Saskatoon et est présidée par quatre juges spécialisés en matière de 
circulation routière qui sont nommésjuges de paix p£ir l'administration 
provinciale. Il s'agit de juges profanes ayant reçu une formation dans 
le domaine de l'application de la loi. Cette cour traite les infractions à 
la Vehicle Administration Act 1986, à certains articles de la Highwav 
Traffic Act 1986 et à la Motor Carrier Act 1986: il s'agit d'infractions 
relatives au poids des véhicules et des chsirgements, aux règlements 
relatifs au déménagement ainsi qu'aux règlements adoptés par les 
municipalités urbaines et rurales. La cour ne statue pas sur les 
infractions relatives au stationnement. 

Des cours municipales distinctes ont été créées dans les villes de Regina 
et de Saskatoon; elles sont présidées par des juges de paix ayant une 
vaste connaissance des procédures judiciaires. Ces juges, nommés par 
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le juge en chef de la Cour provinciale, entendent les plaidoyers de 
culpabilité et de non-culpabilité à l'égard de la plupart des règlements 
municipaux (à l'exclusion des règlements de zonage et de construction). 

Les appels interjetés des décisions rendues par la Cour provinciale à 
l'égard d'actes criminels ou d'outrage au tribunal sont entendus par la 
Cour d'appel. Les appels interjetés des jugements rendus par la cour 
de la sécurité routière ou par les cours municipales sont entendus par 
un juge de la Cour provinciale désigné par le juge en chef; ils font l'objet 
d'un nouveau procès, à l'issue duquel la décision est seulement 
susceptible d'appel devant la Cour du Banc de la Reine. 

D. Compétence et fonctions du greffier 

En général, la Court Officiais Act, R.S.S. 1978, prévoit la nomination d'autant 
de greffiers, de préposés au greffe, ou de greffiers et préposés adjoints qu'il 
peut être nécessaire de nommer pour assurer une administration prompte et 
efficace de la justice en Saskatchewan. 

Sur le plan administratif, ces fonctionnaires sont appelés «officiers de justice». 
À la Cour provinciale, ils assument les fonctions de greffier audiencier. Us sont 
chargés des tâches suivantes : 

° voir à ce que les juges et les salles d'audience soient disponibles pour 
les procès ainsi que pour les audiences spéciales et préliminaires; 

surveiller le personnel afin de s'assurer que les instructions relatives 
aux questions administratives sont exécutées efficacement et 
rapidement (dans les grands centres, soit Regina, Saskatoon, Prince 
Albert et Yorkton, des officiers de justice sont expressément chargés de 
surveiller ces fonctions); 

veiller au soin, à l'entretien et au contrôle des véhicules de l'État sur 
ordre du directeur des opérations des tribunaux; 

° assurer la liaison avec les autres greffes, les avocats, l'administration 
centrale et divers corps policiers afin de garantir le bon déroulement de 
toutes les fonctions judiciaires. 

À la Division des petites créances, le greffier peut décerner des subpoenas, 
signer des extraits et des certificats de jugement et/ou ajourner toute affaire 
ou cause dans la mesure où la Small Claims Act le permet. 

SERVICES JUDICIAIRES 

I. STRUCTURE DES SERVICES JUDICIAIRES 

La Division des services judiciaires comprend quatre directions principales : soutien 
administratif, opérations des tribunaux, services de shérif et Programme d'assistance 
parajudiciaire aux Autochtones. 
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En outre, plusieurs autres services au ministère de la Justice fournissent une aide et 
des compétences aux services judiciaires, notamment les services administratifs, les 
systèmes, les ressources humaines, politiques et planification et les services législatifs. 

Les organigrammes ci-joints permettent de situer ces services au sein du ministère et 
de la Division des services judiciaires. 

A. Opérations des tribunaux 

Sous l'autorité du directeur exécutif des Services judiciaires, le directeur de la 
Direction des opérations des tribunaux assure le soutien administratif à la 
Cour d'appel, à la Cour du Banc de la Reine et à la Cour provinciale. 

B. Administrat ion des tribunaux 

Les fonctions d'administration des tribunaux sont exécutées sous la 
surveillance des greffiers locaux et des greffiers audienciers. Il s'agit des 
fonctions suivantes 

° recevoir et traiter les documents juridiques, notamment les avis, les 
mandats d'arrestation et les ordonnances de la cour; 

° veiller à ce que le dépôt des documents devant la cour se fasse 

conformément aux exigences procédvirales; 

° classer et extraire les documents judiciaires; 

° procéder à la mise au rôle des causes et coordonner la participation des 
intéressés; 

° comptabiliser les sommes reçues ou versées par le tribunal, c'est-à-dire 

les amendes, les droits et les fonds en fiducie; 

° recevoir, classer, conserver et rendre les pièces produites en preuve; 

° préparer des ordonnances provisoires ou définitives de la Cour; 

° surveiller l'exécution des ordonnances de la Cour; 
° envoyer dans les salles d'audience des greffiers chargés de rappeler la 

cour à l'ordre, d'appeler les causes, de faire prêter serment, de recevoir 
les documents et les éléments de preuve présentés au tribunal, de 
prendre note des renseignements pertinents sur les procès et l'issue des 
causes et, au besoin, de faire fonctionner le matériel d'enregistrement; 

° remplir des formules et recueillir dés données à des fins d'analyse 
statistique; 
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° fournir des renseignements au grand public et aux avocats sur les 

exigences procédurales; 

° gérer les dossiers des adolescents (communication et destruction); 

° fournir les renseignements nécessaires au fonctionnement d'autres 
services connexes. 

La Division des opérations des tribunaux prévoit les services administratifs 
pour le commissaire à l'assermentation, le notaire et le commissaire atix 
mariages. 

En outre, la Direction des opérations des tribunaux fournit aux juges de la 
Cour d'appel et de la Cour du Banc de la Reine des locaux, de l'ameublement, 
un personnel de bureau et des sténographes, de même que le matériel de 
bureau. 

C. Sténographie judiciaire 

Grâce au matériel d'enregistrement électronique et à des entreprises privées 
de sténographie judiciaire et de production de transcriptions, toutes les 
poursuites intentées en Saskatchewan sont maintenant enregistrées 
électroniquement. Le greffier audiencier se chïirge de suivre les procès, de 
veiller à l'entreposage du matériel d'enregistrement et d'envoyer les bandes à 
la transcription, selon les besoins. 

En Cour d'appel, en Cour du Banc de la Reine et en Cour provinciale, toutes 
les instructions sont enregistrées sur des appareils électroniques. Si une 
transcription est nécessaire, les bandes sont envoyées à la section des 
transcriptions, qui confie la production de cette transcription à une entreprise 
privée. Une fois terminée, la transcription est déposée au est déposée au greffe 
approprié. 

Font exception les procès civils, dans le cadre desquels les avocats peuvent 
engager des sténographes privés à leurs frais. 

Dans l'ensemble de la province, les interrogatoires préalables sont enregistrés 
par des entreprises privées de sténographie judiciaire. Sur demande, le 
sténographe présent se charge de produire les transcription des interrogatoires. 

D. Direction du soutien administratif 

Le directeur de la Direction du soutien administratif relève du directeur 
exécutif des services judiciaires; il assure des services de soutien administratif 
à la Division des servicesjudiclaires. Les fonctions exercées sont les suivantes 

préparer, planifier et répartir les ressources budgétaires de la Division 
des services judiciaires de sorte que les fonds nécessaires soient fournis; 
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° contrôler toutes les dépenses de la Division afin de s'assurer que les 
ressources sont utilisées à bon escient (cette tâche comprend la 
préparation de prévisions mensuelles des dépenses pour toutes les 
directions de la Division); 

° surveiller la comptabilité effectuée à la Division pour assurer le respect 
des règlements du Conseil du Trésor; 

° préparer la documentation relative au rapport annuel, les présentations 
au Conseil du Trésor, les documents nécessaires pour le Comité des 
finances et les manuels de la Division; 

mesurer l'efficacité des procédures et méthodes administratives, et y 
apporter des améliorations pour mieux atteindre les objectifs des 
programmes; 

° recueillir des données statistiques auprès des directions, élaborer des 
normes de mesure du rendement et les évaluer; 

° établir des principes directeurs et mettre en oeuvre des mesures de 
contrôle afin de réglementer l'achat, l'attribution, la réparation et la 
cession du matériel. 

La Direction du soutien administratif est responsable du fonctionnement du 
Centre d'information et de paiement de la Cour provinciale (CIPCP) et de la 
sous-section du non-renouvellement. Le CIPCP est la sous-section de 
traitement central pour toutes les contraventions provinciales assorties d'une 
option de paiement volontaire. La sous-section du non-renouvellement est 
chargée de la mise à exécution de toutes les contraventions concernant la 
circulation. Lorsqu'un contrevenant ne paie pas son amende, la sous-section lui 
refuse le renouvellement de son permis de conduire. 

E. Direction des services de shérif 

Les shérifs, les shérifs adjoints et les officiers du shérif sont nommés en vertu 
de la Court Officiais Act. 1984. Aux termes de l'article 2 du Code criminel, le 
shérif est également un agent de la paix. Conformément à la Loi sur la Cour 
fédérale, il est prévôt de la Cour fédérale. 

La Direction des services de shérif assure un certain nombre de services liés 
au traitement des causes tant civiles que criminelles et au fonctionnement de 
la Cour du Banc de la Reine. 

° Signification de documents 
documents dans des affaires civiles ou relevant du droit de la 
famille; 

documents pour d'autres ministères ou organismes, notamment 
le Bureau d'exécution des ordonnances alimentaires; 
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" Sécurité des tribunaux 
pour tous les procès avec jury en Cour du Banc de la Reine; 
renforts fournis par la police locale; 
pour certaines audiences de la Cour d'appel; 
en Cour provinciale, sécurité assurée par les shérifs adjoints à 
Regina et à Saskatoon et par des détachements de police dans 
les autres localités; 

° Prise en charge du jury 
convoquer les jurés; 
préparer les feuilles de présence et procurer de menus articles 
aux jurés; 
assurer la garde des jurés; 

° Exécuter diverses ordonnances de la Cour. 

Les officiers du shérif sont chargés de prendre les recours judiciaires suivants 

brefs d'exécution, y compris les brefs de saisie-exécution; 
brefs de mise en possession; 
brefs de reprise de biens; 
saisies en vertu de la Garage Keepers Lien Act; 
arrestations en vertu d'un mandat civil d'incarcération. 

La Direction des services de shérif est également chargée d'examiner les brefs 
d'exécution décernés par les organismes gouvernementaux, notamment le 
Bureau d'exécution des ordonnances aUmentaires. Lorsqu'ils signifient un bref, 
les shérifs se chsirgent d'enquêter sur le débiteur et de détenniner l'avoir de ce 
dernier. S'ils en reçoivent l'ordre, les shérifs doivent saisir et vendre des biens 
pour exécuter les assignations en instance des jugements de la Cour. 

À Saskatoon et à Regina, la Direction des services de shérif ne se trouve pas 
au greffe local. Partout ailleurs, le greffier local est également le shérif et les 
officiers de justice principaux agissent à la fois à titre de shérifs adjoints et de 
greffiers adjoints. 

F. Le Programme d'assistance parajudiciaire aux Autochtones 

En juillet 1994, le Cabinet a approuvé un rapport du ministre de la Justice, 
dans lequel celui-ci recommandedt la mise en œuvre, à titre provisoire, d'un 
Programme d'assistance parajudiciaire aux Autochtones qui serait administré 
par le ministère de la Justice jusqu'à ce qu'un programme permanent soit 
adopté par l'Assemblée législative en 1995. 

Le Conseil consultatif intérimaire, qui a été mis sur pied en juillet 1994, se 
composait d'un président indépendsint, de deux hauts fonctionnaires du 
ministère de la Justice de la Saskatchewan, d'un représentant de la Fédération 
des Nations indiennes de la Saskatchewan (FNIS) et de l'Association des Métis 
et des Indiens non inscrits de la Saskatchewan. 
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Le directeur général par intérim, qui a été engagé en septembre 1994, est 
chargé de la conception, de l'élaboration, de la coordination et de 
l'administration du programme dans son ensemble. 

Les services d'assistance parajudiciaire seront cogérés par des organisations 
indiennes et métisses et par la province; ils sont fournis par des organismes 
locaux qui sont responsables devant les collectivités autochtones et le reste de 
la population de la Saskatchewan. 

Le Programme d'assistance parajudiciaire aux Autochtones de la Saskatchewan 
facilitera l'accès des Autochtones au système de justice, en garantissant que les 
adolescents et les adultes autochtones qui comparaissent devant un tribunal 
criminel reçoivent un traitement juste, équitable et adapté à leur culture. On 
s'attend à ce que ce programme soit mis sur pied le 1**̂  mai 1995. 

IL DIVISION DES SERVICES DE GESTION 

La Division des services de gestion fournit divers services de soutien à l'ensemble des 
divisions et des organismes du ministère de la Justice, y compris la Division des 
services judiciaires. 

La Direction des services administratifs offre des services centralisés en matière de 
finances, de vérification, d'administration, de saisie des données, de fichiers central 
et de courrier. 

La Direction des ressources humaines assure les services suivants 

° les procédures de dotation, conune les annonces, examens et entrevues; 

° la surveillance des changements et des problèmes liés à la classification et à 
l'administration de la rémunération; 

° la formation et le perfectionnement du personnel (programmes et principes 

directeurs); 

° la rémunération; 

° la gestion et la révision des programmes destinés au personnel; 

° la gestion des dossiers des employés et le contrôle des postes. 
La Direction des systèmes dispose de la compétence analjrtique et technique nécessaire 
à l'élaboration et à l'exploitation de systèmes au sein des directions du ministère de 
la Justice. En outre, cette direction coordonne les activités liées aux systèmes avec 
celles des organismes de l'extérieur; elle est également chargée de l'établissement et 
du contrôle du budget du ministère consacré aux systèmes. 

La Direction de la politique, de la planification et de l'évaluation qui relève de la 
Division du droit public et de la politique exerce les activités suivantes : l'élaboration 
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de politiques centrales, la surveillance et l'évaluation des programmes existants et la 
réalisation de recherche sur des questions importantes. Cette direction fournit 
également des services de soutien concernant l'analyse des données, la foumitxire de 
renseignements et les services de bibliothèque au ministère et assure la liaison avec 
les organismes fédéraux. 
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TRIBUNAUX DE L'ALBERTA 

I. COUR D'APPEL 

A. Composition de la Cour 

Constituée en vertu de la Covul of Appeal Act. R.S.A. 1980, la Cour d'appel se 
compose du juge en chef de l'Alberta et de douze autres juges fédéraux nommés 
par le gouverneur en conseil. La Cour compte en outre cinq juges 
surnuméraires. 

Le quorum est d'ordinaire de trois juges; en outre, plusieurs divisions 
composées de trois juges chacune peuvent siéger en même temps. À la 
demande d'un juge de la Cour d'appel, un juge de la Cour du Banc de la Reine 
peut remplacer un juge absent ou siéger comme juge supplémentaire. 

B. Siège de la Cour 

La Cour d'appel siège régulièrement à Edmonton et à Calgary. Tous les juges 
de cette cour habitent dans l'une de ces villes ou à proximité. 

C. Compétence des juges 

La Cour d'appel de l'Alberta est compétente pour entendre les appels à l'égard 
de toutes les affaires civiles et criminelles; elle peut en outre connaître des 
motions et des appels à l'égard de tout jugement, ordonnance ou décision rendu 
par n'importe quel juge des cours de la province. 

D. Compétence et fonctions du greffer 

Le greffier et les autres officiers de justice sont nommés en vertu de la Public 
Service Act. Ils sont autorisés à faire prêter serment, à recevoir les affidavits 
de même que les déclarations et les affirmations solennelles et à interroger les 
parties et les témoins sur ordre de la Cour. 

II. COUR DU BANC DE LA REINE 

A. Composition de la Cour 

Constituée en vertu de la Court of Queen's Bench Act. R.S.A. 1980, la Cour du 
Banc de la Reine de l'Alberta se compose du juge en chef, du juge en chef 
adjoint et de 60 autres juges fédéraux nommés par le gouverneur en conseil. 
Elle compte en outre dix-neuf juges surnuméraires. 

B. Siège de la Cour 

La Cour du Banc de la Reine siège régulièrement dans dix localités et se rend 
dans quatre autres localités à titre de tribunal itinérant. 
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C. Compétence des juges 

La Cour du Banc de la Reine de l'Alberta est un tribunal supérieur de 
juridiction civile et criminelle. Elle est compétente pour entendre en première 
instance toutes les affaires qui ne sont pas expressément exclues en vertu 
d'une loi. 

D. Compétence et fonctions des protonotaires siégeant en cabinet et des 
greffiers audienciers 

Les protonotaires siégeant en cabinet sont nommés par le lieutenant-
gouverneur en conseil. Us sont au nombre de sept et ont les mêmes pouvoirs 
et exercent la même compétence qu'un juge siégeant en cabinet, sauf à 
l'égard des questions suivantes : 

° les appels, les requêtes concernant la nature des appels, les requêtes 
concernant l'audition des appels et les requêtes en modification ou en 
annulation d'une ordonnance rendue par un juge; 

° les arrêts des procédures après un verdict ou un jugement suivant un 
procès ou une instruction devant un juge, à moins que toutes les parties 
ne consentent à ce que le protonotaire exerce cette compétence; 

l'habilité de connaître toutes les requêtes et autres questions, à moins 
que toutes les parties ne consentent à ce que le protonotaire exerce 
cette compétence; 

° l'instruction d'actions en justice; 

les questions de fait contestées, à moins que les parties ne consentent 
à ce que ces questions fassent en cabinet l'objet d'un jugement 
sommaire fondé sur des affidavits sans qu'il y ait procès ni audition de 
témoignages oraux; 

les causes liées à des poursuites criminelles concernant la liberté civile; 

" les requêtes concernant la désobéissance civile ou les requêtes visant à 
obtenir une injonction, un jugement ou une ordonnance (certiorari, 
prohibition, mandamus ou quo warranto); 

° tout ce qtoi, en vertu d'une loi, doit être fait par un juge. 

Les greffiers audienciers et les autres officiers de justice de la Cour du Banc 
de la Reine sont nommés en vertu de la Public Service Act; ils sont autorisés 
à faire prêter serment, à recevoir les affidavits ainsi que les déclarations et les 
affirmations solennelles, et à interroger les parties et les témoins sur ordre de 
la Cour. 
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III. COUR DES SUCCESSIONS 

A. Composition de la Cour 

Constituée en vertu de la Surrogate Court Act. R.S.A. 1980, la Cour des 
successions de l'Alberta se compose du juge en chef et des autres juges de la 
Cour du Banc de la Reine. 

B. Siège de la Coiu* 

La Cour des successions siège dans les mêmes localités que la Cour du Banc 
de la Reine de l'Alberta. 

C. Compétence des juges 

L'article 9 de la Surrogate Court Act confère à la Cour des successions 
compétence et autorité à l'égard des questions et affaires testamentaires, de la 
délivrance ou de la révocation des lettres d'homologation et d'administration 
ainsi que de toutes les causes découlant de la délivrance ou de la révocation de 
lettres d'homologation et d'administration. 

À l'égard des affaires relevant de sa compétence, la Cour des successions ainsi 
que les juges et officiers de justice de celle-ci peuvent exercer tous les pouvoirs 
de la Cour du Banc de la Reine et de ses juges et officiers de justice. 

L'article 10 de la Surrogate Cour Act confère à la Cour des successions la 
compétence pour entendre toutes les affaires ou requêtes ayant trait à la 
nomination, à la surveillance ou à la destitution de tuteurs, ainsi qu'à la 
sécurité et à la garde des mineurs et au droit d'accès à ces derniers. 

La Surrogate Court Act ne modifie en rien la compétence de la Cour du Banc 
de la Reine à l'égard des causes relevant de la compétence énoncée ci-dessus. 

D. Compétence et fonctions des greffiers 

Dans chaque district judiciaire, le greffier de la Cour du Banc de la Reine est 
également greffier de la Cour des successions; il exerce les mêmes fonctions au 
sein des deux cours. 

Le greffier de la Cour doit exercer les fonctions suivantes 

" classer et conserver, conformément aux règles, tous les testaments 
originaux pour lesquels des lettres d'homologation ou d'administration 
sont accordées, ainsi que tous les autres documents utilisés dans le 
cadre des causes entendues par la Cour dans son district judiciaire; 

° en contrepartie des droits prévus par les règles, préparer des copies 
officielles de l'ensemble ou d'une partie d'un testament pour lequel des 
lettres d'homologation ou d'administration sont accordées, ou des copies 
officielles des lettres d'homologation ou d'administration. 
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Le bureau du greffier de la Cour du Banc de la Reine est le dépositaire des 
testeiments de personnes vivantes remis à sa garde; le greffier doit recevoir, 
conserver et rendre ces testaments conformément aux règles. 

IV. COUR PROVINCIALE 

A. Composition de la Cour 

Constituée en vertu de la Provincial Court Act. R.S.A. 1980, la Cour provinciale 
compte quatre divisions : Division criminelle. Division de la famille. Division 
civile et Division du tribunal de la jeunesse. 

Les juges de la Cour provinciale sont des juges provinciaux nommés par le 
lieutenant-gouverneur en conseil. Outre le juge en chef et les huit juges en 
chef adjoints, la Cour provinciale compte 104 juges permanents et treize juges 
sumviméraires. 

B. Siège de la Cour 

La Cour peut siéger n'importe où dans la province afin d'expédier ses affaires 
de façon méthodique. La Division criminelle siège de façon permanente dans 
23 localités et se rend à titre de tribunal itinérant dans 51 localités, tandis que 
la Division de la famille et la Division du tribunal pour adolescents siègent en 
permanence dans 23 localités et se rendent à titre de tribunal itinérant dans 
48 autres. Quant à la Division civile, elle tient séance dans la plupart des 
locahtés où siège la Division criminelle. 

C. Compétence des juges 

La Cour provinciale est un tribunal d'archives; les juges peuvent exercer 
partout dans la province tous les pouvoirs et toutes les fonctions qui incombent 
à un juge de la Cour provinciale, à un magistrat, à un juge ou à deux ou 
plusieurs juges de paix siégeant ensemble en conformité avec une loi de la 
province ou du Canada. 

1. Compétence en matière civile 

La Division civile de la Cour provinciale est compétente pour statuer 
sur les demandes suivantes (y compris les demandes 
reconventionnelles) 

les demandes en recouvrement de créance (payables en argent 
ou autrement), si le montant réclamé ne dépasse pas 4 000 $ à 
l'exclusion des intérêts payables en vertu d'une loi ou d'un 
accord concernant le montant réclamé; 

les demandes en dommages-intérêts (y compris les dommages-
intérêts pour rupture de contrat), si la somme réclamée ne 

Alberta 

Statistique Canada - n° 85-511 -XPF au catalogue 154 



Profil des tribunaux au Canada 1995 

dépasse pas 4 000 à l'exclusion des intérêts payables en vertu 
d'une loi ou d'un accord concernant le montant réclamé. 

S'il s'avère que la réclamation du demandeur ou la demande 
reconventionnelle du défendeur dépasse la somme prescrite ci-devant, 
le demandeur ou le défendeur peut renoncer à réclamer la somme 
dépassant le montant limite déterminant la compétence de la cour en 
déposant un avis en ce sens auprès du tribunal; dans ce cas, cette 
personne renonce à l'excédent et n'a pas le droit de le recouvrer au 
moyen de toute autre action en Cour provinciale ou devant une autre 
cour. 

La Cour n'est pas compétente pour statuer sur les demandes ou les 
demandes reconventionnelles dans les cas suivants 

° le titre à un bien-fonds est en litige; 

° le litige porte sur la validité d'un legs mobilier ou immobilier ou 
d'une prescription; 

° il s'agit d'une demande portant sur les poursuites abusives, la 
séquestration, la diffamation, l'adultère, la séduction ou la 
rupture de promesse de mariage; 

° il s'agit d'une action en restitution; 

° la demande est portée contre un juge, un juge de paix ou un 
agent de la paix pour tout acte posé dans l'exercice de ses 
fonctions; 

° la demande est présentée par une administration locale ou un 
conseil scolaire pour le recouvrement de taxes, à l'exception des 
taxes imposées sur l'occupation ou la propriété de biens-fonds 
exempts de taxes. 

La Cour est compétente pour entendre toutes les causes en matière 
civile où la somme réclamée ne dépasse pas 4 000 $, à l'exception des 
cas mentionnés ci-dessus. 

2. Compétence du tribunal de la jeunesse 

La Cour est un tribunal de la jeunesse au sens et aux fins de la Young 
Offenders Act (Alberta) et de la Loi sur les jeunes contrevenants 
(Canada): elle exerce tous les pouvoirs conférés à un tribunal de la 
jeunesse en vertu de ces lois. 

Alberta 

155 Statistique Canada - n° 85-511-XPF au catalogue 



Profil des tribunaux au Canada 1995 

3. Compétence en matière familiale 

La Cour provinciale peut exécuter une ordonnance de la Cour du Banc 
de la Reine qui y a été déposée relativement à une pension alimentaire 
et peut ordonner le versement d'une pension alimentaire provisoire 
lorsqu'une personne tenue de verser une pension alimentaire demande 
l'ajournement d'une audience. 

La Cour peut rendre une ordonnance sur consentement sans tenir une 
audience si les parties à une requête s'entendent sur les questions en 
litige et les modalités de l'ordonnance. 

La Cour peut rendre une ordonnance concernant la garde d'un enfant 
et le droit de visite à l'enfant si ces questions sont en litige et si les 
parents sont séparés. La Cour peut également revoir, confirmer, 
modifier ou annuler de telles ordonnances. 

4. Compétence en matière criminelle (adultes) 

Chaque juge de la Cour provinciale est expressément autorisé, aux 
termes de son mandat, à exercer la compétence conférée à un juge de 
la Cour provinciale en vertu de l'article 553 du Code criminel du 
Canada. 

Un juge de la Cour provinciale a compétence absolue si le prévenu est 
inculpé, dans une dénonciation d'avoir 

a) 

° commis un vol, autre qu'un vol de bétail, 

° obtenu de l'argent ou des biens par de faux-prétextes, 

° eu en sa possession des biens volés, 

" par supercherie, mensonge ou autre moyen fi-auduleux, fiiTistré 
le public ou toute personne, déterminée ou non, de tout bien, 
argent ou vEdeur, si la valem- de l'objet de l'infiraction est 
inférieure ou égale à 1 000 $, 

" commis un méfait au sens de l'article 430, si l'objet de 
l'infi-action n'est pas un titre testamentaire et que sa valeur ne 
dépasse pas 1 000 $; 

b) tenté de commettre une infraction mentionnée à l'alinéa a); ou 
d'avoir commis une infiraction relative : 

c) aux jeux et aux paris; 
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d) aux gageures, aux concours de pronostics ou au bookmaking; 

e) au placement de paris contre espèces; 

f) aux loteries; 

g) à la tricherie au jeu; 

h) aux maisons de débauche; 

i) à la conduite durant interdiction; 

j) à l'obtention de transport frauduleusement. 

Pour certains actes criminels graves, l'accusé peut choisir d'être jugé 
par la Cour provinciale plutôt que par la Cour du Banc de la Reine. Il 
s'agit de tous les actes criminels à l'exception de ceux qui sont énumérés 
à l'article 469 du Code criminel (pom- lesquels la Cour du Banc de la 
Reine a compétence exclusive) et de ceux pour lesquels le juge de la 
Cour provinciale a compétence absolue en vertu de l'article 554. 

Si l'accusé ne choisit pas d'être jugé en Cour provinciale, le juge de la 
Cour provinciale doit tenir une audience préliminaire afin d'établir si 
la preuve est suffisante pour envoyer l'accusé à procès en Cour du Banc 
de la Reine. Lorsqu'il s'agit d'infi-actions mixtes, on présume que la 
cause est entendue par la Cour provinciale si la Couronne ne choisit pas 
de mode de procédure. 

D. Fonctions des greffiers 

Les greffiers sont nommés en vertu de la Public Service Act et sont autorisés 
à faire prêter serment, à recevoir les affidavits ainsi que les déclarations et les 
affirmations solennelles et à interroger les parties et les témoins sur ordre de 
la cour. Outre les fonctions qui levir sont assignées peir la Provincial Court Act 
ou par toute autre loi, les greffiers audienciers exercent les fonctions qui leur 
sont confiées par le Procureur général. 

STRUCTURE DES SERVICES JUDICIAIRES 

Deux divisions du ministère de la Justice de l'Alberta offient des services aux tribunaux. 

La Division des services judiciaires fournit le personnel chargé d'ofl&ir tous les services 
nécessaires au fonctionnement des tribunaux de l'Alberta en matière d'administration locale, 
de traitement des causes, de sténographie judiciaire et de services de shérif. 

La Division de l'administration assure des services centralisés dans toutes les directions du 
ministère, y compris à la Division des services judiciaires, dans les domaines 
suivants : finances, systèmes, vérification, communications, planification/recherche et 
administration. 
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De plus, la Division de l'administration chapeaute la Direction de l'exécution des ordonnances 
alimentEÙres, qui exécute les ordonnances alimentaires. 

Les services de personnel sont fournis au ministère par la Direction des services des 
ressources humaines. 

Les organigrammes figurant à la fin du présent chapitre situent ces services au sein du 
ministère de la Justice de l'Alberta. 

I. DIVISION DES SERVICES JUDICIAIRES 

La Division des services judiciaires offie des services de soutien administratif à tous 
les tribunaux de la province. Ces services comprennent la sténographie judiciaire, les 
services de shérif et les bibhothèques de droit. Cette division a trois grandes 
composantes : la politique et les programmes, les services centraux et les opérations 
régionales. 

A. Politique et programmes 

Située à Edmonton, la composante de la politique et des programmes est 
responsable de la planification stratégique, de l'étude de diverses questions 
pour le compte du ministère de la Justice de l'Alberta ainsi que des 
bibliothèques de droit. 

B. Bibliothèques de droit 

Cette section fournit des services d'information juridique aux avocats du 
ministère de la Justice de l'Alberta, aux membres de la magistrature et du 
barreau et au public par l'acquisition et l'organisation de docimients juridiques. 
Il existe 70 bibhothèques, dont 15 bibhothèques de la Cour du Banc de la 
Reine, 54 bibliothèques de la Cour provinciale et une bibliothèque ministérielle. 

C. Opérations centrales 

1. Section des opérations 

Cette section est responsable de l'élaboration des procédures, de la 
préparation et de la coordination du budget, de l'information de gestion 
et de la conception et du contrôle des formules centrales. 

2. Section des systèmes pour les tribunaux 

Cette section relève des opérations centrales et est chargée de 
déterminer les besoins en systèmes pour les tribunaux, d'élaborer de 
nouveaux systèmes et de svirveiller l'exploitation permanente des 
systèmes. 

En ce qui concerne les causes en matière criminelle portées devant la 
Cour provinciale, la Cour du Banc de la Reine et la Cour d'appel, les 
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locahtés permanentes sont reliées à un réseau en direct du Projet 
d'automatisation des tribunaux (PAT). Le PAT est un système de 
surveillance et de suivi des causes, qui produit des renseignements sur 
le fonctionnement, les finances et le nombre de causes. 

Le PAT est exploité à l'aide d'un ordinateur central appartenant au 
gouvernement de l'Alberta. Le ministère de la Justice de l'Alberta doit 
payer des fi-ais pour le temps d'utilisation du système. L'élaboration des 
logiciels et la maintenance sont confiées à des entreprises privées en 
vertu de contrats. 

En outre, un système automatisé (CASES - Civil And Sheriff Entry 
System) fonctionne dans l'ensemble de la province et facilite le suivi des 
causes au civil et des activités du shérif Ce système est exécuté au 
moyen de mini-ordinateurs appartenant au ministère. 

La section des systèmes s'occupe également de l'installation et du 
soutien du matériel de bureautique pour le personnel de la Division des 
services judiciaires et pour la magistrature. 

D. Opérations régionales 

La composante des opérations régionales de la Division des services judiciaires 
s'occupe de l'administration des cours locales. Elle comprend trois sections 
fonctionnelles : l'administration des tribunaux, les services de shérif et les 
services de sténographie judiciaire et d'enregistrement. 

1. Administration des tribunaux 

En Alberta, deux directeurs régionaux sont chargés de surveiller toutes 
les opérations des tribunaux dans leur secteur respectif (région du nord 
et région du sud). Les directeurs sont secondés dans les localités 
rvirales par deux gestionnaires principaux de district et quatre 
gestionnaires de district. 

Les deux directeurs régionaux et les gestionnaires principaux de district 
participent à l'élaboration et à la planification des politiques, préparent 
et gèrent les budgets et assurent tous les services de greffe en plus 
d'assigner des greffiers à la cour. Ils exercent notamment les fonctions 
suivantes 

" recevoir et traiter les documents juridiques; 

° décerner des avis, des assignations et des mandats d'arrestation; 

° classer et extraire les documents judiciaires; 

" procéder à la mise au rôle des causes, coordonner la 
participation des intéressés et assurer la prise en charge des 
témoins; 
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comptabiliser les sommes reçues ou versées par la cour, c'est-à-
dire les amendes, les droits, les fonds en fiducie ainsi que les 
indemnités versées aux témoins; 

recevoir, classer et conserver les pièces produites en preuve; 

préparer des ordonnances provisoires ou définitives de la cour; 

désigner les juges de paix chargés de recevoir les dénonciations 
déposées sous serment par les agents de police et de décerner 
des actes de procédure; 

° surveiller l'exécution des ordonnances de la cour; 

envoyer dans les salles d'audience des greffiers chargés de 
rappeler la cour à l'ordre, d'appeler les causes, de faire prêter 
serment, de recevoir les documents et les éléments de preuve 
présentés à la cour et de prendre note des renseignements 
pertinents concernant les procédures, l'issue des causes et les 
décisions rendues par le juge; 

remplir des formules et recueillir des données à des fins 
d'analyse statistique; 

mettre à jour les enregistrements du PAT (projet 
d'automatisation des tribunaux) en Cour provinciale. 

2. Services de shérif 

Les shérifs et les officiers du shérif sont nommés en vertu de la Public 
Service Act. 

Les shérifs assurent un certain nombre de services liés au traitement 
des causes tant civiles que criminelles et au fonctionnement des 
tribunaux. 

Signification de documents en matière civile conformément aux 
exigences du ministère de la Justice et d'autres documents selon 
les directives reçues ou les exigences légales. 

Prise en charge du jury 
assigner et indemniser les jurés et leur procurer de 
menus eirticles; 
préparer les feuilles de présence; 
assurer l'isolement et la garde des jurés. 

° Exécution 
brefs d'exécution et autres brefs décernés en vertu des 
règles de la Cour du Banc de la Reine ainsi que saisies 
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extrajudiciaires (en vertu de contrats, prévues par la loi 
ou en common law); 
brefs de saisie-exécution (cours fédérales); 
ventes par le shérif (biens-fonds); 
ordonnances de reprise de biens; 
évictions. 

° Enquêtes sur les mortalités 
aider au choix et à l'assignation des jurés. 

En Alberta, la sécurité du tribunal est assurée par les corps policiers 
lorsqu'il s'agit d'affaires criminelles. Les agents de sécurité des palais 
de justice à Edmonton et à Calgary s'occupent de la sécurité de 
l'immeuble et relèvent du ministère de la Justice de l'Alberta. 

Services de sténographie judiciaire et d'enregistrement 

Les principales méthodes utilisées pour faire un compte rendu textuel 
des procédures sont la sténographie manuelle, la sténographie 
mécanique et les magnétophones. Les sténographes transcrivent les 
procédures de la façon qui répond le mieux à leur méthode de 
fonctionnement, et les préposés à l'enregistrement enregistrent les 
procédures pour lesquelles l'utilisation de magnétophones est plus 
pratique dans les circonstances. Les méthodes ne se font pas 
concurrence, mais elles constituent des mesures de rechange 
complémentaires pour produire un enregistrement officiel des 
procédures. 

Les sténographes et les préposés à l'enregistrement sont des employés 
à plein temps de la Division des services judiciaires. Les sténographes 
reçoivent des honoraires des personnes qui demandent les 
transcriptions. 

Les sténographes et les préposés à l'enregistrement exercent les 
fonctions suivantes 

° installer les systèmes de sténographie ou d'enregistrement dans 
les salles d'audience et surveiller l'enregistrement des 
procédures sur bande magnétique; 

° tenir un registre des personnes qui prennent part à l'audience 
ainsi que du déroulement de chaque cause, ce qui facilite la 
lecture ultérieure et le repassage d'une bande. 

" vérifier les demandes de transcription de sorte que les services 
demandés soient rendus de façon appropriée dans les délais 
impartis; 

° classer et conserver les notes et les bandes magnétiques en vue 
de la transcription; 
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° préparer les états de compte. 

Les transcriptions des jugements oraux rendus par le tribunal sont 
fournies sur demande. On prépare également des transcriptions pour 
les enquêtes préliminaires et les audiences portant sur l'exécution 
réciproque d'ordonnances alimentaires. Les transcriptions devant 
figvirer dans les dossiers d'appel doivent être prêtes dans les six 
semaines pour les appels en matière criminelle à la Cour d'appel, dans 
les 30 jours pour les appels en matière criminelle à la Cour du Banc de 
la Reine et dans les huit semaines pour les appels en matière civile. 
Les transcriptions quotidiennes sont préparées en moins de vingt-
quatre heures. Tous les exemplaires des dossiers d'appel sont remis à 
la partie qui interjette appel. 

II. DIVISION DE L'ADMINISTRATION 

Située à Edmonton, la Division de l'administration du ministère de la Justice de 
l'Alberta assure le soutien administratif de l'ensemble du ministère, y compris de la 
Division des services judiciaires. La Division de l'administration comprend sept 
directions : services financiers, vérification interne, services administratifs, direction 
des services de soutien ministériel, systèmes et services d'information, 
communications et exécution des ordonnances alimentaires. 

A. Direction des services financiers 

La Direction des services financiers offie au ministère un service de soutien et 
de conseils financiers. Elle comprend les trois sections suivantes : planification 
financière, opérations financières et recettes et fonds en fiducie. 

1. Planification financière 

La section de la planification financière assure une analyse financière 
continuelle des opérations du ministère et voit à la préparation et à la 
présentation des budgets annuels. 

2. Opérations financières 

La Section des opérations financières vérifie et traite tous les comptes 
créditeurs et les opérations du livre de paye du ministère. 

3. Recettes et fonds en fiducie 

La section des recettes et des fonds en fiducie traite et dirige la 
réception et le dépôt des recettes et des fonds en fiducie reçus par le 
ministère. 
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B. Direction de la vérification interne 

La Direction de la vérification interne s'occupe du processus de contrôle de 
gestion et assure la vérification interne au sein du ministère. Elle tient la 
gestion au courant de l'efficacité et de l'efficience des programmes au moyen 
d'une évaluation indépendante et systématique des activités du ministère. 

C. Direction des services administratifs 

La Direction des services administratifs offie divers services administratifs : 
services spéciaux, matériel et installations, enregistrements et service de 
micrographie ainsi que documents officiels et nominations. 

1. Services spéciaux 

La section des services spéciaux est chargée des études sur les 
méthodes et les procédures, de l'analyse et de la conception des 
formules et des rapports du ministère, du maintien du progranune de 
gestion des formules ainsi que du fonctionnement de la sous-section de 
reprographie. 

2. Matériel et installations 

n s'agit d'une section chargée d'offrir un service central d'achat et 
d'approvisionnement, de gérer tous les projets relatifs aux installations 
et aux locaux du ministère et de coordonner les systèmes de traitement 
de texte du ministère. 

3. Enregistrements et service de micrographie 

Cette section offie au ministère des services de microfilmage, de 
traitement, d'édition et de reproduction grâce à des laboratoires situés 
à Calgary et à Edmonton. 

4. Documents officiels et nominations 

Cette section assure deux fonctions principales : traiter les nominations 
et tenir à jour les dossiers sur les 27,331 commissaires aux serments et 
les 468 notaires, ainsi que gérer le bureau du secrétaire provincial. 

D. Direction des services de soutien ministériel 

La Direction des services de soutien ministériel, qui comprend également le 
Centre de docimientation du ministère, fournit à ce dernier et aux 
gestionnaires de l'aide pour l'analyse et la gestion de l'information. Cette 
direction doit veiller à l'élaboration, à la mise en oeuvre et à la gestion de 
systèmes de soutien à la gestion, de même qu'à la mise à jour de rapports de 
recherche, d'études et d'enquêtes et à l'accès à ces derniers. Le directeur de 
cette direction joue actuellement le rôle d'agent de liedson avec le Centre 
canadien de la statistique juridique. 
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E. Direction des systèmes et des services d'information 

La Direction des systèmes et des services d'information est chargée de la 
planification et de l'élaboration des systèmes informatiques et des systèmes de 
traitement de texte utilisés dans l'ensemble du ministère. 

F. Direction des communications 

La Direction des communications assure des services de consultation et de 
communication en matière de relations publiques. Il s'agit notamment des 
fonctions suivantes : cerner les problèmes, assurer les relations avec les 
médias, coordonner l'affichage et la publicité et produire des documents 
imprimés. 

G. Progranmie d'exécution des ordonnances alimentaires 

Sous l'autorité du directeur exécutif de l'administration, la direction est 
chargée de l'exécution des ordonnances ou ententes alimentaires enregistrées 
auprès du programme. 

III. DIVISION DES SERVICES DES RESSOURCES HUMAINES 

La Division des services des ressources humaines fournit au ministère une gamme 
complète de services en matière de recrutement et de sélection, de classification des 
postes, de perfectionnement du personnel, d'analyse et de restructuration 
organisationnelles, de planification des ressources humaines, de relations de travail, 
d'administration des avantages sociaux, d'initiatives en faveur de l'emploi des 
Autochtones, ainsi qu'une aide au titre de la réduction/réaffectation du personnel. 

A. Postes et classification 

La Section des postes et de la classification offie des services de consultation 
aux gestionnaires en ce qui concerne la sélection, la classification, la structure 
organisationnelle et le contrôle des postes. 

B. Relations de travail 

La Section des relations de travail s'occupe principalement des problèmes 
courants d'interprétation de contrat et de la prestation de conseils au sujet des 
mesures disciphnaires. 

C. Perfectionnement du personnel 

La Section du perfectionnement du personnel offie au ministère des cours dans 
le cadre de divers programmes. H s'agit notamment des cours 
suivants : Gestion des ressources hvunaines. Techniques de service à la 
clientèle. Surveillance, Techniques téléphoniques. Préparation de descriptions 
de poste, Communications interpersonnelles, Préparation aux entrevues 
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d'avancement, et Relations avec les employés. Des progrsimmes spécialisés 
dans le domaine parajudiciaire continuent d'être offerts aux employés des 
services judiciaires. 

La section offie aussi des services de consultation aux différentes directions du 
ministère. 
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TRIBUNAUX DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE 

I. COUR D'APPEL 

A. Composition de la Cour 

Créée en vertu de la Court of Appeal Act. S.B.C. 1987, la Cour d'appel se 
compose du juge en chef de la Colombie-Britannique et de 12 autres juges 
nommés par le gouverneur en conseil. Elle compte en outre dix juges 
surnuméraires. 

Le quorum est d'ordinaire de trois juges, et parfois de cinq. Plusieurs divisions 
de trois juges peuvent siéger en même temps. Un juge seul siégeant en cabinet 
peut entendre les causes interlocutoires ou les requêtes d'autorisation d'appel. 

B. Siège de la Cour 

Tous les juges demeurent à Vancouver. La Cour siège régulièrement à 
Vancouver et, environ dix semaines par année (soit à peu près une fois par 
mois), à Victoria. En outre, elle siège deux semaines par année dans les 
régions intérieures et une semaine dans le Territoire du Yukon. 

C. Compétence des juges 

L'article 6 de la Court of Appeal Act énonce la compétence de la cour. Celle-ci 
peut entendre les appels 

d'une ordonnance rendue par la Cour suprême ou par un juge de cette 
cour; 

° de toute affaire relevant de la compétence qui lui est conférée par la 
province ou le Canada en vertu d'une autre loi, notamment les 
jugements de la Cour provinciale en matière d'appel et la Loi sur les 
jeunes contrevenants. 

La Cour d'appel peut aussi entendre les appels : 

" provenant directement d'un comité d'étude mis sur pied en vertu, par 
exemple, de la Légal Profession Act pu du Code du travail; 

interjetés des décisions de la Cour suprême en vertu de la Judicial 
Review Procédure Act: 

" visant à obtenir un redressement sous la forme d'un bref de mandamus, 
de prohibition ou de certiorari; 

" visant à obtenir une déclaration pu une injonction, ou les deux, 
relativement à l'exercice, au refus d'exercice ou à l'exercice présumé 
d'une compétence légale; 
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° portant sur les renvois provenant du lieutenant-gouverneur en conseil 
pour toute question prévue par la Constitutional Questions Act. S.B.C. 
1979. 

D. Compétence et fonctions du greffîer 

Le greffîer de la Cour d'appel est un officier de justice nommé en vertu de la 
Public Service Act. L'étendue des fonctions du greffîer est précisée dans les 
règles de procédure de la Cour d'appel et englobe notamment les questions 
quasi-judiciaires telles que les audiences. 

IL COUR SUPRÊME 

A. Composition de la Cour 

Le 1*"̂  juillet 1990, les cours de comté de Colombie-Britannique ont été 
fusionnées avec la Cour suprême de la Colombie-Britannique. La Suprême 
Court Act S.B.C. 1989 ch.40 est entrée en vigueur, et la County Covirt Act 
R.S.B.C. 1979 ch.72 ainsi que la Suprême Court Act R.S.B.C. 1979 ch.397 ont 
été abrogées. 

Créée en vertu de la Suprême Court Act, la Cour suprême de la Colombie-
Britannique se compose du juge en chef de la Cour, du juge en chef adjoint et 
de 80 juges nommés par l'administration fédérale. 

B. Siège de la Cour 

La Cour suprême peut siéger et agir en tout temps et n'importe oià afin de 
juger toute cause ou s'acquitter d'une fonction quelconque. La Cour siège dans 
tous les endroits où il y a un greffe permanent et aussi souvent qu'il le faut en 
vue du traitement raisonnable des causes civiles et autres. 

Il y a huit districts judiciaires et 41 greffes. Même si les juges doivent 
demeurer dans le district judiciaire qui leur est assigné, ils ont le pouvoir de 
siéger et d'agir en tout temps dans l'un ou l'autre des districts de la province. 

Toutes les lois qui, avant la fusion de la Cour suprême et des cours de comté, 
prescrivaient que les poursuites devaient être entamées ou les doctiments 
déposés devant une covir dé comté donnée ont été amendées de manière à ce 
que les procédures appropriées soient entreprises dans le district judiciedre 
approprié de la Cour suprême. 

C. Compétence de la Cour suprême 

n s'agit d'un tribunal de première instance qui peut, à ce titre, entendre toutes 
les affaires civiles ou criminelles de la province. 

Par ailleurs, la Cour suprême peut entendre certains appels prévus par la loi 
et contrôler l'exercice des compétences légales en vertu de la Judicial Review 
Procédure Act R.S.B.C. 1979 cc.209. 
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1. Compétence en matière civile 

La Cour peut connaître de toutes les causes civiles sans égard au 
montant en litige. La Cour suprême entend, par voie de nouveau 
procès, les appels interjetés des décisions rendues par la Cour 
provinciale (petites créances). 

Par ailleurs, la Cour suprême peut connmtre toutes les causes d'ordre 
famihal en vertu de la Familv Relations Act R.S.B.C. 1979 ch.l21 et 
possède une compétence exclusive pour les causes en matière de 
divorce, de patrimoine familial et d'occupation de la demeure familiale. 
La Cour suprême entend les appels des décisions rendues par la Cour 
provinciale (famille). 

2. Compétence en matière criminelle 

En vertu de l'article 468 du Code criminel, la Cour suprême constitue 
une cour supérieure en matière criminelle. La Cour peut connaître de 
n'importe quelle cause criminelle et possède une compétence exclusive 
relativement aux infi-actions prévues à l'article 469 du Code criminel. 
Elle entend aussi les appels des causes d'infiractions punissables sur 
déclaration sommaire de culpabilité. 

3. Compétence des juges siégeant en cabinet 

En vertu de l'article 52 des règles de pratique, la Cour peut entendre 
en cabinet toutes les requêtes introductives d'instance et toutes les 
demandes interlocutoires, y compris 

" les appels et les requêtes visant à confirmer, à modifier ou à 
annuler les ordonnances, rapports, certificats ou 
recommandations des protonotaires, des greffîers, des arbitres 
spéciaux ou des autres officiers de justice; 

les actions ou les questions soulevées en cour d'instance pour 
lesquelles le tribunal a ordonné le dépôt d'affidavits ou de 
documents, ainsi que les causes et audiences spéciales portant 
sur une question de droit; 

° les requêtes visant à obtenir un jugement; 

° les requêtes visant à faire modifier ou à annuler un jugement; 

° les affaires qui sont, par ordonnance d'un tribunal, confiées à un 
juge siégeant en cabinet, alors qu'elles sont d'ordinaire réglées 
par voie d'action. 
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4. Compétence des greffîers 

Les greffîers de la Cour suprême sont nommés en vertu de la Public 
Service Act et de l'article 12(1) de la Suprême Court Act. L'article 12(2) 
de la Public Service Act confère au greffier le pouvoir d'exercer toutes 
les fonctions qui lui sont assignées en vertu des règles de pratique ou 
d'une loi quelconque. 

En matière civile, les fonctions du greffîer englobent 

° décerner, recevoir et garder les brefs en matière civile; 

° rendre des jugements par défaut; 

° gérer l'horaire des procès et des audiences en cabinet; 

° comptabiliser les sommes reçues ou versées par le tribunal; 

° établir, inscrire et régler les ordonnances; 

° effectuer des enquêtes, des calculs comptables et des contrôles 

à l'égard du débiteur-saisi; 

° liquider les dépens (à la fois partie-partie et procureur-client); 

° régler les dossiers d'appel; 

° revoir les comptes des avocats destines à leurs clients 
conformément à la Légal Profession Act: 

° agir à titre d'interrogateur en vertu du règlement 42 de la Cour 
suprême. 

5. Compétence des protonotaires 

Les protonotaires sont nommés par le lieutenant-gouverneur en conseil 
sur la recommandation du Procureur général, après consultation avec 
le juge en chef. 

n y a des protonotaires qui siègent à Vancouver, Victoria, Nanaimo, 
Kamloops, Kelowna, New Westminster et Prince George. 

En vertu de l'article 11 de la Suprême Court Act. un protonotaire a les 
mêmes pouvoirs qu'un juge de la Cour suprême siégeant en cabinet, 
sous réserve des restrictions constitutionnelles ou de directives du juge 
en chef Le juge en chef a statué qu'un protonotaire n'est pas habilité 
à : 

° accorder un redressement lorsque ce pouvoir est conféré 
expressément à un juge; 
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° disposer d'un appel ou d'une requête ayant le caractère d'un 
appel, sur le fond; 

° prononcer un jugement convenu lorsqu'une des parties est 
atteinte d'une incapacité juridique; 

approuver toute entente ou vente portant sur des biens au nom 
d'une personne atteinte d'une incapacité juridique; 

° agir dans toute cause de nature criminelle ou relative à la 

liberté de la personne; 

" agir dans toute cause d'outrage au tribunal; 

° accorder un redressement par injonction, sauf dans certains cas 
prévus dans la Familv Relations Act: 

° accorder une ordonnance en vertu de la Judicial Review 
Procédure Act ou pour un bref de prérogative; 

° annuler, modifier ou amender une ordonnance émise par un 
juge, sauf : 

pour abréger ou prolonger la durée prescrite d'une 
ordonnance, pourvu que l'ordonnance initiale, si elle a été 
émise par un juge, relève de la compétence d'un 
protonotaire; 

dans le cas d'ordonnances provisoires; 

° accorder une suspension d'instances lorsqu'il y a arbitrage; 

° faire une déclaration en vertu de la Survivor and Presumption 
of Death Act: 

° annuler une suspension du droit de pratique d'une profession. 

III. COUR PROVINCIALE 

A. Composition de la Cour 

La Cour provinciale a été créée en vertu de la Provincial Court Act. R.S.B.C. 
1989. Les juges de la Cour provinciale sont nommés par le lieutenant-
gouverneur en conseil sxir recommandation d'un conseil de la magistrature créé 
en vertu de l'article 12 de la loi. E y a 124 juges (commissions). 

Le juge en chef a le pouvoir de superviser les juges et de désigner les causes 
ou les affaires (criminelle, petites créances, famille, jeunes contrevenants) dont 
un juge sera saisi, ou encore le palais de justice où il siégera; il peut aussi 
attribuer à un juge les fonctions qu'il considère comme étant appropriées. 
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B. Siège de la Cour 

La Cour peut siéger n'importe où dans la province afin d'expédier ses affaires 
de façon méthodique. À l'heure actuelle, 102 emplacements où siège la Cour 
provinciale comptent des greffes permanents, et des juges résidants siègent 
dans 42 d'entre eux. Un de ces emplacements s'occupe uniquement d'affaires 
criminelles (Vancouver), un autre traite exclusivement les petites créances 
(Vancouver); deux endroits sont consacrés uniquement aux questions relatives 
à la famille et aux adolescents (Vancouver, Victoria). 

C. Compétence des juges 

Le paragraphe 2(2) de la Provincial Court Act énonce de façon générale la 
compétence, de la Cour provinciale. Il s'agit d'un tribunal d'archives, et les 
juges de la Cour peuvent exercer, partout dans la province, tous les pouvoirs 
et toutes les fonctions qui incombent à un juge de la Cour provinciale, à un 
magistrat, à un juge ou à deux ou plusieurs juges siégeant ensemble en 
conformité avec une loi de la province ou du Canada. 

1. Compétence en matière civile (petites créances) 

Toute poursuite en Cour provinciale (petites créances) doit être déposée 
au greffe le plus près de l'endroit où le litige a pris naissance ou de 
l'endroit où le défendeur demeure ou exploite une entreprise. Un juge 
peut ordonner qu'un procès ait lieu ailleurs qu'à l'endroit prévu, mais, 
d'ordinaire, le procès se déroule à l'endroit où se tient la conférence de 
règlement obligatoire, soit au palais de justice le plus près de l'endroit 
où l'action a été déposée. 

La Cour est compétente pour connaître des causes relatives à des dettes 
ou d'autres types de causes ayant trait notamment aux revendications 
de biens meubles, à l'exécution d'une prestation en vertu d'une entente 
relative à des biens meubles ou à des services, ou au redressement 
d'actions adverses relatives à des biens meubles, lorsque le montant 
réclamé ne dépasse pas 10 000 $. Par ailleurs, il est prescrit de façon 
expresse que la Cour n'est pas compétente à l'égard des actions 
intentées pour poursuites abusives, libelle diffamatoire ou diffamation 
verbale. 

C'est la Cour suprême qui entend les appels par voie de nouveau procès. 

2. Compétence en matière civile (famille) 

La Cour provinciale (famille) est chargée d'appliquer des lois selon deux 
grandes catégories. 

Les lois appÊirtenant à la première catégorie portent sur les obligations 
réciproques des conjoints et les obligations des parents envers leurs 
enfants. La Cour est compétente pour entendre les causes régies par 
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la Familv and Child Service Act relativement à la protection des 
enfants, la Familv Relations Act ayant trait à tous les aspects de la 
rupture de la famille qui relèvent de la compétence provinciale, 
notamment le soutien familial, les droits de garde et de visite et la 
tutelle des enfants, ainsi que la Familv Maintenance Enforcement Act 
qui porte sur l'application des ordonnances alimentaires. 

Les appels sont entendus par la Cour suprême. 

Les lois appartenant à la deuxième catégorie régissent la conduite des 
enfants. La Cour provinciale est expressément désignée comme un 
tribunal de la jeunesse en vertu de la Loi sur les jeunes contrevenants 
(Canada). 

Les appels à l'égard des actes criminels impliquant des jeunes 
personnes sont entendus par la Cour d'appel. Par ailleurs, les appels 
à l'égard des causes d'infractions punissables sur déclaration sommaire 
de culpabilité sont entendus par la Cour suprême. 

3. Compétence en matière criminelle (adultes) 

Tous les juges de la Cour provinciale exercent la compétence conférée 
à un juge de la Cour provinciale en vertu de l'article 553 du Code 
criminel du Canada. 

Un juge de la Cour provinciale a une compétence absolue à l'égard des 
causes où le prévenu est inculpé, dans une dénonciation d'avoir 

a) 

° commis un vol, autre qu'un vol de bétail, 

° obtenu de l'argent ou des biens par de faux-prétextes, 

° eu en sa possession un bien volé, 

fraudé le public ou une personne quelconque par sa duperie, ses 
mensonges ou tout autre moyen frauduletix, que le fait soit 
établi ou non, d'un bien, d'argent ou de valeurs; ou commis un 
méfait au sens du paragraphe 430(4), lorsque l'objet de 
l'infi-action n'est pas un titre testamentaire et que sa valeur ne 
dépasse pas 1 000 $; ou 

b) maisons de jexix ou de paris; 

c) gageures, concours de pronostics et bookmaking; 

d) placement de paris contre espèces; 

e) loteries; 
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f) tricherie au jeu; 

g) tenue d'une maison de débauche; 

h) conduite durant une interdiction; 

i) obtention frauduleuse de transport; 

j) essayé de commettre une des infractions susmentionnées. 

Dans le cas d'infractions criminelles plus graves, l'accusé peut choisir 
de sovunettre sa cause à la compétence de la Cour provinciale plutôt 
qu'à la Cour suprême. Sont compris les actes criminels énumérés à 
l'article 469 du Code criminel (pour lesquels la Cour suprême a une 
compétence exclusive) et les cas qui ne relèvent pas de la compétence 
absolue de la Cour provinciale en vertu de l'article 553 (infractions 
énumérées plus haut). 

Si l'accusé ne choisit pas un procès devant la Cour provinciale, le juge 
de la Cour provinciale doit tenir une enquête préliminaire afin de 
déterminer si la preuve est suffisante pour ordonner un procès devant 
la Cour suprême. 

Les appels à l'égard des causes d'infractions punissables sur déclaration 
sommaire de culpabilité sont entendus par la Cour suprême et ceux 
relatifs à des actes criminels, par la Cour d'appel. 

D. Compétence et fonctions des juges de paix 

Les juges de paix de la Colombie-Britannique sont nommés par le lieutenant 
gouverneur en conseil en vertu de la Provincial Court Act. R.S.B.C. 1979. Le 
juge en chef peut désigner les causes ou les affaires dont un juge sera saisi. 

Approximativement onze juges de paix et deux juges de paix siégeant à titre 
spécial sont affectés au traitement des infractions à la circulation. Il y a 
également des juges de paix rémunérés à l'acte dans la plupart des petites 
locahtés de la province (90 environ). 

Les autres juges de paix sont nommés parmi les employés des services 
judiciaires et les coordonnateurs des procès. Les fonctions de ces personnes 
ainsi que des juges de paix rémunérés à l'acte comprennent entre autres ce qui 
suit : recevoir les dénonciations; décerner des actes de procédure; décerner des 
mandats de perquisition et d'arrestation; s'occuper des questions de 
cautionnement; tenir des audiences, les fins de semaine, relativement à la 
détention provisoire. 

La compétence des juges de paix en vertu de l'article 25(2) de la Provincial 
Court Act englobe toutes les questions préUminaires à une audience et les 
ajournements en vertu de la Loi sur les jeunes contrevenants (Canada, C.-B.), 
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la Familv & Child Services Act. la Familv Relations Act. la Small Claims Act 
et la Familv Maintenance Enforcement Act: 

E. Compétence et fonctions des greffîers 

Dans la Division des petites créances de la Cour provinciale, les greffiers 
exercent la compétence et les fonctions suivantes : 

informer les avocats et le grand public sur les exigences en matière de 
procédure; 

signer des documents, y compris des ordonnances et des jugements par 
défaut; 

" contremander les ordonnances de saisie-arrêt; 

décerner les assignations à comparaître aux audiences de règlement et 
de défaut; 

certifier les actes de procédure, examiner et authentifier les copies 
administratives des divers actes de procédure; 

° constituer un nouveau procureur; 

° entendre certaines requêtes. 

SERVICES JUDICIAIRES 

I. PRESTATION DES SERVICES JUDICIAIRES 

La Direction des services judiciaires assure notamment des services de sténographie 
judiciaire, d'enregistrement et de shérif pour tous les tribunaux de la province, ainsi 
que divers services liés à l'administration. La Direction remplit une double fonction 
au sein de l'appareil judiciaire de la Colombie-Britannique puisqu'elle agit à titre à 
la fois de direction de l'administration provinciale et de serviteur de la cour. 

En tant que direction de l'administration provinciale, elle doit assurer et favoriser la 
résolution juste et équitable des htiges par les tribunaux de la Colombie-Britannique, 
dans un cadre efficient et efficace. Cette responsabilité est énoncée dans le mandat 
de la Direction et consiste à «assurer des services d'administration pour les tribunaux 
et le peuple de la Colombie-Britannique, afin de permettre à la justice de suivre son 
cours». 

À titre de serviteur de la cour, la Direction est redevable aux juges en chef de la 
province pour la prestation de services administratifs à la magistrature de façon 
indépendante de l'administration provinciale, en vertu de la Court of Appeal Act. de 
la Suprême Court Act. de la version amendée de la Provincial Court Act et de la 
Sheriff Act. En outre, dans l'exercice de ses fonctions de serviteur de la cour, elle doit 
veiller à l'exécution des ordonnances de la cour. 
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II. DIRECTION DES SERVICES JUDICIAIRES 

La Direction des services judiciaires relève du sous-ministre adjoint des services 
judiciaires et est dirigée par un conseil conjoint composé du sous-ministre adjoint, du 
directeur des services de gestion des tribunaux, et de six directeurs régionaux. La 
Direction comprend une administration centrale et des bureaux régionaux. 

III. ADMINISTRATION CENTRALE 

L'administration centrale comprend les services de gestion des tribunaux, dirigés par 
le Directeur des services de gestion des tribunaux, et le service des inspections, dirigé 
par le Directeur des inspections. 

rV. SERVICES DE GESTION DES TRIBUNAUX 

Les services de gestion des tribunaux se composent des sections suivantes : 
planification stratégique et opérationnelle, politiques et services aux programmes, et 
gestion financière et technologie de l'information. 

A. Gestion financière et technologie de l'information 

La section de planification informatique 

° dirige la mise en oeuvre d'un plan tangible visant l'introduction d'un 
système informatique à l'échelle de la Direction; 

° assure l'identification et l'intégration, dans les systèmes d'information 
automatisés, des données nécessaires au corps judiciaire dans son 
ensemble, y compris la magistrature, le Procureur de la Couronne, les 
avocats et les autres organismes intéressés par l'administration de la 
justice; 

assure un service de consultation aux directeurs exécutifs, aux 
directeurs régionaux et aux gestionnaires de programmes; 

° travaille en étroite collaboration avec la Division des services 
informatiques du ministère afin d'identifier les besoins à court terme en 
prenant part à la planification détaillée de la conception et de la 
livraison des systèmes; 

élabore un plan à long terme en vue de l'évaluation des systèmes 
automatisés et de la direction du processus d'évaluation; 

procure les données de gestion essentielles sur l'appareil judiciaire aux 
preneurs de décisions; 

" recueille des données sur l'activité judiciaire et produit des 
renseignements permettant de gérer la charge de travail et les 
ressources, de surveiller le rendement du système judiciaire et 
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d'appuyer l'analyse des principes directeurs, l'évaluation des 
programmes et l'administration judiciaire; 

agit comme service à la clientèle en fournissant des données de gestion 
à la magistrature, au ministère, à d'autres organismes et au public; 

coordonne les présentations budgétaires à l'administration centrale de 
la Direction des services judiciaires; 

fournit des conseils au directeur exécutif concernant les questions et les 
stratégies relatives à la gestion des finances et des ressources; 

° dirige des projets spéciaux pour la Direction et élabore le plan de 
formation annuel de l'administration centrale; 

fournit des services administratifs et de soutien à l'administration 
centrale. 

Politiques et services aux programmes 

La Section des politiques et des services aux programmes 

fournit divers services professionnels de consultation à la Direction des 
services judiciaires relativement à la formulation générale d'une 
stratégie globale, à la planification et à l'évaluation des programmes, et 
à l'élaboration de principes directeurs en matière de fonctionnement; 

élabore des plans stratégiques et tactiques, rédige les principes 
directeurs de fonctionnement de la Direction, assure le soutien de 
l'exécutif à l'égard des résolutions importantes et participe également 
à la recherche ainsi qu'à diverses évaluations (statistiques, 
économiques, programmes); 

s'emploie à améliorer les programmes et les services de la Direction, 
plus particulièrement à améliorer les communications et à accroître 
l'accès du public au système judiciaire; 

offre un programme de gestion centralisée des ressources d'information 
dans l'ensemble de la province, y compris le remaniement des systèmes 
de travail, l'analyse des systèmes commerciaux et la gestion des 
dossiers et des formules; 

produit et met à jour toutes les bases d'information de la Direction des 
services judiciaires, dont les manuels des principes directeurs et des 
procédures. 
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C. Planification stratégique et opérationnelle 

Cette section 

° fournit au SMA un appui relativement aux activités de planification de 
la Direction, du Ministère et autres activités de planification 
interministérielles ; 

° coordonne l'établissement et la diffusion des orientations et priorités 
futures de la Direction; 

° cerne les changements susceptibles d'améliorer l'efficacité et la 
rentabilité, et veille à ce que les éléments parrainage, engagement, 
imputabilité, sjoiergie (concentration des efforts) et suivi soient présents 
dans le processus de changement; 

° planifie et dirige la restructuration des programmes et pratiques de la 
Direction, pour réduire sensiblement les coûts, améliorer le service à la 
clientèle, maintenir ou organiser des activités «à valeur ajoutée», et 
réduire ou éliminer les activités «sans valeur ajoutée»; 

° fournit un appui soutenu à la planification stratégique et à des 
initiatives importantes qui influent sur la mission, la vision, les valeurs 
et la culture de l'organisation, ainsi que sur l'engagement de son 
personnel. 

V. DIVISION DES INSPECTIONS 

La Division des inspections veille à ce que les constituantes de la Direction des 
services judiciaires respectent les méthodes et les principes directeurs adoptés par la 
Direction, le ministère et certains organismes centraux. Pour ce faire, elle effectue des 
inspections portant sur le fonctionnement, les questions financières et statistiques et 
les ressources humaines. À l'issue de ces inspections, elle fait part de ses 
commentaires sur des questions et des programmes particuliers aux cadres régionaux 
et locaux de la Direction. 

VI. BUREAUX RÉGIONAUX 

Par l'entremise de six bureaux régionaux, la Direction des services judiciaires fournit 
aux 101 localités de la Cour une vaste gamme de services décrits aux rubriques 
suivantes : services d'administration des tribunaux, services de shérif et services de 
sténographie judiciaire et d'enregistrement. Chaque directeur régional est chargé des 
fonctions suivantes 

° élaborer et gérer les priorités régionales en matière de principes directeurs et 
de programmes, ainsi que les budgets et les programmes financiers connexes; 

° communiquer avec les membres de la magistrature et consulter ceux-ci; 
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contribuer à l'établissement des buts, des objectifs, des principes directeurs et 
des programmes de la Direction, et s'assurer que ceux-ci sont respectés dans 
les régions, afin de garantir un service de qualité optimale répondant aux 
exigences du public. 

Services d'administration des tribunaux 

Chaque région ainsi que les grandes localités reçoivent les services suivants 
relativement au greffe et à la salle d'audience : 

° recevoir et administrer les amendes, les droits et les fonds en fiducie; 

° préparer et tenir à jour les dossiers de la cour; 

° gérer les installations des tribunaux; 

° fournir des services administratifs généraux dans la salle d'audience, 
y compris la mise au rôle des causes et l'enregistrement des plaidoyers 
et des décisions par les greffiers; 

° surveiller l'exécution de certaines ordonnances judiciaires sur demande. 

Sous réserve des directives judiciaires, les régions fournissent également les 
services d'administration judiciaire suivants 

° procéder à la mise au rôle des causes et à la coordination des procès 
dans toutes les localités, sauf celles de taille importante; 

° fournir les services de juges de paix chargés de décerner des actes de 

procédure et d'entendre les dénonciations assermentées par la police; 

° signifier des avis, des assignations et des mandats d'arrestation; 

° fournir les services de greffiers de la Cour suprême et de la Cour des 
petites créances chargés de remplir des fonctions judiciaires limitées 
sous la direction de la Cour. 

Le greffier de la Division des petites créances est chargé de fonctions plus 
importantes que les autres greffiers parce que la majorité des gens qui 
s'adressent à lui ne sont pas représentés par un avocat. Le greffier aide donc 
les parties non représentées par un avocat dans le cadre de leurs démarches 
au sein de l'appareil judiciaire. Bien qu'il n'offre aucun service de consultation 
juridique, il explique les règles de procédure et aide les parties à rédiger les 
documents qu'elles doivent présenter. Si une partie a besoin de documents 
complexes, le greffier lui indique alors les groupes d'aide juridique susceptibles 
de l'aider. 
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B. Services de shérif 

Les shérifs et les agents du shérif sont nommés en vertu de la Public Service 
Act et de la Sheriff Act. R.S.B.C. 1979. En vertu de l'article 2 du Code 
criminel, le shérif est un agent de la paix qui peut exercer ses pouvoirs dans 
l'ensemble de la province. Aux termes de la Loi sur la Cour fédérale et des 
règlements adoptés sous son autorité, le shérif est prévôt ou prévôt adjoint de 
la Cour fédérale dans les causes d'amirauté. 

Les shérifs fournissent les services suivants : 

° administrer les contrats pour l'exécution de brefs (saisie et aliénation 

des biens d'un saisi en vertu d'une ordonnance de la cour); 

° tous les documents relatifs à des causes relevant du droit de la famille; 

° escorter les accusés et les condamnés lors du transport à destination et 
en provenance de la cour et entre les établissements correctionnels; 

° assurer la sécurité des prisonniers, des témoins et de la salle 

d'audience; 

° procéder à des arrestations sur ordre du juge (outrage au tribunal); 

° communiquer avec les citoyens relativement aux fonctions de juré; 

° convoquer et indemniser les jurés, leur procurer de menus articles. 

C. Services de sténographie judiciaire et d'enregistrement 
Des sténographes judiciaires, ayant reçu une formation de sténotypiste, 
s'occupent de la plupart des causes entendues en Cour suprême. Vingt-trois 
d'entre eux sont des employés chevronnés travaillant à plein temps pour les 
Services judiciaires, alors que les autres sont des sténographes à temps partiel. 
Les services de transcription sont assurés par des contractuels et tous les 
jugements oraux et écrits rendus en Cour suprême font l'objet d'une 
transcription. Un exemplaire est remis au juge et la transcription originale est 
déposée au greffe où la cause a été introduite. Des exemplaires sont aussi 
remis aux plaideurs sur demande. 

Outre les fonctions qu'ils exercent régulièrement en Cour suprême, les 
sténographes judiciaires assurent des services au cours des interrogatoires 
préalables. Tous les sténographes judiciaires reçoivent des honoraires de la 
Couronne et des avocats de pratique privée pour la préparation des 
transcriptions. 

En Cour d'appel et dans la majorité des cours provinciales, le greffîer de la 
cour joue à la fois le rôle de commis et de préposé à l'enregistrement; il utilise 
un magnétophone pour enregistrer les séances. En Cour d'appel, le programme 
englobe les causes civiles et criminelles. En Cour provinciale, on enregistre les 
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causes relevant du droit de la famille, du droit criminel ou du tribunal de la 
jeunesse, ainsi que les procédures relatives aux petites créances, sur demande 
ou dans des circonstances particulières. 
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TRIBUNAUX DU YUKON 

I. COUR D'APPEL 

A. Composition de la Cour 

Constituée en vertu de la Court of Appeal Act. R.S.Y.T. 1986, la Cour d'appel 
se compose des juges de la Cour suprême du Yukon, des juges de la Cour 
suprême des Territoires du Nord-Ouest et des juges de la Cour d'appel de la 
Colombie-Britannique, qui sont tous des juges fédéraux nommés par le 
gouverneur en conseil.Le quorum de la Cour d'appel est de trois juges, qui ont 
ainsi le pouvoir de tenir audience. 

B. Siège de la Cour 

La Cour d'appel siège une fois par année à Whitehorse, pendant une semaine, 
mais la plupart des causes sont entendues lorsque la Cour tient audience à 
Vancouver. Il y a un greffe à Whitehorse et un autre à Vancouver. 

C. Compétence des juges 

La Cour d'appel du Yukon est compétente pour entendre les appels interjetés 
des décisions rendues par la Cour territoriale et la Cour suprême à l'égard de 
toutes les questions civiles et criminelles. C'est la Cour suprême du Canada 
qui entend les appels des décisions rendues par la Cour d'appel. 

Les règles de pratique de la Cour d'appel sont énoncées dans «The Court of 
Appeal Rules, Yukon Territory, 1974» pour les appels en matière civile et dans 
les «Yukon Territory Court of Appeal Criminal Appeal Rules 1993» pour les 
appels en matière criminelle. 

D. Compétence et fonctions du greffier 

Les fonctions du greffier de la Cour d'appel s'apparentent à celles exercées par 
le greffier de la Cour suprême sauf que, dans le premier cas, le greffîer s'occupe 
aussi des dossiers d'appel. 

IL COUR SUPRÊME 

A. Composition de la Cour 

Constituée en vertu de la Suprême Court Act. R.S.Y.T. 1986, la Cour suprême 
comprend deux juges résidants, trois juges d'office des Territoires du Nord-
Ouest et d'Ottawa, neuf juges suppléants de la Colombie-Britannique, dix-sept 
de l'Alberta, quatre du Québec, six de l'Ontario, deux de la Saskatchewan et 
deux du Manitoba. Il s'agit de juges fédéraux nommés par le gouverneur en 
conseil. 
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B. Siège de la Cour 

La Cour suprême tient régulièrement audience à Whitehorse, mais elle siège, 
au besoin, dans des localités plus petites. Il n'y a qu'un seul greffe, situé à 
Whitehorse. 

C. Compétence des juges 

La Cour suprême est un tribunal supérieur d'archives ayant pleine compétence 
en matière civile et criminelle dans tout le territoire du Yukon, sauf en ce qui 
concerne les questions exclues par une loi. 

D. Compétence et fonctions du greffîer de la Cour suprême 

Le greffîer de la Cour suprême est nommé par le commissaire du Yukon 
conformément à l'article 8 de la Suprême Court Act. 

Sous l'autorité du directeur des Services judiciaires, le greffîer de la Cour 
suprême est chargé de tenir des audiences quasi-judiciaires et d'employer ses 
connaissances techniques en vue du fonctionnement efficace du greffe de la 
Cour suprême. Il exerce en outre les fonctions suivantes : 

° signer des documents, y compris des ordonnances, des jugements psir 
défaut et des jugements interlocutoires ainsi que des jugements 
découlant de décisions de la cour; 

" enregistrer les faillites; 

° s'occuper des faillites personnelles non contestées; 

° taxer les mémoires de dépens; 

° décerner des ordonnances en vertu de la Taxation Act et de la 
Médiation Act; 

° exécuter des actes translatifs de propriété, des actes de cession ou des 

hjrpothèques ordonnés par la cour; 

° vérifier le bien-fondé des demandes présentées à la cour; 

° décerner des subpoenas aiix débiteurs; 

° signer des ordonnances, des décisions et des jugements; 

° autoriser le renouvellement des ordonnances d'exécution; 

° faire prêter serment; 

" recevoir les affidavits et les déclarations solennelles; 
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° recevoir les affirmations solennelles. 

Le greffier de la Cour suprême est également greffier de la Cour d'appel, 
registrateur des faillites, président de la Commission de médiation et greffîer 
adjoint de la Cour fédérale du Canada. 

III. COUR TERRITORIALE 

A. Composition de la Cour 

Constituée en vertu de la Territorial Court Act. R.S.Y.T. 1986, la Cour 
territoriale se compose du juge en chef, de deux autres juges et de plusieurs 
juges suppléants auxquels on fait appel au besoin. 

Les juges de la Cour territoriale sont nommés par le commissaire du Yukon 
stir recommandation d'un conseil de la magistrature créé en vertu du 
paragraphe 7(1) de la Territorial Court Act. 

B. Siège de la Cour 

La Cour territoriale siège en permanence à Whitehorse et se rend au besoin 
dans treize localités à titre de tribunal itinérant. Trois localités sont dotées 
d'un greffe permanent : Whitehorse, Dawson City et Watson Lake. Lorsqu'elle 
siège à titre de tribunal itinérant, la Cour se déplace avec un juge, un greffier, 
un sténographe judiciaire, un procureur de la Couronne, un avocat de la 
défense, des coordonnateurs des services aux victimes et aux témoins et un 
agent des services aux victimes. 

C. Compétence des juges 

L'article 4 de la Territorial Court Act énonce la compétence générale de la 
Cour. Celle-ci est un tribunal d'archives dont chaque juge est compétent dans 
l'ensemble du territoire pour exercer tous les pouvoirs, fonctions et attributions 
conférés ou imposés à un juge de la Cour territoriale ou à un juge ou plusieurs 
juges de paix siégeant ensemble en conformité avec la Yukon Act ou toute 
autre loi ou ordonnance. 

1. Compétence en matière familiale et à l'égard des adolescents 

La Cour territoriale est compétente pour entendre toutes les questions 
touchant les adolescents au sens de la Loi sur les jeunes contrevenants 
et toutes les questions relevant du droit de la famille à l'exception du 
divorce, de la garde des enfants et de l'adoption. Elle peut entendre les 
affaires ayant trait 

° aux pensions alimentaires; 

° à la protection de l'enfance; 

" à la tutelle. 
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Les appels à l'égard des questions touchant à la famille et aux 
adolescents sont entendus par la Cour suprême ou la Cour d'appel. 

2. Compétence en matière crimineUe (adultes) 

Chaque juge de la Cour territoriale est expressément autorisé, aux 
termes de son mandat, à exercer la compétence conférée à un juge de 
la Cour provinciale en vertu de l'article 553 du Code criminel du 
Canada. 

Un juge de la Cour territoriale a compétence absolue si le prévenu est 
inculpé, dans une dénonciation d'avoir 

a) 

° commis un vol, autre qu'un vol de bétail, 

° obtenu de l'argent ou des biens par de faux-prétextes, 

° eu en sa possession des biens volés, 

° par supercherie, mensonge ou autre moyen fi-auduleux, fi'ustré 
le public ou toute personne, déterminée ou non, de tout bien, 
argent ou valeur, 

° commis un méfait au sens du paragraphe 430(4), si l'objet de 
l'infi-action n'est pas un titre testamentaire et que sa valeur ne 
dépasse pas 5 000 $; 

b) conseillé à quelqu'un de commettre une infiraction, d'avoir tenté 
de commettre une infiraction ou d'avoir été complice après le fait 
de la perpétration d'une infiraction, qu'il s'agisse d'une infi-action 
visée à l'alinéa a), sous réserve des limites quant à la nature et 
à la valeur de l'objet de l'infraction mentionnées dans cet alinéa, 
ou d'une infi-action visée à l'alinéa c); 

c) 

maisons de jeux ou de paris, 

gageures, concours de pronostics, et bookmaking, 

placement de paris contre espèces, 

loteries, etc., 

tricherie au jeu, 

maisons de débauche. 
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° conduite durant interdiction; 

" fi-aude en matière de prix de passage. 

Pour certains actes criminels graves, l'accusé peut choisir d'être jugé 
par la Cour territoriale plutôt que par la Cour suprême. 

Si l'accusé ne choisit pas d'être jugé en Cour territoriale, le juge de la 
Cour territoriale doit tenir une audience préliminaire afin d'établir si 
la preuve est suffisante pour envoyer l'accusé à procès en Cour 
suprême. Lorsqu'il s'agit d'infractions mixtes, on présume que la cause 
est entendue par la Cour territoriale si la Couronne ne choisit pas un 
autre mode de procédure. 

Les appels à l'égard des infi-actions punissables sur déclaration 
sommaire de culpabilité sont entendus par la Cour suprême, tandis que 
la Cour d'appel entend les questions touchant les actes criminels. 

Compétence et fonctions des juges de paix 

Les juges de paix sont nommés par le commissaire du Conseil exécutif sur 
recommandation du Conseil de la Magistrature. Ils exercent plusieurs 
fonctions quasi-judiciaires pour lesquelles ils reçoivent des honoraires; ils sont 
en outre rémunérés à l'heure lorsqu'ils siègent. Le pouvoir d'exercer chacune 
des fonctions énumérées ci-après varie selon la classification des juges de paix 
et selon les pouvoirs qui leur sont conférés par le juge en chef de la Cour 
territoriale. Il y a trois catégories de juges de paix, qui sont décrites ci-après. 

Juges de paix 1 (JPl) - Les juges de paix 1 sont autorisés à exercer 
uniquement les pouvoirs et fonctions qui, parmi ceux qui sont énumérés ci-
après, leur sont expressément délégués par le juge en chef : 

° recevoir des dénonciations en conformité avec les lois fédérales et 
territoriales; 

" confirmer ou annuler des avis de. comparution, des promesses de 
comparaître et des engagements; 

° décerner ou annuler des assignations, des mandats d'arrestation et des 

subpoenas; 

" accorder des délais supplémentaires pour le paiement d'amendes; 

° accorder des ajournements à l'égard de toutes les affaires territoriales 
et fédérales; 
célébrer des mariages (ces fonctions ne sont pas rémunérées par l'État). 

Juges de paix 2 (JP2) - Outre les pouvoirs que peuvent exercer les JP l , les 
juges de paix 2 sont autorisés à exercer uniquement les pouvoirs et fonctions 
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qui, parmi ceux qui sont énumérés ci-après, leur sont expressément délégués 
par le juge en chef : 

° procéder à l'interpellation des accusés; 

° recevoir des plaidoyers; 

° recevoir les choix concernant les affaires criminelles; 

tenir des audiences sur la mise en liberté provisoire par voie judiciaire 
lorsque la détention n'est pas demandée et que l'accusé doit être libéré 
sur promesse ou engagement; 

° prononcer une condamnation sur plaidoyer de culpabilité à l'égard de 
toute infiraction à un règlement; 

° prononcer une condamnation sur plaidoyer de culpabilité à l'égard de 
toute infi-action à une loi territoriale, sauf si la Couronne demande une 
amende supérieure à 500 $ ou une peine d'emprisonnement de plus de 
15 jours; 

prononcer une condamnation sur plaidoyer de culpabilité à l'égard de 
toute infraction à une loi fédérale punissable sur déclaration sommaire 
de culpabilité, sauf si la Couronne demande une amende supérieure à 
500 $ ou une peine d'emprisonnement de plus de 15 jours; 

° tenir des audiences en vue de l'identification des enfants en vertu de la 
Children's Act: 

sur aveu de culpabilité, prononcer la condamnation d'un adolescent 
lorsque la Couronne ne demande pas son incarcération, conformément 
à la Young Persons Offences Act (loi territoriale). 

Juges de paix 3 (JP3) - Outre les pouvoirs que peuvent exercer les J P l et les 
JP2, les juges de paix 3 sont autorisés à exercer uniquement les pouvoirs et 
fonctions qui, parmi ceux qui sont énumérés ci-après, leur sont expressément 
délégués par le juge en chef : 

entendre les causes relatives aux infiractions à une loi territoriale ou à 
un règlement municipal, sauf si la Couronne ne demande pas une 
amende supérieure à 2 000 $ ou une peine d'emprisonnement de plus 
de six mois; 

entendre les affaires relatives aux infiractions à une loi fédérale 
punissables sur déclaration sommaire de culpabilité, si la Cotoronne ne 
demande pas une amende supérieure à 2 000 $ ni une peine 
d'emprisonnement de plus de six mois; 

entendre les requêtes déposées en vertu de la Children's Act. si le 
ministère demande une ordonnance pour une période de six mois ou 
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moins et si toutes les parties sont d'accord ou, si elles ne sont pas 
d'accord, pour une période de trois mois ou moins; 

° entendre les accusations portées contre des adolescents pour des 
infiractions punissables sur déclaration sommaire de culpabilité; 

° agir à titre de médiateur dans le cadre de litiges en matière de petites 
créances; 

° décerner ou annuler des mandats de perquisition en conformité avec les 
lois fédérales et territoriales; 

° tenir des audiences sur la mise en liberté provisoire par voie judiciaire. 

Les appels interjetés des décisions rendues par les juges de paix sont entendus 
par la Cour suprême. 

À Whitehorse, à Dawson City et à Watson Lake, les juges de paix reçoivent les 
services de soutien du personnel des services judiciaires. Comme ces services 
ne sont pas offerts dans les autres localités, les juges de paix doivent se 
charger d'enregistrer les procédures et de transmettre tous les docimients 
judiciaires à Whitehorse. 

IV. COUR DES PETITES CRÉANCES 

A. Composition de la Cour 

Constituée en vertu de la Small Claims Court Act, R.S.Y.T. 1986, la Cour des 
petites créances est présidée par un juge de la Cour territoriale. Tous les juges 
de la Cour territoriale sont également juges de la Cour des petites créances. 
Le commissaire du Conseil exécutif peut nommer un avocat à titre de juge 
suppléant. 

B. Siège de la Cour 

La Cour des petites créances siège dans toutes les localités où la Cour 
territoriale tient audience, et elle accompagne cette dernière, au besoin, à titre 
de tribunal itinérant. La Cour des petites créances utilise les trois greffes 
permanents de la Cour territoriale. 

C. Compétence des juges 

L'article 2 de la Small Claims Court Act énonce la compétence de la Cour. 
Celle-ci est compétente à l'égard des actions suivantes 

° les actions visant l'obtention d'une somme d'argent si le montant 
réclamé ne dépasse pas 3 000 $, sans compter les intérêts et les dépens; 

" les actions en reprise de possession de biens meubles, si la valeur des 
biens réclamés ne dépasse pas 3 000 $; 
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° les autres actions ou fonctions qui lui incombent en vertu d'une loi. 

La Cour des petites créances n'est pas compétente à l'égard des actions 
suivantes 

" les actions en reprise de possession de biens-fonds ou encore les actions 
oti un droit foncier est en litige; 

° les actions intentées contre les représentants successoraux d'une 
personne décédée ou encore les actions où la validité d'un legs 
immobilier, d'un legs mobilier ou d'une prescription en vertu d'un 
testament ou d'un règlement est en litige; 

° les actions pour libelle diffamatoire ou diffamation verbale. 

Les appels interjetés des ordonnances définitives rendues par la Cour des 
petites créances sont entendus en Cour suprême par voie de nouveau procès. 

D. Compétence et fonctions du greffîer de la Cour des petites créances 

Le greffier exerce également les fonctions de greffîer de la Cour des petites 
créances. De même, les autres fonctionnaires de la Cour territoriale sont aussi 
fonctionnaires de la Cour des petites créances. 

Sous l'autorité du chef du Fonctionnement des tribunaux, le greffier doit veiller 
à la coordination des causes entendues par la Cour des petites créances, des 
conférences préparatoires aux procès et des séances de médiation. Le greffier 
de la Cour des petites créances exerce la compétence et les fonctions qui 
incombent au greffîer de la Cour territoriale. 

SERVICES JUDICIAIRES 

I. STRUCTURE DES SERVICES JUDICIAIRES 

Trois directions du ministère de la Justice offrent des services aux tribunaux du 
Yukon. 

La Direction des services judiciaires fournit le personnel chargé d'assurer les services 
d'administration, le traitement des causes et les services de shérif nécessaires au bon 
fonctionnement de tous les tribunaux du Yukon. Les organigrammes figurant à la fin 
du présent chapitre situent ces services au sein du ministère de la Justice du Yukon 
et de la Direction des services judiciaires. 

La Direction des finances et de l'administration offi-e des services centralisés en 
matière d'administration, de finances et de personnel. 

La Direction des politiques et de la planification assure la coordination centrale des 
activités administratives et opérationnelles relatives aux politiques et à la 
planification. 
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A. Direction des services judiciaires 

1. Administration des tribunaux 

Le directeur des Services judiciaires, qui relève du sous-ministre de la 
Justice, coordonne les activités administratives des tribunaux. Il est 
secondé par le chef du Fonctionnement des tribunaux (greffîer de la 
Cour suprême et registraire), le chef du Soutien judiciaire, le chef de 
l'Administration des tribunaux, le consultant en systèmes judiciaires et 
le shérif de Whitehorse. Cette direction assure tous les services 
nécessaires dans les greffes de l'ensemble des tribunaux et voit à 
l'affectation de greffiers audienciers. Les fonctions assurées sont les 
suivantes 

° recevoir et traiter les documents juridiques; 

° décerner des avis, des assignations, des mandats d'arrestation, 
des brefs et des ordonnances de la cour; 

° classer et extraire les documents judiciaires; 
° procéder à la mise au rôle et à la coordination des causes; 

° fournir des services de secrétariat au corps judiciaire; 

° comptabiliser les sommes reçues ou versées par la cour, c'est-à-
dire les amendes, les droits et les fonds en fiducie ainsi que les 
indemnités versées avix témoins; 

° recevoir, classer, conserver et rendre les pièces produites en 

preuve; 

" préparer des ordonnances provisoires ou définitives de la cour; 

° surveiller l'exécution des ordonnances de la covir; 
° fournir des greffiers audienciers chargés de rappeler la cour à 

l'ordre, d'appeler les causes, de faire prêter serment, de recevoir 
les documents et les éléments de preuve présentés au tribunal, 
de prendre en note les renseignements pertinents au sujet des 
procédures, de l'issue des causes et des décisions rendues par le 
juge et de se rendre dans les localités où la cour siège à titre de 
tribunal itinérant; 

° remplir des formules et recueilhr des données à des fins 
d'analyse statistique; 

° fournir au grand public et aux avocats des renseignements sur 
les exigences procédurales; 
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gérer les dossiers des adolescents (communication et 
destruction); 

° prendre les arrangements en vue des sessions du tribunal 
itinérant en ce qui concerne le transport, les installations 
judiciaires et le logement pour les personnes ayant à se déplacer; 

° fournir les renseignements nécessaires au fonctionnement 
d'autres services connexes, comme la surveillance des 
ordonnances de restitution et des ordonnances alimentaires. 

2. Coordonnateurs des services aux témoins 

Les fonctions de cette sous-section sont les suivantes 

° fournir, avant et après la tenue d'un procès, une aide aux 
témoins assignés à comparaître devant la Cour territoriale ou la 
Cour suprême, 

° fournir une aide en ce qui concerne : 
les communications avec les victimes et les témoins avant 
la tenue des procès pour en confirmer les dates, 
les dispositions relatives aux déplacements et à 
l'hébergement, 
les avis d'ajournement, l'annulation des convocations des 
témoins dont la présence n'est pas requise, 
les programmes préparatoires visant à informer les 
victimes et les témoins de la procédure judiciaire, du rôle 
d'un témoin et des fonctions des différents fonctionnaires 
de la cour, 
les renvois aux organismes de services sociaux/services 
aux victimes en réparation des torts causés par des actes 
criminels, 
les communications centralisées pour les victimes et les 
témoins qui veulent obtenir des renseignements sur la 
cause. 

3. Services de shérif 

Le shérif et les officiers du shérif sont nommés en vertu de la 
Judicature Act. Selon l'article 2 du Code criminel, le shérif est un agent 
de la paix qui peut exercer sa compétence dans tout le territoire. Aux 
termes de la Loi sur la Cour fédérale et des règles et règlements 
adoptés sous son autorité, le shérif est prévôt ou prévôt adjoint de la 
Cour fédérale dans les affaires d'amirauté. 

Le shérif est également l'officier territorial en chef du contrôle des 
armes à feu. À ce titre, il doit veiller à l'application des lois relatives 
aux armes à feu. 
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Au Yukon, le bureau du shérif exerce un certain nombre de fonctions 
liées au traitement des causes tant civiles que criminelles et au 
fonctionnement des tribunaux. 

" Exécution des brefs de saisie décernés par la Cour suprême, la 
Cour territoriale et la Cour des petites créances 

déterminer l'adresse des débiteurs et l'endroit où se 
trouvent leurs biens; 
procéder à une enquête et interroger les débiteurs, les 
procureurs, les demandeurs et le grand public afin 
d'établir la valeur et la propriété des biens; 
saisir et vendre les biens; 
comptabiliser le produit des ventes et l'affecter à des 
dépenses; 

° Exécution des ordonnances et des mandats (hypothèques 
mobilières, ordonnances en vertu de la Landlord Tenant 
Ordinance, ventes conditionnelles) 

déterminer l'emplacement des biens meubles; 
agir à titre de huissier pour saisir des véhicules, des 
immeubles, du matériel lourd et d'autres biens qui ne 
sont pas exemptés aux termes de la Exemptions 
Ordinance; 
dresser l'inventaire de tous les biens sedsis et en assurer 
la garde; 
au besoin, engager des adjoints occasionnels et en assurer 
la sui-veillance; 
comptabiliser les sommes réalisées par la vente de biens 
et les affecter à des dépenses; 

° Exécution des ordonnances de la cour 
expulser des locataires, en ayant recours à la force s'il le 
faut; 
arrêter et incarcérer les prisonniers; 
organiser la cession de matériel aux propriétaires 
légitimes; 
assurer le transport des débiteurs au centre correctionnel 
de Whitehorse; 

° Sécurité du tribunal et maintien de l'ordre à la Cour suprême 
escorter et protéger les juges lorsqu'ils tiennent audience; 
protéger le public prenant part aux audiences; 
procéder à des arrestations sur ordre du juge (pour 
outrage au tribunal); 
sur ordre, fouiller les personnes qui entrent dans les 
salles d'audience; 

° Coordination de la signification de tous les documents en 
matière civile 
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surveiller et diriger les huissiers rémunérés à l'acte dans 
les régions rurales et diriger les détachements de la GRC 
dans les régions qui ne sont pas desservies par des 
huissiers civils; 
tenir des registres pour tous les documents signifiés; 
établir les factures destinées aux cabinets d'avocats pour 
services rendus; 
préparer les demandes de versement d'honoraires des 
shérifs; 
vérifier si les factures émises et les sommes reçues 
concordent; 

° Prise en charge du jury 
assigner et indemniser les jurés et leur procurer de 
menus articles; 
remplir les feuilles de présence; 
assurer l'isolement et la garde des jurés. 

Le bureau du shérif a recours à des employés occasionnels pour assurer 
les services de shérif lorsque le personnel ne suffît pas à la tâche. De 
plus, il s'adjoint des huissiers rémunérés à l'acte dans les régions 
rurales. 

C'est la police qui se charge de signifier les documents en matière 
criminelle, d'escorter les prisonniers à l'intérieur des palais de justice 
et d'assurer la sécurité de la Cour territoriale sur demande de l'agent 
de liaison. 

4. Sténographie judiciaire 

Au Yukon, tous les sténographes judiciaires et les préposés à 
l'enregistrement sont des employés contractuels. Es s'occupent de 
toutes les causes entendues à Whitehorse et dans les localités 
desservies par des juges itinérants de la Cour suprême, de la Cour 
territoriale et de la Cour d'appel. À l'extérieur de ^Â^tehorse, ce sont 
les juges de paix qui s'occupent d'enregistrer les affaires qu'ils 
entendent. 

Les fonctions administratives des sténographes et des proposés à 
l'enregistrement sont les suivantes 

° surveiller les interrogatoires; 

° entretenir le matériel d'enregistrement et tenir en réserve les 
fournitures nécessaires; 

" installer les systèmes de sténographie ou d'enregistrement dans 
les salles d'audience et surveiller l'enregistrement des 
procédures sur bande magnétique; 
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° tenir un registre des personnes qui prennent part aux audiences 
ainsi que du déroulement de chaque cause; 

° vérifier les demandes de transcription de sorte que les services 
demandés soient rendus de façon adéquate dans les délais 
impartis; 

° classer et conserver les notes et les bandes magnétiques en vue 
de la transcription ou d'une lecture ultérieure; 

" préparer des états de compte et des factures pour toutes les 
parties qui demandent des transcriptions. 

B. Direction des finances et de l'administration 

La Direction des finances et de l'administration du ministère de la Justice 
assure des services centralisés en matière d'administration, de finances et de 
personnel pour l'ensemble du ministère, y compris la Direction des services 
judiciaires. Cette direction veille à ce que les fonds soient reçus et dépensés 
correctement et aide quotidiennement les directeurs à l'égard de tous les 
aspects du processus d'établissement et de contrôle des budgets. 

C. Direction des politiques et de la planification 

La Direction des politiques et de la planification coordonne les activités 
opérationnelles et administratives du ministère de la Justice en matière de 
politiques et de planification. Elle offre les services suivants : analyse des 
programmes existants ou proposés, application de procédures relatives aux lois 
touchant le ministère, évaluation des programmes existants, stratégie à long 
terme en matière de planification et de communication, coordination de 
l'élaboration des projets ministériels et des politiques opérationnelles en 
assurant une gestion centralisée des projets. 
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TRIBUNAUX DES TERRITOIRES DU NORD-OUEST 

I. COUR D'APPEL 

A. Composition de la Cour 

Constituée en vertu de la Judicature Act. R.S.N.W.T. 1988, ch. J-1 modifié, la 
Cour d'appel se compose des juges résidants de la Cour suprême des Territoires 
du Nord-Ouest, du juge résidant de la Cour suprême du Yukon, du juge en chef 
de l'Alberta et de 16 juges de la Cour d'appel de l'Alberta et de la 
Saskatchewan; ce sont tous des juges fédéraux nommés par le gouverneur en 
conseil. 

Le quorum de la Cour est de trois juges. 

B. Siège de la Cour 

La Cour siège à Yellowknife et, au besoin, à Iqaluit. La Cour peut également 
siéger dans la province de l'Alberta. 

C. Compétence des juges 

La Cour d'appel est compétente en matière civile et criminelle pour entendre 
les appels interjetés des décisions rendues par la Cour suprême et la Cour 
territoriale. 

D. Compétence et fonctions du greffier 

Dans les Territoires du Nord-Ouest, le greffier de la Cour suprême est 
également greffîer de la Cour d'appel et doit exercer les fonctions suivantes 

° coordonner les sessions de la Cour d'appel et assurer la présence du 

personnel nécessaire; 

" gérer tous les documents judiciaires et les documents déposés; 

° recevoir et classer les avis d'appel, les dossiers d'appel, les mémoires et 
les documents relatifs aux condamnations; 
correspondre avec le juge en chef de la Cour d'appel et obéir à ses 
directives; 

° renseigner le grand public sur les procédures d'appel; 

° taxer les dépens. 
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COUR SUPREME 

A. Composition de la Cour 

Constituée en vertu de la Judicature Act. R.S.N.W.T. 1988, ch. J-1 modifié, la Cour 
suprême se compose des quatre juges résidants des Territoires du Nord-Ouest, du juge 
résidant du Yukon et, au besoin, de juges suppléants des cours supérieures du 
Canada; il s'agit dans tous les cas de juges fédéraux nommés par le gouverneur en 
conseil. 

B. Siège de la Cour 

La Cour suprême siège normalement à Yellowknife et se rend dans les autres 
locahtés du territoire, au besoin, à titre de tribunal itinérant. À l'extérieur de 
Yellowknife, il n'y a pas de greffe permanent de la Cour suprême. 

C. Compétence des juges 

La Cour suprême est un tribunal de première instance compétent pour 
entendre toutes les causes civiles et criminelles des Territoires du Nord-Ouest, 
à l'exception des questions expressément exclues par une loi. Elle sert 
également de cour d'appel en matière civile et en matière criminelle. 

1. Compétence en matière civile 

La Cour peut connaître de toutes les causes civiles sans égard au 
montant en litige, mais les causes entendues portent généralement sur 
des litiges dont la valeur dépasse 5 000 $. 

2. Compétence en matière familiale 

La Cour suprême est compétente à l'égard des questions suivantes : le 
mariage, la séparation judiciaire, les mesures accessoires, le divorce, la 
protection de l'enfance, la paternité, la nullité, les biens matrimoniaux, 
les pensions alimentaires, les droits de garde et de visite, la légitimité, 
la tutelle, l'adoption, le changement de nom et les infractions au Code 
criminel impliquant des membres d'une même famille. 

3. Compétence en matière criminelle 

La Cour est compétente à l'égard des actes criminels prévus au Code 
criminel et entend les appels interjetés des décisions rendues par la 
Cour territoriale et la Cour du juge de paix à l'égard des infractions 
punissables sur déclaration sommaire de culpabilité. 

D. Compétence et fonctions du greffier 

Le greffier de la Cour suprême est nommé par le commissaire des Territoires 
du Nord-Ouest conformément à la Judicature Act. D est également nommé 
greffier de la Cour d'appel et doit s'acquitter des fonctions suivantes : 
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" classer à la Cour suprême tous les documents qui doivent l'être 

° classer et conserver l'original de tous les testeiments déposés à la cour; 

° tenir compte de tous les fîraîs, amendes et autres sommes payables à la 
Cour suprême; 

° agir à titre de registrateur des faillites pour les Territoires du Nord-

Ouest en vertu des dispositions de la Loi sur la faillite; 

° entendre les requêtes en libération des syndics et des faillis; 

° agir à titre d'arbitre à l'occasion des réunions tenues par les créanciers 
et les débiteurs avant d'accorder une ordonnance de consolidation; 

° liquider les mémoires de dépens des procureurs. 

En outre, le greffier de la Cour suprême veille à l'embauche et à la surveillance 
du personnel de soutien du greffe. 

III. COUR TERRITORIALE 

A. Composition de la Cour 

Constituée en vertu de la Territorial Court Act. R.S.N.W.T. 1988, ch. T-2 
modifié, la Cour territoriale comprend le juge en chef et quatre autres juges 
nommés par le commissaire des Territoires du Nord-Ouest. 

B. Siège de la Cour 

La Cour siège en permanence à Yellowknife, à Hay River, à Iqaluit et à Inuvik; 
elle se rend au besoin, à titre de tribunal itinérant, dans 60 localités qui ne 
sont pas dotées d'un greffe permanent. 

C. Compétence des juges 

La compétence générale de la Cour est énoncée à l'article 15 de la Territorial 
Court Act. n s'agit d'un tribunal d'eirchives dont tous les juges peuvent exercer 
partout dans le territoire tous les pouvoirs et toutes les fonctions qui incombent 
à un juge en conformité d'une loi du territoire ou du Canada. 

1. Compétence en matière civile 

En matière civile, les juges de la Cour territoriale sont compétents à 
l'égard des actions ou des procédures suivantes 

" les actions découlant d'un contrat, explicite ou tacite, et les 
actions en recouvrement de dette si le montant de la dette, de la 
demande ou des dommages-intérêts réclamés ne dépasse pas 
5 000 $; 
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les actions délictuelles personnelles, si les dommages-intérêts 
réclamés ne dépassent pas 5 000 $; 

toutes les actions en revendication de biens meubles, y compris 
les actions en restitution et les actions pour détention illicite, si 
la valeur des biens réclamés ne dépasse pas 5 000 $; 

les procédures en «interpleader» si la personne qui demande le 
recours est en dette d'une somme d'argent ou de biens meubles 
d'une valeur ne dépassant pas 5 000 $ et à l'égard de laquelle ou 
desquels deux ou plusieurs personnes ont des prétentions 
opposées; 

les procédures en «interpleader» si le requérant est un shérif ou 
un autre officier de justice chargé de l'exécution d'un acte de 
procédure et si la demande porte sur une somme d'argent ou des 
biens meubles saisis ou devant être saisis, ou sur les produits de 
ces derniers, par une personne autre que la personne contre qui 
l'acte est décerné, si le montant d'argent, les produits ou la 
valeur des biens réclamés ne dépassent pas 5 000 ; 

les procédures de saisie-arrêt à l'égard d'une dette, d'une 
obligation ou d'un engagement dû, exigible ou payable par un 
tiers à une personne contre qui une action en recouvrement de 
dette ou une demande d'une somme déterminée ne dépassant 
pas 5 000 $ a été ou sera intentée ou contre qui un jugement 
portant sur une somme ne dépassant pas 5 000 $ a été rendu; 

les procédures de saisie-arrêt pour le recouvrement d'une somme 
ne dépassant pas 5 000 $ à titre de dette ou de dommages-
intérêts découlant d'un contrat, explicite ou tacite, ou d'un 
jugement contre les biens meubles d'une personne qui, 

1. n'étant pas résidante des Territoires du Nord-Ouest, est 
en dette envers un résident des Territoires ou, 

2. dans l'intention de fhistrer ses créanciers ou ceux qui ont 
des motifs d'action contre elle, prend la fuite ou se 
prépare à quitter les Territoires en y laissant des biens 
meubles, se prépare à sortir ses biens meubles des 
Territoires ou à céder, transférer, aliéner ou cacher de 
tels biens, s'est cachée pour éviter la signification de 
l'acte de procédure, ou se prépare à le faire. 

Les juges de la Cour territoriale ne sont pas compétents en 
matière civile à l'égard des actions suivantes 

les actions ovi un titre de bien-fonds ou un droit foncier 
est en litige; 
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" les actions où la validité d'un legs immobilier, d'un legs 
mobilier ou d'une prescription est en litige; 

° les actions intentées pour poursuites abusives, 
séquestration, libelle diffamatoire, diffamation verbale, 
adultère, séduction ou rupture de promesse de mariage; 

° les actions intentées contre un juge de paix pour des 
actes posés dans l'exercice de ses fonctions. 

2. Compétence en matière civile (petites créances) 

Dans les Territoires du Nord-Ouest, les demandes en matière de petites 
créances ne doivent pas dépasser 5 000 $. 

3. Compétence en matière famUiale 

La Cour territoriale est compétente à l'égard des questions 
suivantes : pensions alimentaires, protection de l'enfance, paternité, 
tutelle et infractions au Code criminel impliquant des membres d'une 
même famille. 

4. Compétence en matière d'adolescence 

La Cour territoriale est un tribunal de la jeunesse au sens de la Loi sur 
les jeunes contrevenants (Canada) et exerce tous les pouvoirs que cette 
loi lui confère. 

5. Compétence en matière criminelle (adultes) 

Chaque juge de la Cour territoriale est expressément autorisé, aux 
termes de son mandat, à exercer la compétence conférée à un juge de 
la Cour provinciale en vertu de l'article 553 du Code criminel du 
Canada. 

Un juge de la Cour territoriale a compétence absolue si le prévenu est 
inculpé, dans une dénonciation d'avoir 

a) 

° commis un vol, autre qu'un vol de bétail, 

° obtenu de l'argent ou des biens par de faux-prétextes, 

° eu en sa possession des biens volés, 

° par supercherie, mensonge ou autre moyen frauduleux, fhistré 
le public ou toute personne, déterminée ou non, de tout bien, 
argent ou valeur, si la valeur de l'objet de l'infi-action ne dépasse 
pas 1 000 $, 
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° commis un méfait au sens du paragraphe 430 (4), si l'objet de 
l'infraction n'est pas un titre testamentaire et que sa valeur ne 
dépasse pas $1,000; 

b) tenté de commettre une infraction mentionnée à l'alinéa a); ou 
d'avoir commis une infraction relative : 

c) aux jeux et aux paris; 

d) aux gageures, aux concours de pronostics ou au bookmaking; 

e) au placement de paris contre espèces; 

f) aux loteries; 

g) à la tricherie au jeu; 

h) aux maisons de débauche; 

i) à la conduite durant interdiction; 

k) à l'obtention fi-auduleuse de ti-ansport. 

Pour certains actes criminels graves, l'accusé peut choisir d'être jugé 
par la Cour territoriale plutôt que par la Cour suprême. Il s'agit de 
tous les actes criminels à l'exception de ceux qui sont énumérés à 
l'article 469 du Code criminel (pour lesquels la Cour suprême a 
compétence exclusive) et de ceux pour lesquels le juge de la Cour 
territoriale a compétence absolue en vertu de l'article 553. 

Si l'accusé ne choisit pas d'être jugé en Cour territoriale, le juge de la 
Cour territoriale doit tenir une audience préliminaire afin d'établir si 
la preuve est suffisante pour envoyer l'accusé à procès en Cour 
suprême. Lorsqu'il s'agit d'infi-actions mixtes, on présume que la cause 
est entendue par la Cour territoriale si la Couronne ne choisit pas de 
mode de procédure. 

D. Fonctions des greffiers 

L'administrateur de la Cour territoriale (Yellowknife) exerce les fonctions 
légales de greffier de la Cour territoriale et assure la direction technique et 
administrative des greffes satellites à Hay River, à Iqaluit et à Inuvik. 

Le greffier de Hay River dessert dix localités situées au sud du Grand Lac de 
l'Esclave, alors que le greffier d'Iqaluit dessert 14 collectivités dans la région 
de Baffin et que le greffier d'Inuvik s'occupe de 12 localités dans la région du 
Delta. Les 20 autres localités oii se rend le tribunal itinérant sont desservies 
par le greffier de Yellowknife. 
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IV. COUR DU JUGE DE PAIX 

A. Composition de la Cour 

La Cour du juge de paix est constituée en vertu de la Justice of the Peace Act. 
R.S.N.W.T. 1988 (ch.J-3, modifiée). Le juge de paix préside la cour, la G.R.C. 
représente la Couronne et l'accusé se représente lui-même ou est représenté 
par un travailleur social auprès des tribunaux. Comme il n'y a pas de 
personnel de soutien dans la salle d'audience, les membres de la G.R.C. doivent 
enregistrer les procédures et envoyer les bandes et tout autre document 
judiciaire au greffe de Yellowknife, de Hay River, d'Iqaluit ou d'Inuvik. La 
cour tient audience toutes les semaines dans la plupart des collectivités et se 
rend habituellement une fois par mois dans les localités de petite taille. 

B. Siège de la Cour 

Les Territoires du Nord-Ouest comptent environ 180 juges de paix. En 
général, il y en a au moins un dans la plupart des localités du territoire. 

C. Compétence des juges de paix 

La Cour est compétente pour statuer sur les infractions punissables sur 
déclaration sommaire de culpabilité visées par le Code criminel, les lois 
territoriales et les règlements municipaux. Les juges de paix sont en outre 
autorisés à rendre des ordonnances de garde provisoire d'enfants, à tenir des 
audiences de cautionnement pour les jeunes personnes, et à célébrer des 
mariages. 

D. Fonctions des juges de paix 

Actuellement, tous les juges de paix sont compétents pour 

° recevoir les dénonciations sous serment; 

" contraindre l'accusé à répondire de ses accusations en audience 
publique; 

décider de la libération d'une personne arrêtée et, le cas échéant, 
déterminer les conditions de sa libération; 

° déterminer s'il convient d'accorder à la G.R.C. un mandat permettant 
la perquisition d'une résidence privée; 

° prononcer la sentence d'un accusé qui plaide coupable; 

présider des procès relatifs à des instructions sommaires et rendre une 
décision; 

° célébrer des mariages; 
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° juger des demandes d'ordonnances de garde provisoire d'enfants. 

E. Nominations 

Les juges de paix sont nommés par le commissaire des Territoires du Nord-
Ouest pour une période déterminée. Bien qu'ils soient des officiers de justice 
indépendants, ils relèvent administrativement du juge en chef de la Cour 
territoriale. 

F. Responsabilité 

D'abord, il peut être interjeté appel des décisions des juges de paix devant la 
Cour suprême des Territoires du Nord-Ouest. Ensuite, il est possible de 
déposer une plainte auprès du Conseil de révision des juges de paix, qui se 
compose des personnes suivantes 

1. le juge en chef de la Cour territoriale; 

2. un juge régional de la Cour territoriale, désigné par le commissaire en 
conseil exécutif; 

3. un juge de paix, désigné par le commissaire en conseil exécutif; 

4. un représentant du ministre, désigné par ce dernier; 

5. un représentant du public désigné par le comutnissaire en conseil 
exécutif. 

G. Formation 

La formation est assurée en permanence afin que les juges de paix aient les 
connaissances et les compétences juridiques nécessaires pour remplir leurs 
fonctions. Les cours sont donnés peir l'administrateur du programme des juges 
de paix, qui relève du juge en chef de la Cour territoriale. 

SERVICES JUDICIAIRES 

I. STRUCTURE DES SERVICES JUDICIAIRES 

Deux divisions du ministère de la Justice offient des services aux tribunaux. 

La Division des services judiciaires assure le soutien administratif, technique et 
financier des tribunaux des Territoires du Nord-Ouest. Sous l'autorité du directeur 
des services judiciaires, le gestionnedre du soutien des programmes, l'administrateur 
judiciaire de la Cour suprême (Yellowknife), l'administrateur de la Cour territoriale 
(Yellowknife), le shérif, le bibliothécaire, le sténographe judiciaire en chef, 
l'administrateur du programme d'exécution des ordonnances alimentaires, le chef de 
l'interprétation juridique et l'administrateur chargé de l'exécution de la Evidence Act 
assurent la direction opérationnelle des tribunaux. 
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Les organigrammes figurant à la fin du présent chapitre situent ces services au sein 
du ministère de la Justice et de la Division des services judiciaires. 

A. Division des services judiciaires 

1. Administration des tribunaux 

Le soutien administratif des tribunaux est assuré par le greffe de la 
Cour suprême (Yellowknife) et ceux de la Cour territoriale (Yellowknife, 
Iqaluit, Inuvik et Hay River). Les principaux services de soutien sont 
les suivants 

° recevoir et traiter les documents juridiques; 

° signifier des actes de procédure; 

° classer et extraire les documents judiciaires; 

° procéder à la mise au rôle des causes (sous la direction du juge); 

° comptabiliser les sommes reçues ou versées par la cour, c'est-à-
dire les amendes, les droits et les fonds détenus en fiducie, ainsi 
que les indemnités versées aux témoins et aux interprètes; 

° recevoir, classer et protéger les pièces produites en preuve; 

° préparer des ordonnances provisoires ou définitives de la cour; 

° désigner les juges de paix chargés de recevoir les dénonciations 
déposées sous serment par les agents de police et de décerner 
des actes de procédure; 

° surveiller l'exécution des ordonnances de la cour; 

° envoyer dans les salles d'audience des greffiers chargés de 
rappeler la cour à l'ordre, de faire prêter serment, de recevoir les 
documents et les éléments de preuve présentés à la cour, de 
prendre note des renseignements pertinents sur les procédures, 
l'issue des causes et les décisions rendues par le juge et de se 
rendre dans les locïdîtés avec le tribunal itinérant; 

° remplir des formules et recueillir des données à des fins 
d'analyse statistique; 

" prendre les sirrangements en vue des sessions que tiendra le 
tribunal itinérant; 

° fournir des renseignements au grand public et aux avocats au 
sujet des exigences procédurales; 
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" gérer les dossiers des adolescents (communication et 
destruction); 

° fournir les renseignements nécessaires au fonctionnement 
d'autres services connexes comme la surveillance des 
ordonnances de restitution et des ordonnances alimentaires. 

Sténographie judiciaire et enregistrement 

Les sténographes judiciaires qui enregistrent les procédures sont des 
employés à temps plein de la Division des services judiciaires. Ils 
s'occupent de toutes les causes à l'exception des affaires traitées par la 
Cour du juge de paix. À l'extérieur de Yellowknife, les juges de paix 
enregistrent eux-mêmes les procédures et transmettent tous les 
documents et les enregistrements au greffe de Yellowknife, d'Iqaluit, 
d'Inuvik ou de Hay River. Les sténographes reçoivent un traitement 
pour les services qu'ils rendent et touchent également des honoraires 
versés par la Division des services judiciaires et par les avocats en 
exercice privé pour la préparation des transcriptions. 

Les principales fonctions des sténographes judiciaires et des préposés 
à l'enregistrement sont les suivantes 

° préparer un compte rendu textuel des procédures; 

° préparer la transcription officielle des procédures; 

° conserver les notes; 

" vérifier les demandes de transcription de sorte que les services 
demandés soient fournis dans les délsds impartis; 

préparer les états de compte et les factures concernant les 
transcriptions produites. 

Les transcriptions sont préparées à la demande du procureur de la 
Couronne, de l'avocat en exercice privé, du juge ou du particuher. 

Services de shérif 

Les officiers du shérif sont nommés par le commissaire des Territoires 
du Nord-Ouest conformément à la Judicature Act. En vertu de l'article 
2 du Code criminel, le shérif est un agent de la paix qui est compétent 
dans tout le territoire. 

Les shérifs exercent un certain nombre de fonctions liées au traitement 
des causes civiles et au fonctionnement des tribunaux 

Signification de documents en matière civile 
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assignations et subpoenas, ordonnances de saisie-arrêt, 
requêtes, avis et autres documents en matière civile. 

° Sécurité du tribunal (Cour suprême et Cour d'appel seulement) 
escorter et protéger les juges qui tiennent audience; 
surveiller et protéger les accusés; 
protéger le public prenant part aux audiences; 
assurer l'isolement et la protection des témoins; 
procéder à des arrestations sur ordre du juge (outrage au 
tribunal). 

° Prise en charge du jury 
assigner les jurés; 
remplir les feuilles de présence; 
verser les indemnités aux jurés; 
assurer l'isolement et la garde des jurés. 

° Exécution 
brefs de saisie-arrêt et autres brefs d'exécution décernés 
en vertu des règles de la Cour suprême et de la Cour 
territoriale; 
brefs de saisie-exécution (cours fédérales); 
mandats d'arrêt de navires; 
ventes par le shérif (biens-fonds); 
ordonnances de restitution. 

Dans les Territoires du Nord-Ouest, des membres de la G.R.C. ou des 
huissiers rémunérés à l'acte signifient les documents en matière 
criminelle; de plus, la G.R.C. assure la sécurité du tribunal en Cour 
territoriale. 

4. Progranune d'exécution des ordonnances alimentaires 

Un programme d'exécution des ordonnances alimentaires a été mis en 
oeuvre dans l'ensemble des Territoires du Nord-Ouest; il vise à assurer 
l'exécution des ordonnances de la cour et des ententes écrites 
renfermant une disposition prévoyant le soutien financier du conjoint 
et/ou des enfants issus du msiriage. Dans le cadre de ce programme, les 
fonctions suivantes sont remplies : traiter les ordonnances de la Cour, 
tenir les fichiers à jour, expliquer les conditions des ordonnances et les 
options d'exécution aux parties et préparer toute la documentation 
nécessaire concernant les procédures d'exécution en cas de défaut de 
paiement. Dé plus, ce programme s'occupe de l'exécution réciproque ides 
ordonnances alimentaires. 

5. Programme de formation des interprètes juridiques 

Le programme de formation des interprètes juridiques a été mis sur 
pied afin de répondre aux besoins en matière d'interprétation juridique 
dans les différentes langues autochtones utihsées dans les Territoires 
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du Nord-Ouest. Ce programme offie de la formation dans les domaines 
suivants : méthodes d'interprétation, connaissance du droit et des 
tribunaux ainsi que communication interculturelle. Des ateliers sont 
organisés pour les interprètes, les juges, les avocats et le personnel du 
système judiciaire. Un des aspects spéciaux de ce programme est la 
formation d'interprètes chargés d'offrir des services d'interprétation à 
des jurés parlant uniquement une langue autochtone. 

6. Bibliothèque de droit 

Le système de bibliothèques des Territoires du Nord-Ouest est le seul 
à fournir des services de recherche en droit dans l'ensemble du 
territoire. La principale collection se trouve à Yellowknife, avec des 
collections secondaires à Hay River, à Iqaluit, à Inuvik, à Fort Smith et 
à Fort Simpson. Ce système offie aux avocats et aux juges des 
Territoires du Nord-Ouest des services manuels et automatisés de 
recherche et de référence. 

Services financiers et de gestion 

La Division des services financiers et de gestion du ministère de la Justice 
offie à toutes les directions du ministère, y compris la Direction des services 
judiciaires, des services centralisés en matière de finances et de gestion. Cette 
division offie notamment les services suivants à la Direction des services 
judiciaires : 

effectuer le traitement et l'entrée des données pour toutes les dépenses 
et les engagements de la Division des services judiciaires concernant les 
achats, les contrats, les déplacements, la formation, etc.; 

" établir les factures relatives aux déplacements aériens du tribunal 
itinérant; 

établir les budgets de concert avec le directeur des services judiciaires; 

produire des rapports financiers mensuels destinés au ministère de la 
Justice; 

traiter les dépenses et les engagements des services judiciaires dans le 
système d'information financière; 

° traiter et fournir les bons de déplacement, les bons d'hébergement, les 
avances de déplacement, etc; 

traiter toutes les demandes de personnel judiciaire pour les postes 
permanents et occasionnels; 

traiter et consigner les heures supplémentaires, les congés et les feuilles 
de présence. 
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•g ® 

II 
G -t* 
ÇO ÇO 

Î8 

J3 
c 
0) 
E 
S 
"S JO 
•çn Sî 
g ô 
Ul o 

co 
(D 

TJ 

"5 
CO 

c 

M 
M S» <» 3 O O 

E :p 

Territoires du Nord-Ouest 

Statistique Canada - n° 85-511-XPF au catalogue 216 



Profil des tribunaux au Canada 1995 

LU 

O 
û 
ce 
O 

co 
LU 
ce 

ce 
ce 
LU 

co 
LU 

< 

o 
û 

CO 
LU 
O 
> 
ce 
LU 
CO 

01 

s 
1-- «0 
3 0 
•S "O 
g .2. 
i IS 
•E .a 
2 S 
(S «g 

o 

c 
o 
•s 
o 

3 q̂) 

.« E I I 
•i S. ° S 
3 2 -S =1 

CD 

ï 
0 
CO 
3 
TJ 
S 
(0 
c 
c 
0 
tn 
d) 
0 

8 
F 
E 
& 
a> 
P 
a. 

CL 
S 
O) 
o 
c 
:s 
co 

5 
u 
c 
0> 

i 
s 
"o 

S> 
(5 

I & 
~ 5 
.a ^ 
m .2. 

co 
tu 0 
£ 

de
s 

se
 

ta 
.c 
0 

c 

tio
 

er
pr

ét
a 

t i 
C 

• 0 

iq
ue

 

TJ 
•c 
3 

O 
0) o 
•o c 
. « ffi 
E > 1 
« ili 
u js 
<D TJ 

h o 
.SS '€ 

"c «8 

l l l 

Territoires du Nord-Ouest 

217 Statistique Canada - n° 85-511-XPF au catalogue 





Profil des tribunaux au Canada 1995 

TABLE DES MATIÈRES 

L COUR SUPRÊME DU CANADA 220 
A. Composition de la Cour 220 
B. Siège de la Cour 220 
C. Compétence de la Cour suprême 220 
D. Compétence et fonctions du registraire 221 

IL ADMINISTRATION 221 
A. Registraire 221 
B. Registraire adjoint 221 
C. Recueil des arrêts de la Cour suprême 222 
D. Affaires juridiques 222 
E. Bibliothèque de la Cour suprême 222 
F. Directions de soutien 223 

Cour suprême du Canada 

219 Statistique Canada - n° 85-511 -XPF au catalogue 



Profil des tribunaux au Canada 1995 

I. COUR SUPRÊME DU CANADA 

A. Composition de la Cour 

La Cour suprême du Canada, constituée en 1875 aux termes d'une loi adoptée 
par le Parlement, est maintenant régie par la Loi sur la Cour suprême. L.R.C. 
1985, chapitre S-26, modifiée. Elle se compose d'un juge en chef et de huit 
juges puînés (puînés signifiant qui suit dans la hiérarchie), tous nommés par 
le gouverneur en conseil et occupant leur poste à titre inamovible jusqu'à l'âge 
de 75 ans. Us sont choisis parmi des juges et avocats inscrits depuis au moins 
dix ans au barreau d'une province ou d'un territoire. Au moins trois d'entre 
eux doivent venir du Québec. Les juges de la Cour suprême sont tenus de 
résider dans la région de la Capitale nationale ou dans une zone périphérique 
de quarante kilomètres. 

B. Siège de la Cour 

La Cour suprême siège uniquement à Ottawa, bien qu'elle ait recours à la 
technique vidéo pour que des présentations puissent être faites à partir 
d'autres régions du pays. La Cour tient trois sessions par année : la première 
commence le quatrième mardi de janvier et se termine juste avant Pâques; la 
deuxième commence le quatrième mardi d'avril et se povu-suit jusqu'à la fin de 
juin; la troisième commence le premier mardi d'octobre et prend fin juste avant 
Noël. Les dates d'ouverture prévues par la loi peuvent être modifiées sur avis 
en bonne et due forme. 

C. Compétence de la Cour suprême 

La Cour suprême est une cour de dernier d'appel compétente pour entendre les 
causes tant civiles que criminelles en appel de tous les autres tribunaux 
judiciaires du Canada. 

Dans la plupart des cas, il ne peut être interjeté appel devant la Cour sans 
autorisation préalable. La Cour donne son autorisation lorsqu'il s'agit d'une 
question d'intérêt public, d'une question de droit ou d'une question mixte de 
droit et de fait importante, ou encore lorsque la nature ou l'importance du 
litige, pour toute autre raison, justifie l'intervention de la Cour. L'autorisation 
d'interjeter appel devant la Cour peut aussi être accordée par une cour d'appel 
fédérale ou provinciale. 

Dans certains cas, il n'est pas nécessaire d'obtenir l'autorisation d'interjeter 
appel. Au criminel, l'article 691 et suivants du Code criminel permettent d'en 
appeler sur une question de droit lorsque l'acquittement a été annulé par la 
cour d'appel provinciale ou qu'un juge a été dissident au sujet d'une question 
de droit en cour d'appel provinciale. 

L'article 55 de la Loi sur la Cour suprême confère à la Cour une compétence 
spéciale de «renvoi» qui équivaut à une compétence de première instance. Aux 
termes de cet article, le gouverneur en conseil peut lui soumettre, afin d'obtenir 
un avis, d'importantes questions de droit ou de fait concernant l'interprétation 
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de la Loi constitutionnelle, la constitutionnalité ou l'interprétation de toute loi 
fédérale ou provinciale, les pouvoirs du Parlement, des législatures provinciales 
ou de leurs gouvernements respectifs ou toute autre question. Lorsque le 
gouvernement d'une province porte un intérêt particulier à une question 
déférée à la Cour, le procureur général de cette province en est informé afin 
qu'il puisse être entendu. Le Canada est le seul pays de common law ovi l'on 
retrouve cette compétence de renvoi. 

Des questions constitutionnelles peuvent également être soulevées dans le 
cadre d'appels ordinaires interjetés par des particuliers, des gouvernements ou 
des organismes gouvernementaux. Dans ce cas, les gouvernements fédéral et 
provinciaux en sont avisés et peuvent intervenir. 

D. Compétence et fonctions du registraire 

Nommé par le gouverneur en conseil, le registraire doit être un avocat ayant 
au moins cinq ans d'expérience. Sous la direction du juge en chef, le 
registraire est l'administrateur en chef de la Cour et relève du Parlement par 
l'intermédiaire du ministre de la Justice. Il a qualité pour exercer la 
compétence d'un juge siégeant en cabinet, compétence qui lui est conférée par 
les règles ou ordonnances générales édictées en vertu de la Loi sur la Cour 
suprême. Il exerce également les fonctions et attributions qui peuvent lui être 
assignées par le juge en chef. Le registraire est secondé par un registraire 
adjoint, nommé par le gouverneur en conseil, qui peut exercer les pouvoirs et 
les fonctions du registraire en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier. 
Le registraire doit également administrer la Loi sur les juges telle qu'elle 
s'apphque aux juges de la Cour suprême du Canada. 

II. ADMINISTRATION 

A. Registraire 

Le greffe doit veiller à l'administration de la Cour, y compris la dotation en 
personnel en vertu des règlements de la fonction publique et la gestion des 
opérations financières. Il est secondé par le registraire adjoint. Les affaires 
juridiques, le recueil, la bibliothèque, les services administratifs, l'informatique 
et les services intégrés ainsi que le chef de sécurité relèvent soit du registraire 
soit du registraire adjoint. 

B. Registraire adjoint 

Le registraire adjoint est également nommé par le gouverneur en conseil et il 
doit être un avocat ayant au moins cinq ans d'expérience. Il doit exercer les 
pouvoirs et fonctions que lui attribue le registraire; il peut aussi exercer toutes 
les fonctions du registraire si ce dernier est absent ou s'il est empêché de le 
faire, ou encore si le poste de registredre est vacant. 
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C. Recueil des arrêts de la Cour suprême 

La Direction du recueil de la Cour suprême rédige les sommaires des arrêts 
rendus par la Cour, les fait traduire et effectue une révision préliminaire de 
chaque arrêt avant son dépôt. La Direction procède ensuite avec soin à la 
révision et à la correction d'épreuves des arrêts et sommaires devant paraître 
dans le Recueil des arrêts de la Cour suprême. La Direction se charge 
également de préparer et de diffuser le Bulletin des procédures et des 
communiqués annonçant le calendrier, l'ordre du jour de la Cour et les arrêts 
rendus ou à rendre. 

D. Affaires juridiques 

La Direction des affaires juridiques est responsable à la fois du greffe et des 
services juridiques. Le greffe est le centre de toutes les activités de la Cour 
reliées aux procédures et aux documents. Le greffe traite, enregistre et 
achemine tous les documents produits par les parties, et enregistre tous les 
événements qui surviennent tout au long d'une cause. Le greffe participe 
également à la planification des séances de la Cour et s'occupe du traitement 
final de la documentation relative aux causes après que les arrêts ont été 
rendus. 

Le personnel de la Section des services juridiques met à la disposition des 
juges de la Cour des résumés de tous les pourvois, des demandes d'autorisation 
de pourvoi et autres requêtes présentées à la Cour. Ces résumés, qui sont mis 
à la disposition du personnel de la Cour, des avocats et des journalistes, 
contiennent des renseignements sur la nature de l'affaire, l'historique des 
procédures et les (hspositions législatives pertinentes, ainsi qu'un résumé des 
décisions prises par les tribunaux d'instance inférieure. 

La direction s'occupe du programme des visites de la Cour. 

E. Bibliothèque de la Coiu- suprême 

La bibliothèque de la Cour suprême est à la disposition du personnel de la 
Cour et des avocats désireux d'effectuer des recherches. La collection de la 
bibhothèque compte plus de 350,000 ouvrages en français et en anglais, qui 
portent tant sur le common law que sur le droit civil. On y trouve notamment 
une vaste collection de documents et de traités provenant de sources de 
premier ordre pour le Canada, les États-Unis, le Royaume-Uni, l'Austrahe, la 
Nouvelle-Zélande et autres pays importants du Commonwealth, la France et 
la Belgique. La bibliothèque compte également une précieuse collection de 
livres et de folios des XVI*, XVIP et XVIIP siècles portant sur le common law 
en Angleterre et le droit civil en France. On y trouve des biographies et des 
ouvrages de référence généraux, ainsi que 4,000 périodiques environ. 

La bibliothèque se charge de l'acquisition et du prêt d'ouvrages, assure 
l'orientation et la formation de ses usagers et offre un soutien à la Cour de bien 
d'autres façons. Elle fournit des renseignements factuels et bibliographiques, 
achemine les renseignements obtenus par un dépouillement sélectif de 
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périodiques juridiques, suit quotidiennement les travaux des corps législatifs 
et établit des index pour les décisions inédites et fournit de l'aide pour la 
recherche juridique informatisée. 

Directions de soutien 

Les services de soutien en matière de finances et d'administration, et de 
l'informatique sont assurés par deux directions. La Direction des services 
administratifs fournit des conseils et du soutien en matière de budgétisation, 
de comptabilité et de système de contrôle. Elle assure les services aux achats 
et à la gestion des dossiers. 

La Direction de l'informatique fournit expertise et soutien en technologie de 
micro-ordinateurs, à l'administration du réseau local et à la conception 
d'application en ordinateur. L'informatique gère aussi l'entretien et la 
disposition des ressources en TED de la Cour et coordonne sa planification. 

La Direction des services intégrés fournit des services de soutien aux juges, au 
Registraire et au Registraire adjoint. Elle comprend le service du personnel 
qui fournit des conseils et du soutien dans les domaines suivants: classification, 
dotation, paye et avantages sociaux, langues officielles, relations de travail et 
ressources humaines. La Direction du Personnel administre aussi la partie I 
de la Loi sur les juges qui prévoit le versement des traitements et pensions aux 
juges actuels et aux juges à la retraite, ainsi que le paiement d'indemnités aux 
conjoints survivants. 
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COUR FÉDÉRALE DU CANADA 

A. Composition de la Cour 

Constituée sous le régime de la Loi constitutionnelle de 1867 et en vertu de la 
Loi sur la Cour fédérale. L.R.C. 1985, ch. F-7, la Cour fédérale est un tribunal 
de droit, d'équité et d'amirauté, de même qu'une cour supérieure d'archives 
ayant compétence en matière civile et criminelle. La Cour comprend la Section 
de première instance et la Section d'appel; elle se compose d'un juge en chef, 
d'un juge en chef adjoint et de 29 autres juges, tous nommés par le gouverneur 
en conseil. En outre, avec l'approbation du gouverneur en conseil, le juge en 
chef peut demander à des personnes dûment compétentes aux termes de 
l'article 10 de la Loi sur la Cour fédérale d'agir en qualité déjuges suppléants. 
De plus, la Loi sur les juges prévoit que les juges peuvent choisir le statut de 
juges surnuméraires. 

B. Siège de la Cour 

La Cour fédérale du Canada compte un seul greffe pour l'ensemble du pays. 
Ce greffe comprend un bureau principal à Ottawa et seize bureaux locaux. 
Neuf de ces bureaux sont dirigés par du personnel de la Cour fédérale du 
Canada, et les sept autres par du personnel judiciaire des provinces et 
territoires. La Cour fédérale du Canada ne siège pas à titre de tribunal 
itinérant. Les procès et les audiences peuvent avoir heu n'importe ovi au pays. 

C. Compétence de la Cour 

La Cour d'appel fédérale est compétente pour entendre les appels provenant 
de la Section de première instance, pour réviser les décisions rendues par les 
organismes, commissions et tribunaux fédéraux conformément à l'article 28 de 
la Loi sur la Cour fédérale, pour trancher les questions de droit, de compétence 
ou de pratique et de procédure renvoyées par les organismes, commissions et 
tribunaux fédéraux ou les questions portant sur la validité constitutionnelle 
renvoyées par le procureur général du Canada ainsi que pour entendre les 
appels interjetés sous le régime de diverses lois fédérales. Les appels des 
jugements rendus par la Cour peuvent être entendus par la Cour suprême du 
Canada sur autorisation de la Cour d'appel fédérale ou de la Cour suprême du 
Canada. 

La Section de première instance de la Cour fédérale est compétente pour 
entendre les causes où quelqu'un demande réparation contre la Couronne, ainsi 
que les causes où c'est la Couronne ou le procureur général du Canada qui 
demande réparation. La Section de première instance est également 
compétente pour contrôler les décisions des organismes, commissions ou 
tribunaux fédéraux; pour trancher les questions de droit, de compétence ou de 
pratique et de procédure renvoyées par les organismes, commissions et 
tribunaux fédéraux ou les questions portant sur la validité constitutionnelle 
renvoyées par le procureur général du Canada; les litiges interprovinciaux et 
fédéraux-provinciaux; les poursuites en matière de propriété industrielle; les 
poursuites en matière d'amirauté; les appels en matière de citoyenneté; les 
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appels interjetés sous le régime de diverses lois fédérales; et les demandes de 
réparation qu'aucun autre tribunal canadien n'est compétent pour entendre. 

En outre, les juges de la Cour fédérale du Canada peuvent exercer des 
compétences spéciales aux termes de diverses lois; ils peuvent ainsi agir à titre 
de juges-arbitres en vertu de la Loi sur l'assurance-chômage et d'évaluateurs 
sous le régime de la Loi sur la protection sanitaire des animaux, de la Loi sur 
l'indemnisation pour dommages causés par les pesticides et de la Loi sur la 
protection des plantes. Le président et les autres juges du Tribunal de la 
concurrence sont membres de la Section de première instance. 

D. Compétence et fonctions de l'administrateur 

Le fonctionnaire en chef du greffe de la Cour fédérale du Canada est 
l'administrateur de la Cour; ce dernier est également l'administrateur général 
des fonctionnaires faisant partie du personnel de la Cour. L'administrateur 
doit rendre compte au juge en chef du bon fonctionnement du greffe et de 
toutes les questions administratives concernant le fonctionnement de la Cour. 

IL ADMINISTRATION 

L'administrateur de la Cour est secondé par cinq sous-administrateurs et par des 
directeurs régionaux dont les bureaux se trouvent à Montréal, Ottawa, Toronto et 
Vancouver. 

A. Greffe de la Cour 

Le greffe de la Cour, par l'entremise de son bureau principal d'Ottawa et de ses 
bureaux régionaux, offie de l'aide aux parties en litige afin de faciliter le 
déroulement des causes. Il répond aux demandes de renseignements des 
parties et les informe des procédures à suivre pour que là Cour soit saisie de 
leur cause. Le greffe s'occupe également de prendre tous les arrangements en 
vue des audiences, ainsi que de fournir les installations et le personnel 
nécessaires au fonctionnement de la Cour. 

B. Bureaux locaux 

Tous les services de greffe assurés par le bureau principal d'Ottawa sont 
également offerts par les bureaux locaux situés dans seize localités réparties 
dans quatre régions du Canada : les régions de l'Atlantique, le Québec, 
rOnt£irio et l'Ouest. Neuf de ces bureaux sont dirigés par des fonctionnaires 
de la Cour fédérale du Canada, et les sept autres par des employés provinciaux 
ou territoriaux, en vertu d'une entente avec la Cour fédérale. Dans les régions 
où le greffe n'a pas de bureau, on peut communiquer avec la Cour en écrivant 
ou en téléphonant à un des bureaux du greffe. 
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C. Services administratifs 

Des sections situées dans le bureau principal du greffe fournissent à tous les 
bureaux locaux des services dans les domaines suivants : administration, 
informatique, bibliothèque, personnel, sécurité et finances. 

En outre, la section de l'administration s'occupe des comptes en fiducie dans 
lesquels sont versées les sommes consignée à la Cour. Ces comptes 
comprennent les montants remis à la Cour fédérale du Canada, qui sont gardés 
en fiducie en attendant que le paiement soit effectué conformément à un 
jugement de la Cour. 
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COUR CANADIENNE DE L'IMPÔT 

A. Composition de la Cour 

La Cour canadienne de l'impôt a été instituée par la Loi sur la Cour 
canadienne de l'impôt. S.C. 1980-81-82-83, ch.. 158, laquelle a été proclamée 
le 18 juillet 1983. Elle remplace la Commission de révision de l'impôt, dont les 
membres ont été nommés juges. 

La Cour, dont l'administration centrale est située à Ottawa, se compose du 
juge en chef, du juge en chef adjoint, de 20 autres juges plus quatre juges 
surnuméraires. Afin de contribuer à l'audition expéditive des appels, le juge 
en chef peut, avec l'autorisation du gouverneur en conseil, nommer des juges 
suppléants de la Cour. Il y a maintenant onze juges suppléants. 

B. Siège de la Cour 

La Cour, dont l'administration centrale se trouve à Ottawa, possède également 
ses propres bureaux à Vancouver, à London, à Toronto et à Montréal. En 
outre, elle partage des locaux avec la Cour fédérale du Canada à Edmonton, 
à Calgary, à Winnipeg, à Québec, à Halifax et à Fredericton. Ailleurs, la Cour 
utilise les bureaux de la Cour fédérale ou provinciale, dans la mesure du 
possible, ou loue des locaux commerciaux. . 

Dans les cas d'appels en matière d'impôt sur le revenu, la Cour siège dans 
environ 28 localités du Canada. Pour les appels en matière d'assurance-
chômage, étant donné les dispositions de la loi, la Cour peut siéger dans plus 
de 80 localités. 

C. Compétence de la Cour 

La Cour canadienne de l'impôt a compétence exclusive pour entendre les 
renvois et les appels portés devant elle sur les questions découlant de 
l'application de la Loi de l'impôt sur le revenu, du Régime de pensions du 
Canada, de la Loi sur la sécurité de la vieillesse, de la Loi de l'impôt sur les 
revenus pétroliers, de la Loi sur l'assurance-chômage et de la partie IX de la 
Loi sur la taxe d'accise à l'égard de la taxe sur les produits et services, dans la 
mesure où ces lois prévoient un droit de renvoi ou d'appel devant elle. De plus, 
la Cour a compétence exclusive pour entendre les appels portés devant elle en 
application de la Loi sur les allocations aux anciens combattants et de la Loi 
sur les pensions et allocations de guerre pour les civils, lorsqu'une décision est 
rendue par le Tribunal d'appel des anciens combattants sur ce qui constitue un 
revenu aux fins de la législation. 

Selon la Loi modifiée, les appels des cotisations ou des nouvelles cotisations en 
vertu de la Loi de l'impôt sur le revenu pourront être entendus selon deux 
procédures : une procédure informelle et rapide lorsque le montant est égal ou 
inférieur à 12 000 $, et une procédure générale dans les autres cas. Selon la 
procédure informelle, il y aura moins d'écritures et les règles de preuve ne 
seront pas appliquées de façon stricte. En ce qui concerne les causes où le 
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montant en litige est substantiel, la procédure générale sera similaire à celle 
utilisée à la Section de première instance de la Cour fédérale du Canada et les 
règles de preuve seront appliquées de façon habituelle. Pour les appels autres 
que ceux découlant de la Loi de l'impôt sur le revenu, d'autres règles de 
pratique et de procédure s'appliqueront, par exemple les Règles de procédure 
de la Cour canadienne de l'impôt à l'égard de la Loi sur l'assurance-chômage. 

D. Fonctions du greffier 

Le greffier, en tant qu'adjoint du Commissaire à la magistrature fédérale, est, 
par délégation complète de pouvoirs en vertu du par. 76 (2) de la Loi sur les 
juges, le chef adjoint du greffe de la Cour. Le Commissaire à la magistrature 
fédérale relève quant à lui du ministre de la Justice. 

II. ADMINISTRATION 

A. Fonctions du greffier 

Il incombe au juge en chef de répartir le travail entre les juges et d'affecter ces 
derniers aux diverses séances de la Cour. 

Le greffier, en tant qu'officier principal de justice, doit assurer l'administration 
de cette dernière, y compris recruter le personnel de soutien et fournir tous les 
autres services. Il incombe au greffier adjoint de préparer la mise au rôle des 
audiences et de conseiller les parties en litige relativement aux pratiques et 
procédures de la Cour. 

Le greffe de la Cour canadienne de l'impôt et la Direction des services intégrés 
offirent des services administratifs aux juges, et aux juges adjoints de la Cour : 

° coordination des audiences; 

" sténographie judiciaire; 

" services de greffiers audienciers; 

" services de secrétariat; 

° services de courrier et de messagers; 

° traitement des appels; 

° gestion des renseignements consignés; 

° services de bibliothèque; 

° services de sécurité; 

° bureaux dans l'ensemble du Canada. 
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I. BUREAU DU COMMISSAIRE À LA MAGISTRATURE FÉDÉRALE 

Le Bureau du Commissaire à la magistrature fédérale assure l'application de la partie 
I de la Loi sur les juges, qui prévoit le versement des traitements, indemnités et 
pensions aux juges de la Cour fédérale du Canada et de la Cour canadienne de l'impôt, 
ainsi qu'à tous les autres juges fédéraux des cours supérieures des provinces et 
territoires. De plus, il offire des services administratifs au Conseil canadien de la 
magistrature et s'occupe de préparer les présentations budgétaires pour la Cour 
fédérale du Canada, la Cour canadienne de l'impôt et le Conseil canadien de la 
magistrature. Le Bureau fournit également des services en ce qui touche la formation 
linguistique des juges fédéraux, la publication du Recueil des arrêts de la Cour 
fédérale et la gestion des quinze comités consultatifs des nominations à la 
magistrature. 

Le Commissaire à la magistrature fédérale est secondé par un sous-commissaire qui 
est chargé des questions liées aux finances, au personnel, à l'administration et à la 
formation linguistique, ainsi que par un directeur général qui est chargé de la 
publication du Recueil des arrêts de la Cour fédérale du Canada. Relèvent également 
du Commissaire, l'administrateur de la Cour fédérale du Canada, le greffier de la 
Cour canadienne de l'impôt et le Directeur exécutif du Conseil canadien de la 
magistrature, organisme légal indépendant composé de juges en chef. 

II. ADMINISTRATION 

Les activités d'administration visent à atteindre les objectifs suivants : 

° appliquer la partie I de la Loi sur les juges, qui prévoit le versement des 
traitements, indemnités et pensions aux juges fédéraux, et le versement de 
rentes aux conjoints et enfants des juges décédés; 

° offi-ir des services administratifs centraux au Secrétariat du Conseil canadien 
de la magistrature; 

élaborer et mettre en oeuvre un programme de formation linguistique destiné 
aux juges fédéraux; 

" préparer et publier le Recueil des arrêts de la Cour fédérale; 

' examiner la Loi sur les juges et proposer les modifications qui s'imposent; 

gérer le Secrétariat des nominations à la magistrature. 

Quatre sections sont chargées de voir à ce que ces objectifs soient atteints. 

A. Services de formulation des politiques et gestion 

n s'agît de la sous-section qui détermine l'orientation générale du programme 
et qui fournit les services nécessaires en matière de finances, de personnel, 
d'administration, de technologie de l'information et d'information de gestion. 
Elle est chargée d'administrer, conformément à la Loi sur les juges, les 
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traitements, indemnités et pensions versés aux juges de la Cour fédérale du 
Canada, de la Cour canadienne de l'impôt, et à tous les autres juges fédéraux 
nommés aux cours supérieures des provinces et des territoires. Cette section 
voit aussi au versement d'indemnités aux conjoints des juges qui décèdent alors 
qu'ils sont en fonction et au paiement des rentes aux conjoints et enfants des 
juges décédés. Plus de 950 juges reçoivent des traitements et des indemnités, 
et des rentes sont versées à plus de 450 bénéficiaires. 

B. Formation linguistique des juges 

Pour satisfaire aux dispositions de la Loi sur les langues officielles et à celles 
du Code criminel sur la langue des procès, cette section offire aux juges un 
programme de formation linguistique qui à pour objet de leur permettre 
d'améliorer leurs connaissances pour exercer leurs fonctions dans les deux 
langues officielles. Dans le cadre de tous les cours, l'accent est mis sur l'emploi 
de la terminologie juridique. 

Une variété de cours sont offerts : des cours d'immersion en langue seconde 
d'une durée de deux semaines pour les juges anglophones et francophones, des 
cours spécialisés en terminologie juridique pour les juges francophones des 
provinces de common law, des cours privés d'une durée de trois à cinq heures 
par semaine entre les sessions d'inmtiersion et des stages intensifs d'immersion 
d'une durée d'un mois. (Une trousse d'information est disponible au Bureau du 
Commissaire à la magistrature fédérale). 

C. Recueil des arrêts de la Cour fédérale du Canada 

Cette section est chargée de la publication des motifs des jugements rendus par 
la Cour fédérale. Le personnel de la section exsimine tous les motifs de 
jugement afin de déterminer s'ils doivent être publiés intégralement parce 
qu'ils sont des précédents importants, ou sous forme de fiche analjrtique, ou 
encore ne pas être publiés du tout. Les motifs de jugement que l'on choisit de 
publier sont ensuite examinés avec soin de manière à ce que les textes et les 
renvois soient exacts. La section se compose du directeur général, d'un arrêtiste 
principal, de deux arrêtistes et de deux préposées à la recherche et à la 
documentation juridiques, d'une préposée à la production et aux publications 
et de deux adjoints à l'édition. 

D. Conseil canadien de la magistrature 

Le Bureau du commissaire à la magistrature fédérale assure également le 
soutien administratif du Conseil canadien de la magistrature, organisme légal 
regroupant les juges en chef et juges en chef associés dont l'objectif est de 
favoriser l'efficacité et l'uniformité, ainsi que d'améliorer la qualité des services 
judiciaires des cours supérieures et la Cour canadienne de l'impôt. Les activités 
du Conseil se répartissent en quatre grandes catégories : la formation des 
juges, ie traitement des plaintes portées contre des juges nommés par le 
gouvernement fédéral, le maintien d'échanges pour que se forme le consensus 
de ses membres sur diverses questions intéressant l'administration de la 
justice, et la présentation, généralement de concert avec la Conférence 
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canadienne des juges, de recommandations au gouvernement fédéral sur les 
traitements et avantages sociaux des juges. 

E. Secrétariat des nominations à la magistrature 

Le secrétariat, qui est dirigé par le secrétaire des nominations à la 
magistrature, est responsable de la gestion des 15 comités consultatifs sur les 
nominations à la magistrature. Ces comités sont nommés par le ministre de la 
Justice pour évaluer les candidatures à la magistrature. 
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